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Généralités 
........ ..J ....,......,...._..,_ 

Mln 
Mrd 
UL(WE) 

: millions 
: milliards 

unit(s) de logement, = logement(s) 

:BELGIQ"@ 

c.G.E.R. (J.l.S.L.K.): Caisse générale d'êpargne et· de ret::-aite 
Caisse d 1 épa.:rgnc centrale et fonds de retraite, .éta.'Ll::.sse, ... 
ment semi-public destiné surtout aux assurances-retraite 
obligatoires. 

S.N.L. (N.M.H.): Société nationale du logement 
Société d'économie mixte. Objet essentiel: constructiC'!l dr- !.o~· 
gements sociaux avec la collaboration de sociét3s da ccn~1t~·t:.J,.., 
tien régionales et locales rêconnues. 

S.N.P.T.T. (N.M.K.L.): Société nationale de la petite propriétC · 
terrienne 

Société d'économie mixte. Objet princi-pal: construct:ton 
et financement de l'acquisition de p~tites pro,ri8tés. 

F.L.L.F.N. (W.F.B.K.G.B.)z Fonds du logement de la. l·igue des 
familles nombreuses 

Etablissement privé de. crédit foncier~ procu:.·wlt ë:.~c 
prêts aux familles nombreuses à. revenus modt:stesJ &ai 
lui-m_êmc financé pour une large. part par la C~G • .t'}.R. 

C.a.C.O.M.: Caisse de consolidation et de mobilisation des crédits 
à. moyen terme. 
Organisme public financé par des crédita inz c::i !is t.ll. 

budget de 1 1 Etat. 

C.D.C. : Caisse des dépôts et consignations · 
Organisme centralisant les fonds des caisses d'épargne 

Cr. F. : Crédit foncier 
Etablissement public de crédit immobilier 

S.C.E. : Sous-comptoir àes entrepreneurs 
Etablissement lié au Crédit foncier pour le fin~~cement 
(inter~édiaire) de prêts à la construction 

H.L.M. : Organismes d'"habitations à loyer modéré", offices publicf! 
et sociétés ou coopératives, exerçant leur acti\i~é d~s 
le domaine du logement · l 

~ 
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V!I 

Fait 1! ob.iet d'une défini ti on plus détaillée dans le texte chaque 

fois qu'il est nécessaire; en g~néral, surface des pièces principales 

d'habitation, y compris la cuisine. 

§.1!!:face ut~le 

Fait_ég~l~~e~t l'objet d'une définition plus ~étaillée dans le 

texte; en général, surface totaie du logement à l'intérieur des murs, 

y compris l'escalier intérieur aans les maisons individuelles. 

Bonif~,!! {également "primert ·dans le système français; en lJelgique 
et au Luxembourg, "prime", et t\UX .Pays-Bas ":premie") 

Subvention (à fonds perdu) pour le financement de la construction 

signifie : versement périodique, généralement annuel, destiné à cou

vrir une partie des charges du c~pi. ta.l emprunté, appelées :parf•is 

"boni fi ca ti ons d 1 intérêtsn. 

Aide ou subvention (1) {aux Pqa-<Bas "premie", appelée "prime" dans 
les sysTèmes belgë et luxembourgeois) 

Versements uniques non remboursables (aida en ca.pi tal à fonds 

perdu) destinés à couvrir le coût de la construction. 

(1) Orig. allemand : "Z"ùschüss" (Ir.D.L.T.) 
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T~UX nE, CONVERSION 

100 francs belges {et lu~embourgeois) 

100 nouveaux francs français 

lOO Deutsche ~rk 

100 lires 

lOO florins hollandais 

Dollars U .. S. -. .. -. ........ , ....... .._.......,_ 

( =- uni t-és de compte 
européennes) 

2,-

-20,- ~.(1) 

23,80 {2) 
. _0,16 

26,60 ( 2) 

(1) Pour les montants valables à l*heure ac-tuelle. 

(2) Cours antérieurs à 1~ réévaluation. 
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I~ - INTRODUCTIOlf 
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Le présent rapport basé sur les monographies des réglement<-~tions 

en vi~1eur dans les pays signataires du Traité a poQ~ objet de rassem

b18r rme ])remi ère doc'Ul"!lentation pour 1' étude des prob_lèmes. coremuns 

rel.3.tifs a-:.1 financement de la construction des logements sociaux. 

~ncement et subventions 

Bien que, dans la plupart des cas, les mesures d'encouragement 

prises par les pouvoirs publics soient déterminées par des considé

rations économiques au moins autant que par des considérations sociales, 

·nous adme-ttrons qu-e le terme· de "construction de_ log~~ents sociaux" 

embrasse tous les projets qui ont bénéficié durant la période 1950-
1959 à. lB-quelle se réfère ce rapport-, de mesures d'encouragement direct OF· 

indire_c-t- prit:J_es· par les pouvoirs publics ou. par d'autres organismes, en 

veDtu de~ dispositions législatives. Seules, les dispositions con-

cerna,nt uniquement la. reconstruction n'ont pas été prises en considé

ration. 

IJ,. convient de souligner que le terme de "financement" - pris 

dans son sens propre - est trop étroit. Il était indispensable 

d'étudier également les mesures d'encouragement qui ne consistaient 

p~s en un financement pur et simple. Ceci tient notamment au fait que, 

à dêÎaut de subvention, les charges incombant aux locataires et aux 

propriétaires seraient tellement élevées que le financement des in• 

vestissements n'aurait pu s'effectuer. Le soutien constitue donc 

une condition préalable au financement proprement dit. Par ailleurs 

le· terme de Hfinanoemènt" e·st communément_ employé -dans 1 'usage inter

national pour désigner ces deux aspects, sans douta parce que les 

de~ éléments coexistent dans la_forme d'encouragement très répandue 

qui consiste en prêts sans intérêt ou à intér§t réduit. 

V/2983/61-F- . .. ; ... 
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Points de vue économi~ues et sociaux 

Le financement de la construction des logements, ainsi :ln+.erp:rété, 

permet donc d'atteindre des objectifs différents. 

Le but des diapo si tions tendant à assurer le financemet~t d ~u:1 

programme assez étendu de constructions de logements est d 1in7e3tir 

dans la construction de logements, pour des raisons sociales· ot é0c-

nomiques, des capitaux qui, sans ces mesures, seraient empJoyés 

a:illeur·s durant les périodes de haute <?Onjoncture ou seraient restés 

improductifs durant les périodes de crise ou de r~cession. Il s'agit, 

ici, de f~çon générale, d'aides en capital ou de financement. 

Les mesures d • encouragement qa...l'lt pour objet de réduire Ie~ 

charges qui pèsent sur les locataires ou les propriêtaires ont été 

inspir~es par des préoccupations sociales; il s'agissait de procur-er 

aux couches de la population ne disposant que de revenus modBste~ 

des logements o.onformes aux: exiger,tces minima de 1 'ha. bi ta.t 14oC:.eJ.·n..,)' 

quant à leurs dimensions, à leur si te et à leur équipement. De~'U:.s 

la première guerre mondiale et, dans une plus grande mesure enco~e, 

depuis la deux~ème guerre mondiale, les considérations relevant 

de la politique des salaires et des prix jouent _un r61e déterminant, 

d 1 autant plus que le contrOle des .Prix des loyers o.onsti·tu~ Ull moye.n 

relativement simple de freiner les tendances inflationnistes. Un 

logement étant considéré comme un bien durable, par opposition à ·to..1~ 

les autres biens de consommation normaux, les prix de revient dos 

logements varient fortement selon leur âge. Par conséquent, les log~

ments faisant l'objet d•une offre simultanée et construits en ~~e d'un 

· même obj.eotif., accusent des prix de revient· très différents, de sorte. 

qu'en subventionnant une partie - très modeste au début - de l'offre, 

le prix de location et, partant, le niveau général des codts, peuvent 

être maintenus à un niveau très bas •. 

V/2983/61-F ··~1··· 
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Enfin, il est difficile de combler à bref délai une grave 

pénurie d.e logements, si bien qu 1un marché de loge;ments libres 

gre~.;·é par une pélP.lrie persistante, aurait pour effet de renforcer 

les tendances générales inflationnistes des périodes de guerre et 

d'après-guerre. Le contr81e des prix des loyers, c'est-à-dire le 

blocage des loyers pour les logements anciens, d 1une part, et la 

réduction des charges à l'aide de subventions, d'autre part, 

peuvent êt~e utilisés dans ces conditions, en tant qu'instruments 

d'une politique économique tendant à éviter.dans la mesure du 

possible la hausse des coftt€. C'est ainsi que le rapport· du · 

Conseil économique pour l'Europe nFinancing Houaing in Europett 

affirme que, vraisemblablement, des loyers plus élevés auraient 

eu pour co·nséquence des revenus plus élevés. (1) 

Le fait que les mesures dtencouragement étaient surtout 

fondées, durant la période da l'après-guerre et de reconstruction, 

sur des considérations de politique économique, explique·, jusq-q 'à· 

un certain point, qu'après dix ans d'application de mesures d'en

couragement, le problème du log·ement des couches dé la population 

à revenu modeste -qui constitue 1 1objectif essentiel de la con

struction des logements sociau_~ - se pose toujours, - et dans une 

plus large mesure encore - que le problème concernant les logements 

destinés à d•autres catégories de la population. 

Q,Eff?~is?:. tt~~ 

En ce qui concerne l'organisation et l'ampleur des mesures 

relevant de la politique des logements, on rencontre souvent, dans 

les paya de la Communauté-~ à côté d'un petit nombre d.e caracté-- ... q .. 

ristiques communes, un si grand nombre de dispositions, de systèmes 

et de réglementations différents, qu'il est parfois difficile de 

trouvar une base commune parmettant des exposés comparatifs. Il 

faut ajou-ter à cela qu'il n'existe,.pour le Luxembourg, aucune sta

tistique complète de const:t."'Uctiot?- de logements et q:A.o 7 pour là Bel

giq_ucJégal~m'ent, on en est réduit à des appréciations pour en 

évaluer le volume total. ... 1 ... 
(1) E/ECE/328, ONU, G8nève, 1958, P• 7 
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Autorités respon~!~ 

Après la deuxième guerre mondiale, les ministàres sp~ci~~ 

responsables de la. construction des logoments, ont . été c:_·é ~s è.a.Ls 

trois pays signataires du Traité, à savoir : la ré?~~~un féi(-_ 

rale d'Allema.gpe, la France et les Pays-Eas. Etant donné la 

structure fédérale de l'Allemagne occidentale, on y trouvA, p~raJ

lèlement au ministère fédéral de la construction de logeruci.;:Lts 9 

df3S autorités supérieures régionales, dans les Lander (10 initia.-,, 

lament, à l'exclusion de la Sarre) et à Berlin {Ouest), ohar5éas 

des logements et qui s toccupent de la. réalisation p::;:oop~ et.J.e~1t 

dite des programmes de construction établis soit par le ~1d~ 

soit par les L!inder. Ceux-ci contribuent, dans une gr~.de !"le'll.1!'c, 

au financement. Ils sont indépendants et ne subissent pa~ d'in-

fluence du 'Bund, en ce qui concerne les dispositions administra-

tive~ et l'encouragement des divers projets t la conséque11oe .an_ 

est que les· modalités d'encouragement à la oonh.t:....""Uotion d0s lvga-~ 

mente diffèrent considérablement d'un Land à l'autre. 

En Belsiqya, la compétence en cette matière incombe au 

Ministère de la santé· publique et de la famille; il convient 

toutefois de rappel~r que les d.~u.x s6ciétés para-étatiques,. la 

Société nationale du logement et la Société nativn~la de :a 

·petite propri~té terrienne, ainsi que !•Institut national du lege~ 

ment jouerl; en leur qualité d'organismes centralisés chargés 

d'exéçuter la politique de 1 'Etat· relative à la. oonstrut·t~o"l 1.e 

logements, un rôle décisif. 

En Italie, les deux principaux systèmes d'encour~cmvn~ iL

oombent à deux ministères différen'ts · : les Iriati tuts rrov:.n~i3.ux 

de logements populaires relèvent depuis toujours du minis~èTe 
' 

des travaux publics, alors que l'exécution du plan Fanf?.n~. 

"INA CASA", adopté en 1948, et qui a été conçu initialement en 

vue de combattre le ohôm~e, eet supervisée par le minis~ère 

du travail. 

V/2983/61-F .... ; •• c 
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_Au __ ~~~ho~~' 1 1 administration centrale du financement 

relève du mini~~re des finances. En 1960, un service de logeme~ts 

e··~ de planification urbaine a été créé auprès du ministè::'e de 

If intérieur. 

Pour la construction de logements sociaux, au sens tradi

tior~el du terme, il existe dans tous les pays parallèlement aux 

~rganismes étatiques, des organismes plus ou moins autonomes 

.pour.la.aonst~tion et l'administration.de .logements destinés 

aux groupes de la population à revenus faibles ou moyens. Il 

s'agit, dans la plupart des cas, d'associations, de société, 

ou de c~opératives d'intérêt public, qui investissent, soit la 

totalité, soi~ une part prépondérante de leurs bénéfices éven

tuels dans la construction de logements. Bien que leur forme 

juridique semble souvent indiquer une assez grande indépendance 

de l'initiative plus ou moins privée, il arrive souvent que 

les communes, les administrations provinciales ou des orga

nismes semi-publics soient le véritable support de ces ma!tres 

d t ouvra.ge • 

Les dispositions spéciales d'encouragement qui sont appli

quées en Belgique, en France, en Italie et aux Pays-Bas, à ce 

secteur d'intérêt public, sont, en principe, plus favorablès 

~1e les réglementations générales. Cela entraîne d'ailleurs 

un contr8le assez étendu do l'Etat, qui .a pour résultat de 

limiter dans certains cas, dans uno grande mesure, l'indépen

dance des organisations visées. Parmi les organismes chargés 

de l'exécution et d.e la gestion directes, ceux: qui présentent 

le caractère d'organisme public le plus accusé sont les Insti

tuts provinciau_~ autonomes italiens; l'administration de 

l'INA CASA est, grâ.ce à ses :propres sources de financement, 

l'organisme autonome le plus caractéristique. Certaines 

commu~es, ainsi que l'institut national de construction de lo

gana~ts destiués aux fonctionnaires, jouent aussi un r8le 

dans cc domaine. Les coopératives autonomes de construction 

sont également d'at;.the~.J.tiques o.:;::>ganisations autonomes d'utilité 

L 
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~{· 
' publique, constituées par les futurs occupants des logements; 

dans d•autres cas, elles ne oo~stituent qu~Ull artifice juridique 

permettant aux entrepreneurs de construction de réur1i~· le.:.J clic.n·~s 

(habitations individuelles à vendre, etc.) 

La loi néerlandaise sur les logements "WoninéPfet 11 
( = 1:-:J), de 

1901, énonce que les sociétés de construction de logements \as-· 

socia.tions, fondations, coopérative·s et sociét·és), ainsi l!Ud lüs 

communes, qui répondent aux dispositions de la loi sont aWmlse~ 

à bénéficier de mesures. d moouragement prévues par la lei ... 1.u 

cours des ar#néest surtout pendant la·crise des ann9es 30, et 

durant des périodes plus récentes, 1 'influence des poP.voirs p11-

. blies sur ces sociétés est devenue si forte qu 1une Commission 1n·o· · 

cède à l'heure actuelle sur l'ordre du ministère des log~ents et 

de la construction à une étude, en ~~e de déterminer les moyans de 

parvenir à une plus grande autonomie. Le contrôle exercé p~ la 

Gouvernement est très étendu, du fait qu'aux Pa;rs -Bas 1 'ence::ltlc 

des activités relevant de la construction est rôgle~cnté p~ la 

Gouvernement central et que le niveau des loyers constitue e"l 

outre un facteur particulièrement imp.ortant de la poli tique des 

salaires pratiquée a l'échelon central. 

En France, les différentes sociétés d'habita~ion9 à loy~~ 

· modéré (ID!) cons ti tuent un secteur dt intérêt. publio. Les Offi~·es · 

des H.L.M. et, dans certaine cas, également les sociétés p~r 

actions et les établissemnts.de crédit HLM sont des orga~es d'ad

ministration loca[e et départementale, tandis que les coopé~aGi

ves sont des organisations autonomes constituées par. lee occu.t~& ... T~s 

eux-mêmes pour la défense de leurs· intérêts. Depuis la. pé::·i·JdJ 

d'avant-guerre, un certain nombre de communes et de dépc-.rtew.e~1ts, 
. -

- la région parisienne venant en ~ête - utili-sent, en ou:t~e, pc,J.r 

le financement, la construction et la gestion des lQgements des- ~ 

tinés aux familles de revenus modestes, leurs propres sociétÔ$r. 

Une aide a été fournierécemment~ dans ce ca.dre aux personnes sa.r ... s 

abri et aux habitants des il6ts insalubres, faisant l 1objet de 

mesures d'assainissement. 

V/2983/61-F- ••• ; • ~ 6 
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!k~~~~~' la Société nationale du logement, grande société 

para·.,.ét~atique (parastatale)~ fait exécuter ses programmes de con

struction par 300 sociétés reconnues, constituant ~ réseau. La 

p:0u:;art d'entre elles so:at des soc:tétés locales et régionales, 

~cnt le carital a été souscr~t par les communes, les provinces et 

l'Etat. Des personnes privées et des institutions de bienfaisance 

y parti?ip~nt également. bien que dans une plus faible mesure. 

Près de10% des capitaux sont constitués par des coopératives 

et un pourcentage encore plus faible~ par des entreprises indus

trielles et des organisations de bienfaisance • 

.. Alors que .dans. le.s ~q.uat.re paya mentionnés ci-dessus les or

ganismes de construction de logements sociaux diffèren.t nettement, 

d 2une façon générale, des autres maitres d'ouvrage, même lorsque 

ceux-ci sont encouragés par les pouvoirs publics, notamment parce 

qu'ils constituent un -instrument "prolongé" de la polit~que ap

p1:.quée par 1 t Etat en matière de eonstruction de logements, les 

2.300 entreprises de constructior ~de logements d'utilité publique 

de la .. !:~ .. .'pu~!,g_.E_~ fédérale d' .Allemagn! ont les mêmes droits et 

obligations que les maitres d'ouvrage privés, abstraction faite 

des allègements fiscaux justifiés par le caractère d'utilité pu

blique de ces organisations, qui limite leur~ bénéfices. 

Du ~ait que- parallèlem~nt aux 1.700 coopératives·qui sont, 

pour la plupart, des organfsations autonomes constituees par les 

occupants - il s'agit là de sociétés auxquelles participent, ex

clusivement ou en majorité les organismes communaux, les organismes 

de s_é~u_rité sociale, les syndicats et autres associations simi

la:Lres, ces sociétés, dans la plupart dea cas exercent .leur ac-

ti v5J;é - de même que les insti tu ti ons homologues dans les autres 

pays signataires du.Traité- en tant qu'organismes responsables 

de la politique de construction de logements dans l'intérêt pu

blic; dans la République fédérale, les employeurs publics et 

p::i.-.-és jouent également sur ce plan un rôle co.nsidérable. 

p.u ~u~e!!ïb.?ur~, la Société nationale d'habitations à bon marché, 

constitue lvinstrument essentiel de la construction de logements 

des·Linés aux catégories de personnes qui 11 vivent surtout du fruit 

... ; ... 
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de lèur travail ou de leurs revenus". L'Etat dispose, avèc les_ 

plus grnndes communes de la majorité des parts dds scvi~tés.~ w 
reliquat se trouve entre les mains des ~rgnnismea de sé~~rité 

·sociâle et de certaines entreprises industrielles. 

s:stèmes de soutien 

Comme il a déjà été indiqué, les mesures de financeilent vr'lfrE'• 

ment dites (consistant à procurer des capitaux) se recoupe~t RO~tvent 

avec des mesures destinées _à allége'r les c~arges de location_ ou de 

propriété, en vue- de les ramener à un montant correspondant aux 

conditions effectives de revenus (mesures d'aides -destinéds à alJ.é

ger les~ êharges). La deuxième partie de ce rappor: t1·a.::.te eu t.:é~F~i:~ 

des systèmes les plus importants. Nous donnons ci·t!ecsou.J w._ l;r...;f 

exposé retraçant les principes fondamen~a.ux. 

Mesures destinées à faciliter le financement et à ~2-~!! .. _J..2~~h~~~S, .. _ 

Lee Pays-Bas font une séparation très nette P.n~re lns me~u~e~ 

destinées à faciliter le f-inancement et celles de::;ti.nées à alJére:r

les charges·. La loi- de 1901 ·sur les logements habilite le \lou~er.;. 

nement et les communes à assurer le financement ùes ot·gari:Ls.tilea 
' ' 

(corporaties) d'intérêt public qui exercent leur "activitJ exclutii-

vement dans l'intérêt de la conf3truction dè logaoe:lt3 scc!aa:x '' et 1 

éventuellement, de.s habitations communales, en avançant d0s c 3.li ~:a·.1x 

jusqu'à concurrence de 100" de l'ensemble des coûts. En vue de ré·-.. 

~uire le montant du loyer rémunérateur, des subventions publique~ 

annuelles (aides destinées à alléger les charges) peuvent ëtr~ ac-

:cordées parallèlement. C'est ainsi qu 1il a été créé un système tl·è..; 

simple qui, après avoir été mie en ~pplication pendant prèu de (O 

ans, a ét-é étendu 1 par· une -nouvelle loi adopt·ée ·récemment va:" le..· 

deuxième Chal'llbre du Parlement néerlandais _aux "organismes ex'1r·;e_nt 

leur activité dans 1 'intérêt de la construction de logel'llents s'1ci~u~'-', 

_Du point de vue budgétaire, cette méthode offre éga~ement un granv 

. avantage. Il est évident que les avances de capitaux peuvent ~tx·e 

accordées sans réserve sur les empruhta de l'Etat (ou dea cv~~l&S), 

V/2983/61-F ! •••1 • •• 
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_ce qui permet aux bénéficiairës de profiter des intérêts relative

ment ba.s des valeurs de 1 'Etat ou des valeurs communales. En re

vanche, les aides destin.ées à alléger les charges (Bijdragen) 

doivent être prélevées - dans le cadre d'une saine politique 

budgétaire sur les revenus fiscaux, car elles ne sont, en fait, 

que dés transferts ne revenus. (Il convient de remarquer que les 

bénéficiaires des subsides financent souvent eux-mêmes la sub

vention, au moyen d'impôts indirec·ts; c'est un procédé qui, à 

l'époque de la télévision et de la eonso~ation sans cesse crois

sante du tabac et de l'essence, est peut-être plus rationnel qu'il 

ne le ~arait à première vue). 

Cette nette séparation entre les aides destinées à facili

ter le financement et celle_s destinées à alléger les charges a 

subi, au cours des dernières années certainés modifications, éga

lement aux Pays-Bas. Depuis 1957, l'Etat met à la disposition du 

public des avances de capitaux au taux de 4~et couvre la diffé~ 

renee qui en rés~lte par rapport aux inté~êts plus élevés du 

marché (la différence est actuellement minime)en recourant aux 

ressources budgétaires. 

L'octroi de prêts à taux réduit constitue dans les autres 

pays signataires un des facteurs les plus importants de l'encoura

gement à la construction des logements. Il est vrai qu'à l'exclu

sion des Pays-Bas, ces prêts ne couvrent 100"' de 1 1 ensemble des 

coûts que dans .les cas exceptionnels. Le seul.progra.rrime étendu 

qui permette de consentir dans la plupart des· cas des prêts de 

financement à 100% sans intérêts est celui du plan italien Fanfani. 

L'organisation chargée de son exécution (INA CASA) dispose de 

fonds propres alimentés dans une grande mesure par les employeurs 

et les organisations dt employeurs assujett:i.s. Le système italien 

tratitionnel d'encouragement d'instituts, de coopérati-ves et d'or

ganismes similaires autonomes, repose également sur la technique 

des prêts à taux réduit; toutefois ceux-ci ne couvrent 1GO%de 

l'ensemble de coûts que dans des cas exceptionnels peu nombreux • 

.. . / ... 
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En Belgique et en France, les prêts à. taux~~~ jouent 'W1 rola 

considérable dans le secteur locatif d'intér8t public aussi bien 

que pour l'encouragement à la construction de logements pri7(sG 

En France on applique, pour des crédits à long terme, le' 

financement à deux temps. De ce :fait, l'Etat et les· êtablisseme:ats 

de crédit para-étatiques peuvent couvrir une paMie de leurs besoiJ.1s 

en ca pi_ taux à 1' aide de prêts à moyen terme à taux réduit • 

· . Dans la· république fédérale dt Allemagne, où les fonds n-é cessai -res 

sont prélevés sur les reeettes.fiscales, ces capitaux sont mis en 

oeuvre en règle générale et,dans.une mesure croie-sante a;>.rès lé:i. 

premier, quelquefois après le deuxième prêt hypothécaire, contracvé 

sur le marché financier pri v:é. En outre, le maître d '·ouvrage. C:o!. t 

constituer de 10 à 30 % de ce capital, selon ses ;possibili t·3s, a:~:·e.J 

ses ressources personnelles. L 1 écart entre les f?nè.s emp::-u~1.téf.! ru-:-

le marché des finances et les fonds pers·onnels.· est couyert ."Par les 

prGts publics à intér~t réduit. L1 aisance retrouvée du marcnê 

financier a permis de passer dans une large mesure aux ·subveAtiuns 

dites mixtes, c'est-à-dire que l'on peut désorm~i~ recoltrir a~ 

prêts publics dans une mesure beaucoup plus faible. Désormêis, 

les charges découlant des prêta hypothécaires p~i7és d'Qi vol~~e 

considérable pourront être .·rédUi te·s par des aides accordé-es er. vu~ 

de ~acilitar le remboursement ou les intérêts à taux réduits, 

assortis d'un délai. 

Subventions à fonds perdus 

En Befgique, pour certains acquêre.urs·- de logements i:ldiviè.::.:tclJ 

reçoi ven·t outre, 4es· prêts à. intérêt réduit, une subvention '\;niqt,_e 

à. fonds perdus appelée "prime". Cette aide financière, du fait 

qu'elle couvre une. partie des frais d.e construction qui sont a.j nsi 

libres de toute charge d'int~r~ts ou d'amortissement, a pour effet 

de réduire sensiblement les frais. Ce système est également 

appliqué au Luxembourg en vue de faciliter le financement des 

logements individuels. 

V/2983/61-F . ... / ... 
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Jusqu'en 1960 les primes aux Pays-Bas constituaient, en rè§le 

gér-érale la base de l'encouragement à la construction privée de 

logements. A l'heure actuelle, ces primes - qui ont été réduites 

ne sont accordées parallèlement à la subvention que pour 

l' acqu"Lsi ti on en toute propriété, à l'exclusion des logements_ 

dépassant un certain prix. 

Le' système français consistait de façon générale à accorder des 

subventions annuelles de soutien à la construction privée qui 

ont été- versées pendant 20 ans (sous le nom de "primes''. Depuis 

quelques années on accorde des prêts à intérêt réduit, le montant 

de l'aide accordée étant imputé sur les intérêts de sorte qu'une 

prise annuelle n'est versée que dans les cas où de tels prSts 

ne sont pas demandés. 

Comme nous l'avons déjà rappelé plus haut, les aides destinées 

à alléger les charges des logements sociaux ont toujours joué un 

r8le important aux Pays-Bas. Depuis 1960 elles sont également 

accordées, pai·allèlement aux primes réduites, aux maîtres d'ouvrage 

privés des logements à louer à loyer modé~é. Nous avons déjà 

fait allusion au-rôle croissant que jouent, en république fédérale 

~'Allema~, les aides consistant soit en bonifications d'intérêts, 

soit en facilités de remboursement. 

Dans le cadre des mesures indirectes d'encouragement; cer

taines bonificati·ons fiscales accordées aux sociétés ·sans· but· 

lucratif jouent depuis toujours un certain rôle. D'une façon 

gdnérale, ce procédé qui peut révêtir des formes multiples, 

_ tellos que, par exemple, l'exonération de certains imp6ts et taxes 

etc., constitue une contrepartie de l'engagement de ne pas distri

buer de bén0fices ou de ne distribuer que des bénéfices réduits 

et d'affecter tous les autres excédents à la construction de 

logements sociaux. 

V/2983/61-F • . • j .•• 
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En vu.e de stimuler la construction en général, donc ·aussi ou 

surtout celle des logements privés, on accorde dans la: ré:publiq,l.e 

:fédérale d'Allemagne, en France et en Italie des exemptions tempo·..., 

r~ires de certains impôts, notamment de l'imp8t foncier. Daus la 

République fédérale, les amortisse~ents fiscaux ·accélérés, les alJ.è' · 

gements fisça.ux eta, , les . primes accordée-s à 1' épargne et autres 

facilités jouent en outre un rOle plus grand que dans les autres 

Etats signataires du Traité. 

Une autre méthode indirecte, permett~t d'orienter un plub ~and 

volume de fonds de financement vers .la. construction de loJemen ~s, e.s t 

la prise en charge, par l'Etat ou par les orga.-'l.ismes comnP.marx d.J · 

gestion autonome, de cautions pour pp§ts hypothécaires. On r~lnve 
ainsi, parfois dans une proportion consid~rable, le. plafond de 

l'emprunt, ce qui permet de réduil'e le montant -de l'apport personnAl; 

aux Pais-Bas par exemple, oet apport est réduit à 10 % dansJes cas 

d 1 acquisition de logement en propriété. 

Aide personnalisée 

Tandis que la plupart des mesures d'encouragement entra1ne~t 

une réduction des charges des immeuble~ d'habitatlon et, partant, 

des charges incombant aux locataires et a.ux pro:i:)rlé·tç.ires, on accorJ.e 

en outre, e~ BJPRblique f'édérale et en France, sous réce::-ve de ce:.:

ta.ines conditions,des aides personnalisées en fonction des rcsscurcr;s 

des occupants. 

D'une façon générale, les efféts des mesures d'encouragamaLt · 

sont autant plus favorables que le logement est plus grand ou -1_ue 

les occupants futurs sont plus nombreux. Dans certains cas, 

notammen~ lors de l'acquisition de logement en propriété d~ns.la 

R~publique.fédérale, il existe une relation directe entre le mont8nt. 

des revenus et le volume des bonifications. Dans d'autres cas, on 

prévoit des plafonds de sorte que le bénéficiaire des·re~enus plus 

élevés n • est pas admis à. bénéficier des mesures d • encourage:went 'risées • 

Bie~ que l'on s'éfforce de plus en plus de faire bénéficier les 

catégories vraiment nécessiteuses de la population des ai~es pr1levées 

sur les fonds publics, il arrive encore que le·s seules· restril'}·tio:~E' 

p:révues consistent. en un plafond pour les frais de -construction 

V/2983/61-F ... / ... 
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cu en une limitation du volume ou de la superficie QU logement 

ou du terrain. 

Dien que dans les rapports présentés par les différents 

pays le nombre d'unités construites pendant la période de référence 

figure séparément, il semble utile d'utiliser en vue de la compara

bilité internationale pour Lme étude d'ensemble, les chiffres 

publiés par la Co~nission économique' pour l'~~ope de l'ONU (CEE), 

d'autant plus que ces chiffres so~t également utilisés dans d'autres 

rapports de 1~ Commissio~ ~e la Communauté économique européenne. 

L~~nts ~yés dans les divers pays de la C~ 

(1950 - 1960) (1) 

(en mill_iers) 

1950 1951 1952 1953 1954 1955 1956 1957- 1958 1959 1960 (2) 

Belgique 44,7 35,5 33,3 39,2 44,9 44,6 43,8 44,9 46,8 46,4 
~~p~féd. 360,0 410,3 443,3 514,6 542,8 538,1 560,5 527,8 488,4 554,9 551,0 A"J.lemagne 
ffran~e 70,6 76,7 83,9 115,5 16.2,0 210,1 236,5 273,1 2~1,7 320,4 314,2 
I·talie 74,1 93,5 117,2 150,4 177,4 2.15,9 .231,6 273,5 276,0 295,0 268,0 . 
Pays-Bas 54,8' 64,8 57,4 62,6 70,5 61,9 69,2 89,3 90,0 84,3 84,6 

(1) Source : Bulletin annuel de statistiques du logement et de la 
construction pour l'Europe ~ 1959 ~ (Nations-Unies, 

(2) 

Genève 1960) , 

Les chiffres provisoires ont été empruntés au pro_jet du rapport 
"Le Logement en Europe - Tendance et Politiques de 1960" -ONU, 
Genève 1961. 

. • t./ .•. 



Ce _qui ~onne pour la période 1950-1959, ou les deux péricdes do 

5 années, par-millier d 1 habit~nts: 

République fédérale 
dt Allemagne 9,90 9,30 

4,54 
10,50 
5,14 

10,5 

Belgique 4,84 
France 4,21 

Italie 

Pays-Bas 

Lu.xembourg 

2,40 

2,60 

5,96 

6,02 

5,32 
7,16 

chiffres non communiqués 

6,9 

7,1'. 

Alors que la Belgique, la B3publique fédérale et les PP,ys-1.3as · 

accusent une évolution assez semblable, en France et en Italie, les 

différences entre la première et la seconde moitié de la décade sont 

oon~idérables. En ce qui concerne ces daux pays, un essor impor·cant 

apparatt nettement au cours de oes dernières années. t~ ce fait, 

la Belgique, où les dommages de gU.erre à réparer étaient moir~s 

.importantE~ que dans les autres pays signataires du Traité, se 

place au dernier rang. 

On doit toutefois indiquer que le tablea-u des lot5e:.nents, par 

mille· occupants n'est pas d'une comparabilité parfaite. Il serait 

nécessaire d'indiquer à cet effet une. es~imation assez précise d,:s 

-critères qualitatifs, tels que le nombre des pièces principaler 

et des dépendances, la superficie, l'équipement, et de l'P.t .. :.t è.'t~~-· 

banivme des quartiers environnants. On ne dispose pas juequ 1 :i.ct:i. de la 

documentation néoessaire à de telles comparaisons. 

On peut affirmer, de taçon purement empirique, que le "locene~t 

normal" belge vient en tête dans la Communauté pour les dimers~ons 

et l'équipement. Le tableau suivant a été emprunté aux plblications 

du Conseil économique pour l'Europe: 

... ; ... 
(1) Chiffres provisoires 

·v/2983/61-F 
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.E~.R~!J:;h,'t~~-r .... ~:egr,tj~;Ilelle d~_!_2,Scments .:~~_h~és ~~~~rè~1_e 
:nombre oe :eiè~ c.o-M.,...~~...-..o~.-.w.....-

Années France (1) Italie 
..."'Wt-.--r"''\ik~~- ~ ...... -- .. # .... -

1 2 3 4 5 et 1 2 3 4 5 et 
,Eltts ;plus 

19.'57 3 11 32 35 19 6 18 27 28 21 

1958 3 11 32 35 19 5 18 28 28 21 

1959 4 12 32 34 .18 s 18 28 29 20 

Années Pays-B~ .. ,g.éJ>2-b!!.Su~ .. !_1~?a.l! - ~All~.!~~! 

1 2 3 4 5 et 1 2 3 4 5 et 
;ElUS Elus 

1957 1 3 12 84 9 31 42 18 
19)8 1 3 1'+ 82 .9 2? 42 22 

1959 1 3 14 82 9 24 42 25 

Source : Le Logement en Europe - Tendances et Politiques de 
1959 - S·t/ECE/Hou 1_, Nations-Unies, Genève 1960. 

Ce tableau qûi ne comprend ni la Belgique ni le Luxembourg, 

ne donne qu'une impression générale. C'est ainsi qu•auxPays-Bast 

oa construit s,~rtout f sans aucun doute, des logements qui, pour 

le nombre de pièces, répondent aux besoins des familles de deux 

enfanta et plus, de sexe différent. D'autre part, les chambres 

à couçher, et parfois aussi les cuisines, sont plus petites que 

da."'ls ·les "autres pays s-ignataires du Traité. 

-(1) En France, les cu~s~nes qui mesurent moins de 12m2 ne sont 
pas oomptées comme pièces, par opposition aux autres pays où 
la cuisine est tor .. jours. ccm:ptée comme pièce. 

V/2983/61-F ... ; ... 
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Aides directes et indirectes 

La proportion des logements bénéficiant d'une aide directe 

dans l'ensemble de la. construction es1; très varii>le; d'autre pé .. rt, 

il arrive que l'aide directe et l'aide indirecte se rec~upent, 

~otamment dans le cas des facilités fiscales. 

On aboutit au schéma général suivant : 

République fédé
rale d 1 Allemagne 
1953-1959 

!algique 
lSS0-1959 

France 
1954-58/59 -
{Enquêtes par 
sondages) 

Italie 
1950-1959 

Lu.xembours: 
1950-1959 

Pa.ys-Ba.s 
1950-1959 

·logements bériéficiânt ··a 'une aide 
direote · · indirecte 

-.,.......,~. ......... -~· 
en% d~,la construction globale des logements 

52 
Le secteur locat-if 
prédomine -·do 25 ~ 
)0 ~ du volume total 
sont représentés par 
des organismes -

plus de 90 %, e~t~e ~utr)s 
exemptior .. ~e 1 'iJll.l5t fo.d.
oier (10 ané') et amoJ:
tissement accéléré 

Récemment des aides personnalisées son~ 3.C.Jcr·-
d~es auxlocatairas ct propriétaires dis~oaant 
de revenus modeetes · 

61 
Secteur locatif 
(d'util-ité· pu bi ique) 
15% 

94 
(Secteur locatif plus 
de 38% d'ut~lité pu
blique env. 34 ~) 

Aides personnalisées à 

Enoourager.1ents indi:r3ctc 
limités aux l~gements 

_ d 'utili·té publique et 
"modestes". 

Bonifications diverses 
entre autres exemption 
de 1rimp8t foncje~ 
(15-25 ans) pour tnu3 
les logements neufs • 

la loc at ion. 

25 % Plus. da 90 -~ (EBtimat.LO!l) 
(Secteur locatif esti- entre aut:res? eyem:p+.i0n 
mé à plus de 12,5 %) de l'impôt :':'o,cicr (:;5 

Entre 60 et 84 fo 
(estimation) presqu~ 
exciusivement des ha
bitations en toute 
propriété. 

96% 
Secteur locatif près . 
de 70 % (d'intérêt 
public 58 %) • 

ans) réduction totale 
des charges environ 22 ~. 

Bonifioa,ions réduites 
habituelles pour les lo
gements nd •utili té pu~
blique41 (secteur aE:sL~ 
jetti à la "Woningwet'; 
-loi sur les logements). 

Les tendances des années 50 exposées dans-cet aperçu ont 

êvolùé ent~e·-temps dans certains pays signataires du '::rai té. 
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Dans la R~ru~lJ~~e féd~~' on voit appara1tre de. plus en 

plus nettement .les conséquences de la priorité accordée aux me

sures d'aide pour l'acquisition de logements en propriété dans 

la loi relative aux logements et aux habitations familiales 

("wohnu.."lg·s- und Familienheimgesetz). C'est ainsi que la part des 

maisons familiales et des logements en toute propriété dans la 

construction des logements encouragés par les pouvoirs publics 

est passée de 26,5% en 1958 à 28,5 %en 1959 et à 30% en 1960. 
Il a été arrêté que pour les primes d'épargne-construction, 

destinées essentiellement aux acqui~itions de logement en pro-

·priété, les crédits publOs nécessaires ne seront pas déduits à 

l'avenir. du montant des'subventions prévu par la do,uxième loi 

sur la c9nstruction des logements. E~ outre, les plafonds des 

revenus des ayants-droit ont été relevés, et le champ d'applica

tion des mesures d'aides à la location et d'allègement des 

charges a été étendu. (Bundesbaublatt juin 1~61; Informationen 

fûr den Wohnungswirtchaftler 30.6.1961). 

En Belgique, ~ la fin de l'année 1960 et au début de l'année 
1961, on a arrêté des mesures tendant à limiter le~ bonifica

tions accordées, dans le secteur locatif aussi bien que dans . 

la secteur des logements en toute propriété, aux familles dispo

sant de revenus (très) modér~s; à 1 'heure actuelle, un nouveau 

projet e$t en discussion, de sorte que les dispositions défini

tives n'ont pas encore été arrêtées. 

En France~ on constate au cours de ces dernières années, 
_.. ... tA.~ ............ ~ 

un déplacement très net vers des logements à prix relativement 

bas. C'est àinsi que la part prise par le secteur HLM est passée 

entre 1954 et 1959 de 19 à 31,5 % et 'celles des Logécos (moyens) 

de 7 à 27 %. Il faut toutefois signaler en ~egard de ces chiffres 

un raler-tissement de la reconstruction qui est passée de 16 à 

moins de 3 %. 
Bien que la part des logements du programme HLM ait pu, 

durant cette période, passer· de 65 à 80 %, le problème crucial 

·est to'ujours - comma dans presque tous les autres pays signa

taires· du Traité - de procurer des logements aux personnes 

disposant de revenus peu élevés. 

V/2983/61-F 
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C'est pourquoi on a pris au début de 1961 des mesl~es psr

mettant la construction de logements HLM à des prix particulière

ment avantageux, et prévoyant des prêts à intér~t réduit pouvant 

couvrir jusqu'à 100% les frais totaux de l'ensemble des coûts. 

Toutefois on a. exprimé la crainte que cette action n' entrai:.1e 

pour ainsi dire une ségrégation des familles disposant de bas 

revenus {communication du syndicat libre "Forces ouvrières") .. 

En Italie, dans diverses.grandes villes, il semble que 

l'offre dépasse la demande dans les catégories les plus chères 

du secteur financé par des crédits privés~ seçteur qui bénéfi~is 

en général d'allègements fia'caux. Il faut s'attendre à ~e q"'le 

le secteur social reçoive, .grlce à de nouvelles mesures d 1 e~cou

ragement actuellement à l'étude, l'effet stimulant inst~mment 

souhaité. 

Aux Pays-Bas, le secteur finano~ librement a att~int~ ?O~ 

la première fois depuis 1960, avec 22% d'autori~ati~ns à -1~ 

construction, une proportion considérable dans la production 

globale ... Le "Woningwatbouw", o 'est-à-dire, la construction des 

logements sociaux au séns t~aditionnel du terme, n'a atteint 

que 34 %, se situant ainsi bien en-dessous de 1~ moyenne de la 

période de référence {58%). Un certain équilibre a p~ être 

êt.abli du fait que dans le oa.drè de nouvelles mesures· d' encoura.ga-· 

ment destinées aux ma1t~s d'ouvrage privés, les logements à 

louer à loyer raisonnable ont désormais la ~i~rité. Le pro~a~e 

de 1961 prévoit actuellement la construction de 70~000 unités de 
/ 

logement (50 % da.ns le c~dre de la "'Woningwet" et de 50 f> da.nd 

le secteur ·privé) et de 15.000 ùni-tés financée·s librement. 

Jusqu'à la fin du mois de juin 1961 on a autorisé plus de 23.00~ 

logements du secteur libre.Entre-temps, catte aatégoria a é~é 

également assujettie à un contr8le limitatif. 

On peut constater d'une façon générale que dans tous les 

pays signataires du Traité, à l'exclusion du Luxembourg1 le 

système de financement et des subventions est en pleine évo!.u~ion. 

D'une part, on peut observer une tendance à la. suppressior. ë'e:J 

contrOles et des mesures ?-e soutien, et, d 1 autre part ·aucun p~.y~ 

n'a encore résolu le problèm~ de logement des personnes disposant · 

de faibles revenus non plus que celui d'une rénovation générale 

V/2983/61-F .... ; .... 
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des quartiers urbains vétustea par deE! mesures appropriées 

et de grande envergure. Le fait que dans les deux cas, on se 

soit contenté de solutions partielles semble indiquer que 

1 'octroi des créè.its à long terme nécessaire-s se heurte à de·s 

difficultés, malgré l'accroissement des recettes fiscales 

résultant de la haute conjoncture. 

0 

0 0 
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' II.- LES PHINCIPAUX SYSTJ~hJ::.:S DE FIN.ANCEMENrr ET DE .PROEOTION DE LA 
. ,CONS'TRUCTION DES LOGEIIGH·i'S· SQ.CiliUX DANS 1BS. PaYS DE LA .Q.E.E~ 

l 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Il y a lieu do distinguer : 

A. Los logements construits avec le concours dos pouvoirs publics 

B. Les logements bénéficiant do pri'vilègos fiscaux 

C. Los logements financés par le secteur libre 

Les trois. systèmes s 1 ·a.ppii.quont aussi bion à: dos logements locatifs 

qu 1 aux lqgoments .. en accession à la propriété. . . . 

Lo contrôle des loyers ct dos locaux est très.étondu à l'ôgard do la 

c~4égorie A, moins strict pour la catégorie B ct inoxistant·pour la caté

gorie C. 

Le groupe A ot, dans un cadre plus limité, lo.groupo C bénéficient 

également de: certains privilèges fis<?,awt. Un môme _proj.ot de construction 

- s'il ost assez important -pout comportor à la fois los trois modalités. 

En vuo d'encourager l'accession à la propriété certaines catégories 

do logements (los "logements familiaux", ·"Familionhoüno") bénéficient 

d'avantages plus étondus encore (voir ci-dessous). 

LoB logements construits avec l'aide dos pouvoirs publics bénéficient 

on général-do. mesures directes d'encouragement ; los doux autres catégo

ries bénéficiont dos mesures indirectes. 

Ba:Dcs légales : 

1. -Loi du 24 avril 1950, modifiée ct complétée, relative à.la. construc

tion do logements; · 

2. Loi du 27 juin 1954~ modifiée ot complétéo,.rol~tivo à la construc-

tion et aux logements familiaux; 

Loi du 17 mars 1953, relative à l'octroi do ppimcs on fe..vour do l'épargne 

à la construction; 

Loi du 14 août 1952 relative à la péréquation dos chargos9 

Loi relative a~~ impôts sur lo rovonu 7 dernière rédaction on date nu 

11 octobre 1960, Loi du 30 mai 1953 instituant certaines exemptions 

fiscales en favoùr do la construction do logements. 

En ~o qui coricorne los mosuros particulières d'oncou~agomcnt 

~oi du 23 octobre 1951 ins~ituant diverses mesures d'oncouragomont 

à la construction do logements pour los mineurs dans los exploitations 

charbonnières. 

. V/2983/61-F . .. 1 ... 
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A; ·')1é:s~~es direct es , d 1 encourage~ent (construction bénéficiant d 1 une 

aide des pouvoirs publics). Les logements de cette catégorie sont 
t •• • 

financés au moyen de crédits bud.gétair·es·-·~-à--lloxcbision ·ae:s··· '.-:: 

avantages fiscaux- couvrant 9 soit l'ensemble du coüt do construc

tion, soit los dépenses courantes, les intér8ts ou les remboursements 

de capital et doivent ·répondre aux candi ti ons légales do d:imensïon ot 

d'équipement minimum. 
i. .. · 

Part dans l'ensemble de la construction de logements de 1952 à 1959 

''529 1 ~t 

Ma~tres d'oeuvre Toutes personnes se soumettant aux prescriptions 

légales. Le mêne régime s'applique aux .logements lo.cat.:lfs èt a,ux 

logements on accession à ·la propriété, une préférence étant toütofois 

reconnue à cos derniers. 

Lo principe et les procédés techniques 

Principe fondamental ~ 

Système normal de financc~ent 

I. Financement initial 

II. Financement complémentaire 

III. Solde : ~pport personnel 

Los capitaux initiaux (I) doiven~ ~tro .recherchés sur le marché 

financier libre. Lo financement du solde s'effectue à l'aide do 

capitaux personnels ou de ce qu'on appelle les "succédan~s" d'apport 

personnel.· 

Etant donné que dans los conditions qui prévalent actuellement 9 

il n'est pas possible 9 avec les capitaux du marché.financier joints 

à l'apport personnel de construire des logements· dont la charge 

financière puisse être supportée par un utilisat'our normal, dos 

prêts publics dits "crédits complémentaires" sont accordés à des 

conditions favorables pour combler le déficit qui subsiste malgré le 

financement initial et l'apport personnel.·Co système fonctionno de 

la façon suivante ~ 

I. Financement initial en provenance du marché des capitaux 

Sou:rcos .:: les .. établissements collectour~ do capi_taux o .à .d, •. 

--los banques hypothécaires privées; 
- les établissements ·de crédit du ··sec.teur public; 
- les caisses· d'épargne; 
- les entreprises d'assurance sur la vic; 

les caisses d'assurances sociales? 
- les caisses d 1 épargne-construction:9·. privées et publiques 1 

V/2983/61-F ... ; ... 
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Plafond dos prêts : jusqu'en 1960, environ 1/3 du coût total du terrain 
' .. 

ot do la construction. 

Modalités : prêt hypothécaire amort~ssablo sur une période atteignant fré

quemment 30 ans ct plus- taux d'intérôt·contraotuol variant 

on fonction do la s~tuation du marché financier-. Annuités 

constantes co~pronant los ~ntérôts ot l'amortissement (pa~ ~exem
ple 7% lorsque los intérêts sont do 6%). Chaque année, la frac

tion revenant à l'amortissement augmente du monta~t co~~ospoi

dant à la diminution dos intérêts résultant dos romboursom9nts 

déjà opéréso 

D'importants efforts ont été faits ou sont on cours pour prion

tor l'épargne vors le marché financier privé on le stimulant 

au moyon d'avantages fiscaux (voir ci-dessous). 

II. Financement complémentaire au moyon dos rossourees dos budgets publics, on 

vuo do remédier à l'insuffisance du f~nancomont initial ct do l'apport per

sonnel (ou des ressources assimilées, voir ci-dessous). 

Bénéf~cia1ros 

Les dispositions rolativos au contrôle dos logements sont applicables. 

Il existe 0n outre un plafond do revenus : 

Los rovonus mensuels du cand~dat ou locataire (non coux do la famille) 

no do1von+ pas o'xcédcr· 750 DM, pluS' ·too DM. pour chaquo mombr·c d.()··rànÙ.l"i'o à 

charge vivant au môme foyer (art. 25· ·do la socond6 loi sur la construction 

do logomonts). Il existe des d~spositions particulières on faveur dos can

didats au logement disposant do ·revenus modestes .(art o .. 27 de ·la mômo loi). 

Le plafond de· revenus ost on co cas le suivant : 

a) 2.400 DM do revenu annuol pour los personnes vivant seules;··,· 

b) 3.6oo· DM pour los famillès do· doux personnes, plus 1o200 DM poùr chaque 

membre do la famille au-delà de co nombre. 

Pour calculer. le rovonu annuel, il y a lieu d'additionner los revenus 

annuels du candidat ot coux dos membres do sa famillo9 contrairomont à la 

solution.adoptéo dans lo régime général (art. 25) c'est le revenu familial 

qui ost retonu .. ici. 

V/2983/61-F i •• 1 ... 
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Sont assimilés aux candidats au logement titulalrcs do revenus modestes, 

los familles nombreuses, les grands invalides de guerre ot les veuves do 

gUerre àyant dos onfants- à charge, lorsque leur rovon~ n'excède pas le pla

fond· fixé à l'arto 25. 

Conditions résultant .des proscription~ générales édictées sur lo plan fédéral, 

ot des règles d'application.édictéos par los pouvoirs publics de chaque "Land": 

C~ntributi~n pe-rsonnelle mlnimùrn · : 15 à ·20 1~ du coût d' onsomblo. 

Surface habitable; maximum : ( 1) 

habitations individuelles, y compris les logements on copropriété 

habitations individuelles à 2 appartements 

autres logements 

120 m2 

160 m2 

85m2 

Réglementation dos loyers lo loyor no pout oxcédor los déponsos courantes; 

il doit ôtro agréé par 1 1 organisme qui octrOlO los· crédita· offic·iols. au IDO.:_ 

mont où coux-ci sont accordés. Lors do la détermination du loyor moyon au m2, 

un lntérêt do 4 ~o peut ôtro· prévu au ti tro do l'apport porsonnol lorsque celui

ci n'excède pas 15% du coût total du projet; pour toute somme dépassant cotte 

proportion, il pourra être tenu compte d'un taux d'intérêt correspondant au 

taux habituollomont pratiqué-pour los· prêts garantis par une hypothèque de 

premier rang. 

Miso O!). oouvro _dos aides fournl.es par los pouvoirs publics 

1. Jusque vors 1959 le.rôgime applicable à tous l0s intéressés ôtait lo 

suivant : 

a) lorsque le-marché flnancior ot l'apport personnel normal no suffisent 

pas, dos prêts publics pour la construction-sont octroyés; il n'ost pas 

accordé do subventions à fonds perdu. 

b) lorsque lo 1oyor, ou los frais incombant ~u propriéta~ro.dans dos condi

tions normales do taux d'intérêt ot d'amortissement, constituent une 

charge trop lourde pour être ralsonnablomcnt imposée aux bénéficiai~os, 

il est octroyé un prêt à la construction à taux d'intérêt réduit. 

(1) Surface habitable . c'est lo total dos surfaces utiles dos pièces rolo
vant exclusivement du logement. Il n'est pas tonu compte dos dépendances 
(par oxomplo caves, greniers, garages), nl dos pièces à usage profes-

-sionnel ou commercial. · 
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2. Depuis· 1959,- prêts à taux ·d'intérêt réduit remplacés on partie par 

dos bonif~cations (intérêt et amortissement) on vue d'abaisser lo 

coût dos procédés normaux do financement. Il ost do temps à autre 

accordé dos "subvont1.ons mixto.s" : co sont à la fois dos prêts à la 

construction (portant sur des sommes modestes) ot dos bonifications 

(on partie à court tormo). 

Prêts publics à la construction sorvont à compléter le financement ct 

diminuent la charge dos loyers ou des frais incombant aux propriétaires. 

Apport personnel minimum 

var jusqu'à 1/3. 

1'5 à 20 %du coût d'onsomblo, pouvant s'éle-

Montant moyon du prôt pour un logement do 4 pièces (cuisine comprise), 

salle do bains 7 W.C. ot vostl.bulo, d'uno surface habitable d'environ 

60m2 : 7.000 à 10.500 DM solon los "Landor" do ·la Fédération. La plupart 

se situent ontro 8.000 èt 10.000 DM. Pour dos logomonts plus grands ou 

plus petits, cos chiffres sont majorés ou réduits. 

Durée et taux d'intérêt (1.dentiquo pour los maisons locatives ct los 

logements on accession à la propriété). 

'Durée : l.lll.mitéo, ou do 30 à 35 ans. 

Le taux d •·amortissement annuel ost ha bi tuollomont do 1 %, mais 

il ost possible d'y ajouter les intérêts épargnés. Dans la plu

part dos cas, toute· augmentation dos· annuités d'amortissement 

Gst exclue pondant 35 ans: Do cotte manière le remboursement an

ticipé du prêt publl.C n'ost possible quo dans la limite do l'al

lègement procuré au maître do l'oeuvre par los remboursements 

effectués au titre du prêt init1.al contracté sur lo marché finan-

cier. 

Taux d'intérêt : dans la plupart dos cas, expressément fixé par le 

contrat à 4 %. En fa1.t, ct on vortu d'un accord étranger au 

contrat lui-mômo, il n'est perçu qu'une contribution aux frais 

do gestion do 0,50 %. En cas de changement dans les- conditions 

actuelles do rapport' un· l.ntérêt allant jusqu'à 4 %·pourra ôtre 

perçu. 
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Le coût affectif ost donc en principe le suivant 

1 rb d' ain.ortiss.o_rucnt ,. _plu~ 

0 9 50% de frais do gestion 

1 ~ 50 "Jô par an • 
=====;:=== 

L'éconornlo réalisée par rapport· aux 7% quo coûterait un prôt do 

9.000 DM à 6% sur première hypothèque (6% d'intérêt + 1% d'amortis

sement), qui d 1 ailleurs n 1 ost pas -·o·onsent·i pour la tranche complémon

tairo, ost do : 

630 DM 135 DM = 495 DM par an 

7 ~dG 9.000 - 1,5% do 9.000) 
ou oncoro, 39 %du loyer "corrigé" (manipulicrtc Kostonmioto) do 1.260 DM. 

Cotte économlu n'est pas mise on évidence en tant quo subvention 

vi_ si blo Il Elle n 1 est dono ... Pê..S co,mpriso dJ.ns lo montant' globa,l dos cré

dits d'encouragement alloués par·. }.os. pouvoirs publlos, ot représente une 

part lmportanto dos 6 milliards ct deml do boniflcatlons d'intérêt invi

sibles octroyées ontro 1949 ot 1959 (publications du Bundestag, N° 2050, 

1960}. 

Dispositions particul2ères régissant l'accession à la propriété do mai

sons farrlllialos. Ces "maisons familiales" sont ossontlelloment ''des 

2mmeublos d'un ou deux logomonts dont los· propriétaires sont dos per

sonnes physiques,· ot dans lesquels un. logGmcnt est destiné à êtro 

habité par lo propriétaire ou sos proches". 

Le.financemont du soldé (apport personnel) ne peut être plus impor

tant quo poùr los logements locatifs compar~blos. 

Prôts à la construution : los taux moyens doivent ôtro supérieurs do 

10% au molns à coux qul sont prévus pour dos logorn,cnts locatifs d'im

portance ot d'équlpCmvnt comparables. 

Pas d'augmentation du taux d'intérôt, ni de possibilité 4~ prévoir lo 

paiement ultérieur d'intérêts au titre do prôts initialement accordés 

sans intérôtso 

Priorité au profit dos maîtres d 1 ocuvro .fournissant un-apport personnel 

égal ou supérieur à 10 % du coût d'ensemble, solon un barêmo progressif 

partant de 10 % lorsque le rovonu annuel (par tôto au soin de la famille) 

ost inférlGUr ou ôge.l à 1. 500 DM, ot s'élevant 'J en passant par 15 r; o't 

22 %, jusqu'à 30 ~d'apport personnel lorsque le revenu ànnuol, par tête, 

dépasse 2.500 DM. 
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Procédure simpliftéo on co qui concerne le calcul de rentabilité. 

Prêt complémentaire aux familles en faveur des "maisons familiales" destinées 

à des familles nombreuses : 1.500 DM, sans intérêt, pour chàque enfant à par

tir du troisième, annuité d'amortissement de 2% maximum. 

Avantages en· cas ·do remboursement anticipé des prêts concernant des maisons 
1 

familiales et des appartements en copropriété habités par leur propriétaire 

possible au bout de 2 ans et pondant 20 ans à dater de la.réception, avec 

déduction dès intérêts intermédiaires on tenant compte des intérêts composés. 

Exemple 

Prêt de 

2 ans après la réception 

Payé 2 x 1 % d'amortissement 

Paiement immédiat 

Economie réalisée 

DM 10.000 

DM 200 

DM 4.380 

DM 5.420 
========= 

Part de l'accession à la propriété dans le secteur bénéficiant de l'encoura

gement direct des pouvoirs publics 

1958 

1959 
29,5 % 
28,5 % 

Mesures en vue d' ~~}égor les charges et mesures d:' aide mixtes 

La plus grande aisan9e du marché financier, la réduction annuelle de 

10 % des contributions de l'E.tat fédéral prescrite par la loi et 1 'affectation 

d'une fraction importante de ces crédits au financement dep primes_ à l'épar

gne-construction (voir ci-dessous), devai·ent nécessairement conduire après 

1959 à un réaménagement des subventions. Aux prêts à la construction versés 

en une seule fois ont été substitués . (en tout ou en partie) des versements 

annuels ou "prêts par annuités", fréquemment associés à des garantie.s de 

l'Etat. L'on parvient ainsi à utiliser à dos conditions normales un volume 

plus grand de ressources provGnant du marché financier, ce qui.permet de se 

passer des prêts publics ou tout au moins de les réduire. 

Dos bonifications d 1intérôt, dégressives, non remboursables, peuvent ê~re - . 

octroy.ées p.our ·une durée de 20 ans et plus. 
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Des prêts par annuités sont accordés pour couvrir les intérêts et rem

boursements ,à payor·au titre des capitaux complémentaires empruntés sur le 

marché financier. Il arrive parfois que los charges de.l'emprunt soient ainsi 

compensées pe;ndant toute la durée de c.es prêts amortissables complémentaires. 

En effet les intérêts, réduits à mesure quo lo capital est remboursé, sont 

rendus moins onéreux ou même. totalement pris en: charge g'râce 'à 1 t_ .. oc .. troi de 

·boni-fica-tions d'intérêt (dégrossi vos et non .r.emboursables), et .les rembour

sements de capital, dont le montant àugmente progressivement, sont allégés 

par des prêts calculé·s en conséquence, c 1 est-à-dire des prêts à la construc

tion versés par tranchas successives. Une fo.is que les prêts hypothécaires 

reçus du marché financier sont.remboursés, l'amortissement du prêt par an

nuités commence à son tour. 

En Rhénanie du Nord-Westphalie, toutefois, les prêts par annuités ne 

sont accordés que pour 8 à 12 ans et en vue de couvrir les charges de prêts 

de même durée reçus de tiers. 

Les mesures d'ai~~ mixtes consistent en prêts publics d'un montant moins 

important, associés à des primes.versées le plus souvent pour 5 ans (allége

ments de charge). Prêts complémentaires, reçus du marché financier à des con

ditions normales (Spitzenforderung), bénéficiant de la garantie des pouvoirs 

publics. Part dans 1' ensemb.le ·,des logeme.nts construits avec 1' aide des pou

voirs publics : 28,3 %, en 1959, 36 % en août 1959, 59 % en août 1960. 

Ces aides permettent de réduire de 0,20 à 0,60 DM par m2 les dépenses 

de logement. On estime qu'au mo'ment où cette aide sera supprimée, les reve

nus auront progressé en conséquence. Sinon : aide personnalisée pour facili

ter aux occupants à revenus modestes le paiement du loyer et des charges. 

(En ce qui concerne les résultats des différents régimes, voir les tableaux 

p. et.). 

Programmes spéc~aux 

CaractéristiqUe : Avantages réservés exclusivement à certaines catégories· 

de bénéficiaires. Pour le reste, peu de .. différences par _rapport au régime 

général des constructions réalisées avec l'aide des"poüvoirs p~blics • 
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Bénéficiaires 

1. Expulsés ou sinistrés visés par la loi sur·la péréquation des charges. 

2. Mineurs des charbonnages (jusqu'en 1959). 

3. Réfugiés do la zone soviétique d'occupation et personnes déplacées (on 

prend pour base do calcul du montant total, le coût d'un logement neuf 

pour 4 personnes à reloger dans chaque cas. Contribution de l'Etat fédé

ral : 50% du coût moyen total d'une unité d'habitat-ion bénéficiant des . . 

mesures d'encouragement des pouvoirs publics. Le but est de procurer, 

quoique pa3 nécessairement dans le nouveau logement, un hébergemènt de 

1o:ngue durée de qualité convenable. Le no"uveau logement peut être cédé 

par voie d'échang~ à d'autres intéressés). 

Ce programme est extrêmement vaste : les crédits accordés ces dernières 

années dépassaient le montant des crédits généraux inscrits au budget fé

déral au titre de la construction de logements. 

4. Agents des services publics (fonctionnaires, militaires, etc ••• ). 

5. Le secteur agricole bénéficie de mesures d'aide particulières. 

Indications complémentaires 

Les familles disposant de revenus modestes (revenu annuel inférieur ou 

égal à 2. 400 DM ou 5 71 dollars} ____ :~_~i :vent bé_néfic~~~---<1;-~ prê~_s .:.~9~_:pl_~.m~-~ta:j.res 
ou de prêts publics d'un montant plus élevé, de tolle sorte q~e le coût du 

loyer corrigé n'excède pas on moyenne 1~50 DM (0,31 ~) au m2 environ. En 

outre, ces catégories peuvent égal~ment se voi~ favoriser dans la recherche 

d'un logement du fait que dos occupant~ de logements situés dans des construc

tions anciennes à loyers moin~ élevés vont s'installer dans des constructions 

bénéficiant des mesures normales d.'encouragement, co qui.libère des logements 

moins chers au profit de familles à revenus modestes. En. outre,· _lorsque les 

capitaux so raréfient sur lo marché financier et que les taux d 1 int~rêts af

férents aux prêts qui y sont obtenus sont élevés, les prêts publics des dif

férentes catégories doivent êtro distribués pl~a la~~e~ent pour éviter que 

les chargés ne s'élèvent au-delà du niveau considéré comme opportun dans le 

secteur soci"al. 
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C'est pourquoi, il est prévu qu'à titre exceptionnel· des prêts publics 

plus importants peuvent ôtre consentis. On prévoit, on. ce cas, une eonversion 

qui doit s'effectuer dès ~uo les liquidités deviennent plus abandantes sur 

le marché des capitaux privés. 

_Si, en do pa-roillos circonstances, le montant total affecté aux prêts 

publi.cs n'est pas_augmenté, il va do soi que le nombre des prêts individuels 

· diminuera,_ ce qui rendra inévitable une régression de la construction béné

ficiant de l'aide des pouvoirs publics. Etant donné que dans de telles si

t;uations, qui se sont présentées effectivement à l'époque des c-rises do Corée 

et de- Suez, les autres secteurs _de la construction pâtissent eux aussi de 

la pénurie de crédits à ~ong terme, le volume total-de la construction de lo

- gements _a diminué ces années-là. 

· Dans certains cas, des prêts publics peuvent être accordés même en vue 

d'assurer le financement du solde. Ils se substituent alors aux apports 

perso_n_:n.els ou aux resso:urces assimilées. Mais en général la préféi_'~n.ce est 

donnée aux mesures indirectes décri tes plus_ loin. 

Au cours des années 1959 et 1960, la situation du marché financier a 

permis d'éviter de telles mesures exceptionnelles~ 

III. Le financement du solde (apport personnel) 

Le '!financement du solde", qui s'effectue en princ~pe au moyen d'un ap

port personnel et qui représente jusqu'à un tiers du total (voir tableaux 

p. 36 et 38), j?ue un rele fort important dans le secteur social 'g~lement. 

Dans le domaine qui est celui d'une politique de logements sociaux, ni les 

individus ni les collectivités maît~es d'oeuvre ne peuvent eff~ctuer des ap

ports directs d'une telle ampleur. C'est pourquoi on peut parler, même dans 

ce domaine, d'une.multiplicité de procédés d'encouragement, tant directs 

qu'indirects, et de ressources assimilées aux apports p~rsonnels. 

Les possibilités d'obtenir une_ véritable aide complémentaire sont : des 

prêts d'un montant plus élevé en faveur des occupants-disposant de revenus 

modestes, des prêts complémentaires familiaux (voir plus .haut), des prêts 

en vertu de la loi sur la péréquation des c.harges ~ des prêts pour 1' obtention 
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d'un logement (loi sur les indemnités aux priso~niers de guerre), la capita-
... 

lisation des rentes allouées à certains assurés sociaux, des crédits accor-

dés dans le cadre des opéra-tions "Joun~s Famil.le·s". e_t "Amélioration e.t em

bellissement des logements". 

Sous le poste "autres procédés privés de financement" du tableau n° 6, 

figurent, à côté des apports personnels (purs), les formes suivantes de fi

nancement du solde : 

apport en travail individuel ou collectif 

prêts et versements à fonds perdus émanant des employeurs 

prêts hypothécaires privés 

prêts et versements à fonds perdus· do certains locataires·-

prêts consentis par des parents ou à titre amical 

crédits de la CECA et similaires. 

Il n'est pas possible d'opérer une ventilation entr.o les différentes ca

tégories, si bien que leur importance respective dans le secteur social pro

prement dit des constructions réalisées avec le concours des .P91J.Yo.ir:~ publics, 

reste indéterminée. 

On peut en tous cas supposer que cos ressources assimilées aux apports 

personnels atteignent un volume plus important que dans les autres pays adhé

rant au Traité, bien que diverses catégoriès d'entre eux y jouent un certain 

rôle (surtout les prôts de parents et los mesùres d'aide· émanant des omp1..:.oyaurs~ 

9i, toutofois, en Républi.quo fédérale leur v0lumc ost· si important par 

rapport au coût total (de 15 à 20 %), cela tient en grande partie aux exemp

tions fiscales qui permettent d'attirer ces ressources vers la construction 

de logemènts. Ces mesures fiscales sont analysées en détail ·dans les sections 

qui suivent. Il faut toutefois souligner que les logements construits avec 

le concours des pouvoirs publics bénéficiont.toujours d 1avanta7es ficcaux. 

Il se produit donc un cumul des mesures ·directes et indirectes d'encourage

ment, dont l'importance respective ne peut être chiffrée à l'égard de chaque 

projet. Mais à elles deux, ces formes d'action distin~tes condi tionn~nt for

tement 1es possibilités de financement et-les mesures susceptibles d'alléger 

les ch~rges. 
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B.-. Mesures indirectes d.' oncouragement 

Privilèges fis.c.aux assortis do mesures restrictives 

Les logements reconnus officiellement comme "privilégiés" bénéficient 

d ~ ex~mptions. d'impôts et taxes réservées aux logements construits avec le 

· concours des pouvoirs publics et aux logements privilégiés par le fisc, mais 

également sont soumis en contrepartie à des restrictions quant à la détermi

nation du prix du loyer, et en principe également quant au maintien dans les 

lioux des locataires. 

Maîtres d'oeuvre et bénéficiaires : Aucune mesure restrictive lorsque les 

conditions imposées sont respectées. Seuls les organismes de logement sans 

but lucratif, qui ne peuvent distribuer des dividendes supérieurs à 4% du 

capital nominal, ont toujours été dispensés à titre personnel du paiement 

d'impôts directs ou assimilés. 

Gondi tions : 

Surface habitable maximum 

supérieure de 20% à celle des logements construits 

avec le concours des pouvoirs publics 

maisons familiales à un appartement 

maisons familiales à deux appartements 

autres logemen~s individuels_ 

autres, notamment logements locatifs 

144 m2 
192 m2 

144 m2 

102 m2 

Taux du loyer : Loyer calculé d'après los charges effectives (Kostenmiete), 

suffisant ·pour permettre de couvrir les dépenses courantes. S'il a été fixé 

par convention (librement) à un taux plus élevé, le locataire·a la faculté 

·d·'·exiger, dans le délai d'un an, la réduction· au taux c-or:re-8-pondant aux 

.. charges effectives-. · ~· 

1. Impet foncier; Pendant 10 ans, il n'est pas tenu compte de la plus-value 

résultant de la construction pour la détermination de l'impôt. On peut 

évaluer l'économie à ~10/12% du loyer (voir tableau n~ 16). 
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2a. Exonérations d'impôt sur le revenu en faveur des prêteurs, lorsque le 

prêt a été consenti sans intérêt au constructeur d'une maison familiale 

en vue de la reconstruction : le montant des prêts n'excédant pas 

7.000 DM (1.666 dollars)·par logement ou 10.000 DM (2.380 dollars) pour 

l'édification du premier logement d'une maison familiale, et consentis 

pour une durée d'au moins 10 années, est déductible du montant imposable 

à concurrence d'une certaine proportion (environ 50% pour un prêt de 

10 ans). L' impôt est perçu lorsque le prêt est remboursé. 

2b. Les exploitants agricoles ont la faculté de déduire de leur revenu impo

sable les dépenses qu'ils engagent pour loger des travailleurs agricoles. 

La déduction peut être effectuée soit en une seule fois la promièro annéo, 

soit à concurrcncr_; ·d'un tiers pGnd·.::.nt ch;::.cune .. dc.s trois premières années. 

3. Impet sur les mutations immobilières. En général à 7% du prix d'acqui

sition. N'est pas perçu en cas d'acquisition de terrains en vue de l'édi

fication de logements construits sous le bénéfice des mesures d'encoura

gement des pouvoirs publics.ou ~es exemptions fiscales, et en cas de pre

mière mutation portant sur une maison familiale. 

4. Les inscriptions au registre foncier des logements des mêmes catégories 

sont exemptes de droits (mutations de propriété et servitudes) •. 

5. En cas de reconstruction, il est renoncé en tout ou en partie à la per

ception de la taxe sur les profits de co.nversion des crédits hypothécaires 

instituée par la loi sur la péréquation des charges pour compenser les 

effets de la réforme monétaire. 

C. Mesures indirectes à. 1 oncouragem.~n_t n9.n assorties de·· dis po si ti ons r.e.at.;ioti V.es 

'1. Privilèges.en matière d'impets sur le revenu réservés au constructeur 
ou au premier acquéreur d'une maison individuelle 

Les amortissements normaux .(1 à 2 % du coût d 'acquisition ou de fabri-

cation) sont portés à : 

7,5% pendant les première et deuxième années à dater de l'achèvement des 

travaux; 

4% pendant los huit années suivantes. 

Soit au total 47% pendant les dix premières années. 
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.Non déduçtiblm.s, dans le. cas de maisons pour 1 ou· 2·. :fa.ir1J..)it;Ù~·~ en ce qui 

concerne la par~ du coût d'édification excédant 120.000 DM. 

Ces exemptions s'appliquent aux bâtiments dont plus de 66 2/3% de la 

surface utile sont affectés à'l'habitation. 

Les amortissements sont déduits du revenu imposable global. L'avantage 

consenti est donc particulièrement important lorsque le ·revenu et le coût 

d'~cquisition ou d'édification sont élevés. En vue de· parvenir à un résul

tat plus avantageux encore, les amortissements à taux dégressifs des quatre 

-premières années peuvent être répartis en fractions égales sur toute la pé

riode. 

Exemple : Soit une famille avec 2 enfants qui.dispose de 12.000 DM de revenus 

bruts provenant d'une activité~sql~;ri~e. Coût d'édification d'1une maison in

dividuelle pour une famille 35·.ooo ·DM. 

L'économie d'impôt est de : 2 x 528 DM 

soit au total 

8 x 288 DM 

3.380 DM (près de 10% du coût total d'édifi

cation) • 

2. Privilèges fiscaux et primes en faveur de l'épargne-construction 

Dans certaines limites, les versements faits à des caisses d'épargne

construction en vue de l'obtention d'un prêt à la construction, sont déduc

tibles comme"dépenses spéciales" lors du calcul du revenu imposable, soit 

en totalité, soit à concurrence de 50%, à savoir : 

- pour une personne seule, en totalité jusqu'à 1.100 DM, à concurrence de 

5·0 %·pour l-e Er ·550 DM suivants?"·--·· 

po~r un ménage, en totalité jusqu'à 2.200 DM, à concurrence de 50% pour 

les 1.100 DM suivants; 

-pour chaque enfant, en totalit0 jusqu'à 500 DM, à concurrence de 50% 

pour les 250 DM suivants. 

Exemple Pour un ménage ayant 2 enfants, 3.200 DM plus la moitié de 1.600 

DM= 4.000 DM d8ductibles. 
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Lorsque 1 'épargnant est ~gé de plus· de 50 ans, ces montants sont dou

blés. Au bout de 6 ans après la signature du contrat~ les sommes épargnées 

peuvent aussi être affectées à d'autres emplois. 

Les titulaires de revenus modestes~ qui ne payent que peu ou pas d'im

p8ts sur le revenu, peuvent bénéficier de primes à la construction financées 

par les budgets publics. La prime varie entre 25 et 35% du montant des dé

pets à la caisse d'épargne selon le nombre d'enfants, avec un maximum de 

400 DM par an. Hors le cas de versements faits à des cdisses d'épargne-con

struction, pour lesquels on peut d'une année à 1' autre opter entre l'' exoné

ration fiscal·e et l'octroi de primes, cette dernière mesure est réservée 

exclusivement aux catégories d'épargne suivantes : 

première acquisition de parts de coopératives de construction ou de lo

gement, 

versements faits à titre d'épargn~, pendant 3 ans au moins, auprès d'un 

établissement de crédit ou d'une entreprise construisant des logements et 

ensembles d'habitations, en vue de la construction ou de l'acquisition 

d'un logement. 

Développement de l'épargne-construction avec primes 

- 28 millions de DM en 1953; 
370 millions de DM en 1959, dont 92~1% auprès de caissesd'épargne-con

struction; 

- d'après les évaluations, 450 millions de DM en 1960, soit 27% d'un ca

pital épargné de 1,67 milliard de DM. 

Les primes sont versées en partie sur les crédits ordinaires d'encou

ragement à la construction de l'Etat fédéral par les soins des Lander. Ceci 

limite d.' autant les crédits affectés à l'encouragement à la construction 

de logements sociaux, si bien que l'on s'attend à voir instaurer un nouveau 

régime dans lequel l'octroi de primes ferait 1 1objet.d 1un règlement parti

culier. 
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3. Des primes générales à l'épargne sont versées au titre de diverses ca

tégories de dépôts co~fiés à une caisse d'épargne pour une période de 5 ans. 

Ces primes favorisent" indirectement la construction de logements grâce à 

leur action tendant à stimuler l'épargne. Il ·en va de· même des avantages 

consentis en ce qui· concêrne les bénéfices de certains établissements col

lecteurs de capitaux. 

4. Mesure d'application temporaire la loi de 1952 tendant à soutenir le 

'mA.r.ché financier. 

But :·Mobilisation de capitaux privés pour remédier à l'étroitesse du 

marché financier et son ~orollaire, les taux d'intérêt (trop) 

élevés. 

Forme ·~ Lettres de gage émises par .les établissements de crédit foncier. 

Intérêts exonérés d'impôts pendant toute la durée du prêt. 

Conditions Taux d'intérêt de 5% au maximum. La somme prêtée doit être af

fectée, à raison de 90 % au moins, au financement de la construc

tion de logements sociaux. 

En 1956/57, une loi similaire a été en vigueur pendant une brève période. 

Effet des mesures indirectes 

Les mesures indirectes ont été aussi indispensables, pour assurer le 

développement constant de la construction do loge~ents,·que les mesures di

rectes. En particulier, les exemptions d'impôt sur le revenu ont représenté, 

tarit pour los mai tres de l'oeuvre ou les propriétaires que pour les prêteurs, 

un stimulant puissant en faveur dos investissements dans le,secteur du loge

ment. La participation des employeurs a joué un r5le décisif en ce qui con

cerne les prêts. 

Dans do nombreux cas, les futurs locataires ont également consenti des 

prêts. Ces mesures, avec d'autres parmi lesquelles il faut mentionner notam

ment les avantages accordés aux épargnants, ont en général contribué à as

surer ce qu'on appelle le "financement du solde", et même, quoique dans une 
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plus faible mesure, le financement complémentaire •. En revanche, les mesures 

législatives encourageantla formation d'épargne ont drainé des c~itaux vers 

le secteur du financement initial. C'est pourquoi, il ne faut pas oublier, 

en étudiant l'origine des ressources, que l'afflux des capitaux privés aura 

souv.ent du· être amorcé grâce à des mt;sures ayant, directement ou indirecte

~ent, une incidence sensible sur les budgets des collectivités p~bliques. 

Dans la mesure où ces capitaux proviennent de cotte même épargne individuel

le qui est transférée dans les autres pays, par les établissements collee-

........ ·-- · .. tèü.r's" de ... fonds ;· .. ··a·l-~~ta't ... _ e~ ·aux coTle~tivi tés loc~les et que les pouvoirs 

pièce 

pièces 

pièces 

pièces 

p~bli_cs reprêtent ensui te, parfois à intérêts réduits, au S'ècteu:r• ·ae la 

construction de logements, l'on pourrait dire qu'en co domaine le processus 

économique est au fond le même._On pourrait par ailleurs se demander quelle 

est, parmi ces deux méthodes, celle qui offre la meilleure garantie de voir 

CGS capitaux,- dont le COÛt aura été abaissé. aux frais de la collectivité, 

servir efficacement l'objectif social recherché. On pourrait à cet égard 

·remarquer en outre que dans de nombreux cas, et en dépit des me·sùres indi

rectes d'encouragement, le futur 'locataire est obligé de participer au fi

nancement en versant, à fonds perdu, une contribution aux frais de construc

tion, 

Afin d'illustrer ce qui précède_, nous reproduisons ci-dessous des ex

traits d'offres de logement faites dans quatre grandes villes 

HAMBOURG 1 
1 

DÜSSELDORF 1 MUNICH 
s.le Main i ! 1 

FRANCFORT 

Versements Versements Versements ; Versements 
contribu- Loyer 
tifs et si- par mois 
mi laires 

de 4.000 pour 68 
à 6.100 pour 130 

de 3.500 pour 70 
à 10.250 pour 265 

de 1.250 pour 260 
à 12.000 pour 285 

de 4.800 pour 150 
à 18.000 pour 420 

("Hamburger Abend
blat~'du 19.11.60 
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contribu- Loyer 
tifs et si- par mois 
mil a~ res 

de 1.125 pour 117 
à 2.500 pour 125 

- 250 
2.000 pour 275 

- 360 
9.200 pour 214 

- 450 
9.000 pour 280 

"Frankfurter 
Rundschau' du 23.ll.ffi 

contribu- Loyer ! contribu-
1 

Loyer 
tifs et si- par mois! tifs et ~ par mois 
mi laires 1 mi laires t j 

de· 2.500 pour 140i de· 3.700 Jpour 138 
à 3.000 pour 1801 à_ 4.080 jpour 146. 

de·· 2.600 . pour.l351 de 3 •. 600 pour 138 
à 4.500 pour 236j à 5·?40 pour 180 

de 3.000 pour 2201 de 6.000 pour 202 
à 4.000 pour l25~à 6 .5.00 pour 275 

de 2.000 pour 365· .de 7.500 pour 291 
à 10.000 .. pour 350 à 8,100 1 pour 336 

- t i 

"Rhej_n.Post." ·_;J "Süddeutsche Zeitung" 
du 19.11.60) 
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En vue d'assurer aux occupants de condition modeste qui s'installent 

dans un logement construit avec le concours des pouvoirs publics, un loyer 

ou des charges.d'un niveau supportable, chaque Land à la faculté d'autori

.ê.2!. - en dehors des ·mesures d'aide de caractère objectif qui· perme.ttent 

d'abaisser le niveau moyen·du loyer ou des charges en dessous du taux pra

tiqué pour une construction normale b"énéficiant.des mesures publiques.d'en

couragemont (l) - des aides personnalisées en ce qui concerne le loyer et 

les charges. A l'heure nctueTh, quatre "Lander" seulement font usage de 

cette faculté, mais à eux quatre ils comptent pour plus ·de moitié en ce qui 

concerne le volume des constructions réalisées avec le concours des pouvoirs 

publics. 

Quant aux é\utres Lander, en fac~ de l'obligation légale d'aider effica

cement les mersonnes do ressources mqdestes à se procurer .un logement, ils 

n'ont pas d'autre possibilité que de recourir aux seules mesures d'aide de 

caractère objectif. Cependant, étant donné qu'à la suite de la loi du 23 juin 

1960 supprimant les mesures autoritaires en m~tière de logement et instituant 

un régime social dans lü domaine des loyers et du logement (Bundesgesetzblatt, 

I, p. 389), l'aide on matière de loyers ot de charges prend désormais la mê

me impor.tance dans tous les "Land~r", on peut s 'attendre à co que ces mesures 

soient également mises en oeuvre dans les autres "Lander" dans le domaine 

dos constructions réalis.8es av;oc le concours des pouvoirs publics. Les P.é-

. · ·pensès ·iïnposées par lBs mo·su:res ques ti~n aux dif'f'éronts La:nd~r seront su~---~-· .. 

portées, .à parts égales, par le Land intéressé et par l'Etat: fédéral. 

Le chiffre de· la surface 'habitable à fixer par les autorités de ch~aque 

"Land" ne doit pas: être inférieur à 40m2 de surface pour un ménage de deUX: 

:Personn~s, outre 1~ m2 pour chaque p-~~sonne en sus vivant aU: foyer. Dans le 
. i .. - - ... 

plus important des "Land er" de la Fédéra ti on, il a été décid:é à cèt éga:rd 

, : .. d' àdmettre comme s~rfacè néces.saire une surface maximum ~~_ .. 4.5 m2 po.~r:- lin 

{1} ·Cette:·· acti0n se réalise, dans les 4ifférents .. "Lander'', ·par· les· f0-r~es 
les plus di ver13es de mesures mixtes d 1 encourag~ment, ce ·qui permet ;d'ob
tenir pour. certains logements destinés à des personnes modestes· un ni-

. veau objectif du loyer -ou ·des -charges·, à vrai dire fort variabl-e d'un· 
Land à un autre. 
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logement de deuX personnes, outre 15 m2 pour los troisième et quatrième 

personnes 'viv~nt au foyer, et 10 m2 pour toute personne au-delà de ce nom

bre. (1). Il peut être on outre accordé 20m2 de surface en sus pour les 

grands invalides et les malades incurables. 

Sont considérés comme loyer ou charges supportables au sens des dispo

sitions générales édictées sur le plan fédéral, le loyer ou les charges qui 

n'excèdent pas les pourcentages ci-dessous des revenus annuels du bénéfi

ciaire du logement et des membres do sa famille vivant à son foyer 

Revenu annuel 

inférieur ou compris entre 
égal à 3.601 et 

3.600 DM 6.000 DM 

supérieur 
à 6.000 DM 

pour une personne seule 16 18 20 

pour une famille de deux personnes 14 16 18 

pour une famille de trois personnes 13 15 17 

pour une famille de quatre personnes 12 14 16 

pour une famille de cinq personnes 11 13 15 

pour une famille de six personnes 10 11 13 

pour une famille de sept personnes 9 10 ll 

pour une famille de huit personnes 
et plus 7 8 9 

L'on obtient ainsi . pour une famille de trois personnes (rev~nu fa-. 
milial annuel admis . 4.800 DM) et une surface habitable nécessaire de 60 m2, . 
un loyer ou des charges admissibles de l DM par m2 ou au total 60 DM par 

mois; pour une famille de cinq personnes (revenu familial annuel : 7.200 DM) 

et 90m2 do surface habitable, un loyer ou des charges admissibles de 1 DM 

au m2, soit 90 DM au total par mois; pour une famille de sept personnes en

fin (revenu familial annuel admis : 9.600 DM) et llO m2 do surface utile, 

un loyer ou des charges admissibles de 0,80 DM au m2 ou au total 88 DM par 

mois. 

(1) Cf. Circulaire du ministre de la Reconstruction du "Land" de-.Rhénanie 
du Nord-Westphalie en date du 5 septembre 1960 (Ministerialblatt de 
Rhénanie du Nord-Westphalie 9 1960, n° 104, p. 2429). 
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Lorsque le loyer corrigé ou les charges afférents à la surface néces

saire excèdent le loyer ou les charges admissibles, l'aide financière au 

titre du loyer· ou dos charges ost accordée pendant la période où rintéressé 

n'est pas en mesure de l.es supporter~ sauf lorsque le loyer est acquitté 

sur les fonds de l'as~istance publique ou que le titulaire de la location 

peut être présumé en mesure d'y faire face vu sa situation personnelle ou 

sa situation .de fortune. 

0 

0 0 
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BELGIQUE 

Les mesures do 'financement ot d'oncourugomont on faveur dos logo

monts locatifs ut dos logomonts en accession à la propriété procèdent 

do régimes légaux distincts, et accusent ontro allos dos d1ff6roncos 

considérables. Il existe on outre une législation particulière concer

nant l'assainissement do logements qui ne' sont plus proprGs à l'habita

tion humaine. Cos trois secteurs soront étudiés dans l'ordre suivant : 

~. Logomonts locatifs 

B. Logements on acoossion à la propriété 

C. Démolitlon et remplacement dos log6me~i~ insalubres 

Il a déjà été ·montj_onné dans l'introduction quo l'encouragement à 

la prop'riété ·jouait un rôlo oapi tal dans la poli tiq_uo bolgo en matièro 

do logement : au cours do la période do 1950 à 1959~ on relève, faco à 

la construction de 54.000 logements locat-ifs à taux réduit, dos mosurus 

d'encouragement on faveur do plus de 170.000 maisons familiales habitées 

par leur propriétaire. Il s'agit d'ailleurs on co cas dans les principales 

agglomérations~ non pas. do constructions isolees_·, jumoléo~ ou on ligne, 

avec un jardln devant ct derrière, mais de bâtiments individuels, construits 

mur à mur, dans des artères ayant tout à fait l'aspect des rues d'm1o ville. 

De l'avis do tous los oxports, la méthode qul consiste à édifier dos 

constructions fortomont individualiséos a des inoldoncos oxtr6momont défa

vorables sur la productivité. Co n'ost que dans ios cas où l'une dos so

ciét8s nationales do construction do logements .a édifié dos maiso~s indi

V1duellos on grande série en vue do la rovonto, quo l'on pout_pa~lor d 1uno 

véritable planification, conforme aux impératlfs do notre époquo, procédés 

do construction ct de l'urbanisme. C'est pourquoi lo rapporteur belge sou

lign~ q_u 1 on -cas d'acquisition d'une maison indlviducllo bâtie par une so

ciété do service public on vuo do la revente, l'apport requis de l'acqué

reur n'excède pas 10 à 15% du'coût total~ tandis que pour los maisons 

construites individuollomont il faut souvent un apport do fonds de 30 % • 

. . . 1 .. . 



- 41 - V/2983/61-F 

A. Log~merité''.locatifs sociaux (Lo1. Brunfaut) 

Construction de logements locatifs en faveur de personnes disposant 

de revenus modestes. 

Maîtres d'oeuvre· : Souiété Nationale du Logement (SNL) et les sociétés 
et coopératives régionales et locales reconnues par 
elle (environ 300). 
La S.N.L. relève de l';tat et des neuf prov1.nces~ 
les sociétés qui lui sont affiliées, relèvent do l'Etat, 
des provinces et des 'communes~ 
les ooopératives.sont contrôlées par l'Etat, par la 
province et par leurs adhérents$ 
d'autres organismes dépendent de· l~urs adhér~nts, col
lectivités publiques ou particuliers .... _ 

Bénéficiaires : Les personnes disposant-de ressources 
~odestes. Parfo~s le personnel des ~n~reprises .affiliées. 
A dater du 1er janvier 1·96·1', le plafo'rid des· ressources 
du locata1.re et de son épouse est fixé à 95.000 ~ 
(1.300 dollars), non oompris les allo0ations familiales 
(à dater du ler juin 1961, ce plafond sera porté à 
71.000 fr). Il est relevé de 5.000 & (100 dollars) pour 
chaque enfant à charge donnant droit aux·allocations 
familiales. 
Les loyers sont relevés tous les trois ans lorsqu'entre
temps les ressources ont augmenté. 

Part dans l'ensemble de la construction de logements de 1950 à 1959 : 
env,iron 15% des logements locatifs 1 soit 54.000 unités de logement; en 
outre, 13.000 logements destinés à la vente. 
Base légale dl,l. financement : "loi Brunfaut" du 15 avril 1949, complétée 
par la loi du 27 juin 1956, applicable également à la S.N.P.P.·T. (voir 
c1.-dessous). 

Conditions : los organismes reconnus doivent déposer auprès de la S.N.L. 
leurs projets, accompagnés d'un devis estimatif et respectant certaines 
normes ayant trait aux dimensions~ au plan~ à la qualité et à l'équipe
ment. Après agrément~ il est procédé à une adjudication publique, selon 
los modalités prescrit~s par la SNL. 

Financement : l'entrepreneur est payé directement par la S.N.L. Cello-ci 
obtient ses ressources directement du budget de l 12tat, so1.t au moyen 
d'obligations garanties par l'Etat~ le plus.souvent à la charge de la 
U.G.E.R. . 
Les organismes reconnus se voient imputer les sommes payées par la S.N.L • 

. du chef de leurs projets, et ce sous forme de ·prê·cs d'une durée de 66 an
nées au taux de 1,25 %. 
La différëilëe entro lo taux du marohé et le tamc réduit es\ mlse à la 
charge du Trésor Public. 

Calcul du loyer : 
Rémunération du capital 
taux d'intérêt 1~25% ) annuité constante amortissement 66 ans ) 

V/2983/61-F 

contribution aux frais de 
gestion 

~~ du capital 

2,-.25 %_.· 
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Report 

administra.t~on 

assurance ~ncend~o 
~mpôts, entret~en 
etc.- •• 

Loyer en pourcentage du coût global 

V/2983/61-F 

2,35 

. 0 ' 90- . à 1 9 90 

3,25 à 4,25 

Dans le décompte du coût global sont inclus les avantages ~ndirects 

su~vants : 

·La S.N.L. est~me qu'en moyenne l'Etat contribue po:ur 30.000 Fr (600 

dollars) de plus aux fra~s de mise en valeur que dans le cas d'une 

construct~on pr~vée. 

Les droits d'enregistrement sont réduits de -1-1 à 6 % lors de l'achat 

du terrain. 

1xemption de la "taxe de transmission" de· 5% en faveur des logements 

nouvellement construits. 

Abattements de loler En %du loyer de base 

famille ayant 3 enfants 20 % 
" " 4 Il 30 % 
" " 5 " 40 % 
" " 6 tl ou plus 50 % 

Depuis 1954, ces abattements sont payés par l'Etat. Avant cette 

époque, ils étaient à la charge des soc~étés de construot~on, ce qui 

avait pour conséquence qu'on éta~t peu enclin à construire des loge

ments pour les fam~lles nombreuses. 
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B. Accession à la propriété 

Base légale des mesures d'encouragement à la construction et à 

l'acquisit-ion des logements par les futurs occupants : 

Loi: du 29 ma~ 1948 (lo~ de Taeye), ul tér~ouremont mod~fiée et complétée • 

····· ·En· ou'tre, en ce qu~ conc0rne les programmes spéciaux : 

Arrêté royal du 14 avril 1945 relatif aux logements destinés aux 

mineurs, èt 

Loi du 8 mars 1954 visant les habitations moyennes. 

,Régime général (loi do Taoye) 

But : encourage la construction et l'acquisition do maisons fam~l~alos 

et de maisons ruralos(combinées avec une propriété agricolo)habitées par 

lour propriétaire, au moyen de : 

V/2983/61-F 
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a) l'octroi dû versements à fonds perdus (primes) 

b) prêts à taux d'intérêt réduit, en partie avec garantie de l'Etat ct 

consentis dans co cas par los établissements do crédlt de la C.G.E.R. ot 

de la S. N. P. P. T. 9 on partie sans cette gar·antle et octroyés alors par 

'lè fonds pour la construct2on do logements do la Llguo dos Familles nom-

breuses (F.L.L.F.N.). 

a) Versements à fonds perdus (Primes) 

Maîtres d'oeuvre g soit lo futur occupant, soit une société immobilière 

de service publ2c agréée 9 soit une ·commune. 

Part dans l'onsomblo dos logements construits entre 1950 ot 1959 : 46 %, 
dont 88,5% pour la constructlon par le proprlétalre et 11,5% en vue 

do la vente (do 1948 à 1959). 

Bénéficiaires 

Jusqu'au lor janvier 1961 pas ·do limitations d2roctos. Mais le dom~n

deur no devait pas être propriétaire d'un autre logement, à molns quo 

celui-ci no soit suroccupé ou insalubre. 

Interdiction dos sous-locat2ons. Le propriétaire doit habiter person

nellement sa maison pondant 10 ans au moins. 

De 1954 à 1959 9 l'obligation d'emprunter auprès do la C.G.E·.R. ou: de 

la S.N.P.P.T. (portant entre 1954 ct 1958 sur 60 %au minimum do la valeur 

d'estimation (1) ) aboutissalt indirectement à limiter dans une certaine 

mesure lo cerclo des bénéficiaires aux personnes do ressources modestes. 

Il a toujours existé un plafond do rovonus pour los prêts consentis 

par la F.L.L.F.N. 9 a2nsi quo pour les employés ayant recours aux prôts 

de la S.N.P.P.To Co dorn2or organisme n'intervient d'ailleurs on pr2ncipe 

qu'on faveur dos ouvriors 9 employés ct petits exploitants agricoles (pour 

plus d~ détails 9 voi~ ci-dessous). 

Pour la plupart los bénéflclalros étalent des personnes de ressour

ces modostos·(voir tableau XII b). 

A dater du.lor janvlO:X: 1961 :le plafond annuel do ressources do 

l'occupant ot do son épouse est f1xé à 65.000 ft (1.300 dollars), non 

compris los àllocations familiales, outre 5 oOOO Fr ( 100 dollars) par 

enfant à ch~rgo.donnant droit aux aliocations familiales. Co plafond ost 

·soumis aux mômos variations, on plus ou on moins, quo l'indice dos prix 

do détail. 

( 1) Val our 'd'estimation .= 80 .% au ·maximum de la val our uffoct.i vo do la 
pa.rcollo·unG fois construite. (to~rain + bâtinio;nt) 
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Autres. cqndi.tions 

Maxima do surface ou do valeur do la parcelle (au choix). 

Commune 

Zonas do forte .concen-
·. ·tràt.iori · 

plus ·do· 30.000 hab. 
entra 5.000 et 30n000 hab. 
moins do 5.000 habo 

Bâtiments 

Surface 
on m2 

300 
600 
800 

2000 

ou ·Valeur on fi belges 

54.000 
48.000 
42.000 
36.000 

V/2983/61-F 

dollars .US 

1080 
960 
840 
720 

Los plans dol vent ôtre agréés par lo scrviqc mu,nicipal d '.u:r:p~isJ~o •... , 

Surface habitable (non compris vestibule, escaliers~ W.C., d~gagemonts~ caves, 
greniers, dépendances non habitables, garage). 

MinimUJI?, 60 m2 
.pour los famillos ayant 3 ou 4 enfants 67 m2 
pour los ·familles-· ayant 5 enfants ·ou plus :· 74 m2. 

85 m2 plus 10 m2 par enfant vivant sous lo mê"mo toit', age 
do mo in~ do .:18 ans ot ouvrant· droit ··aux allocations fami
lialos9 ainsi quo par ascendant vivant au foyor plus do 6 
mOJ.So 
Lorsque le bénéficiaire ost marJ.é depuis moins· do 4 ans ou 
que l'enfant lo plus jouno a moins do 4 ans,, une augmenta
tion do 20 m2 .ost _autorisée. 

La surface totale, c'est-à-dire la surface utile plus collo du vestibule, 
dos escaliers, W.C. ot dégagements, no pout excéder do plus du tiers la sur
face habitable. 

Los commerçants ct artisans ont droit à un ospaco supplémentaire do 
20m2 à usage professionnel. · 

Montant do la E_:;'i~ on faveur dos.;. maîtres d.'oouvro 

Montant do base : localités do la catégorie I~ grandes .agglomérations. urbaines: 
30.000 Frb ~ ( ini t J.alGinont 26.400 Frb.) ( 600 dollars) 

localltés de la catégorie II, villes do moyenne importance, 
(24.200 Frb. initialement) : 27 •. 500 Frb. (550 dollars) 

localités do la catégorie III, autres communes, (22.000 Frb. 
initlalornont) 25.000 Frb •. (500 dollars)' 

Majorations : 20 %par enfant à' charge. 

Les mômes montants s 1 appliquent on cas d 1 acquisition d·' uno maison édi
fiée postériouromont à 1940 par uno société immobilière do so~vicc public ou 
une commune. Lorsque la maison a été édifléo avant' le 10 mai 1940, le verso
mont s'élève à 10% du prix d'achat. 
Le paiement s'offoctuc soit après achèvomont du gros-oeuvre, soit au moment 
do l'achat. 

Résultats : Total dos versements do 1948 à 1959 : 202.136 versements effectués 
versements faits direct omont aux maîtres d'oeuvre : 88-, 5· · %·, soit 

178.930 vorsom.onts 
vorsomonts faits ~l'achat : 11,5 %, soit 23.206 vorsomonts, 

dont 75 9o pour dos logements construJ. ts ·depuis 1945. 

75 % do tous los vorsomcnts ont été affectés à dos logements édifi6s dans 
dos communes do moins do 30.000 habitants. 

... · .. 

Entre 1948 ot la fin de 1959, 184.362 versements ont été payés pour''un· mon
tant·total do près do 6 milliards do hb.(120 mln do dollars), dont· 5~4 mil
liards aux maîtres d 1 oouvro (108 mln dollars); 
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Entr.e 1950 ot 1959~ 171.796 versements (dont 152.255 pour la. construction) 
pour un montant total do 57 6 mrds fib.· (112 mln dollars). · 

La plupart dos provinces~ alnsi que quulquos communes~ accordent dos subven
tions complément'airos? leur montant, variable 7 représente une fraction dos 
versements falts par l'Etat. 

Prôts à la construction 

Do·s prôts à la construction à taux d'intérêt réduit sont consentis sous 
certaines conditions -mais on principe indép8ndammcnt de l'obtention do la 
primo - par los organismes ci-après : 

Sociétés do cr~dit de la Caisse générale d' épargno ot ·do rot.rai ~o (C. G •. E. R.), 

Soci&té nationale do la petite propriété terrienne (S.N.P.P.T.), 

Fonds du logomont do la Ligue des familles nombreuses (F.L.,L.F •.. N~). 

Lee prôts consentis par la C.G.E.R. ot la S.N.P.P.T. sont on général 
assortis d'une garantie de l'~tat couvrant la différence entre le montant 
réel d'une porto éventuelle et la perte que subirait le bailleur de fonds 
on cas de prôt poTtant sur la valeur d'estimation (80 % au maximum du coût 
effectif du terrain ot do la construction 9 sans los frais de notaire ni 
d'inscription au registre foncier)o 

Sociétés do crédit de la CoG.E.R. 

La Caisso génêralo d'épargne et do retraite (C.G.E.R.) possède 216 so
ciétés filiales qui reçoiyent c~aquo année de l'organisme central des avances 
amortissables on 20 ans. Le taux d'intérêt est do 3~75 %, parfois 4 %. Cos 
avances servent à financer los prêts. 

Conditions imposées aux :emprunteurs. 

Le montant du prôt majoré de celui de la primo no peut excéder les pro
portions suivantes d~ la valeur d'estimation : 

(la valeur d'estimation étant égale au maximum à 80 % du coût effectif du 
terrain et do la construction~ sans les frais do notaire ot d'inscription 
au registre foncier). 

Régime normal : 70 % do la val our d'estimation ( 80 ~~ pour los familles do 
4 enfants ou plus)o 
S'y ajouta évontuollemont, la primo unique do l'assurance-vie 
garantlssant l'amortissement du prêt. · 

Avec la garantie do l'~tat : 90 %do la valour d 1 ostimation, portô à 100 % 
on cas do souscription d'une assurance-vic (cas le plus fréquent) prime d'as
surance comprise • 

Plafonds do la valeur d'estimation ct dos prêts 

Valeur Prêt ·• 

d'ostimation 

localités do la 0atégorio I Frb. 400.000 ($ 8000) 325.000 ($ 6500) 
tl Il " II Frb. 350.000 ($ 7000) 300.000 ($ 6500) 
tt " Il III Frb. 300.000 ($ 6000) 275.000 ($ 5500) 

Majoration do la valour d'estimation 10 % pour 2 ct 3 enfants 
20 % pour 4 enfants et plus. 
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En cas· d' ach_at los··~ta:.u.X· maxima d' tntérôt sont réduits d'environ 10 %, 
sauf pour los mais.ons bâties par la s·ociété nationale du Logomont (S.N.L.) • 

. Il n'y a dans co secteur aucune limite maximum,~i bion .qu'un apport person

nel do 10 à 15% du coût d'onsomblo ost suffisant pour cos logements, édifiés 

lo plus souvent on grande série ct par conséquent à meilleur~. compte. Dans 

tous les autres cas? il faut compter avec un apport personnel d'environ 30 % 
du coût total.· 

Taux d'intérêt 4~.25% (o~viron 6% sur le marché libre). 

Amortissement ~ar versements mensuels, sur la base d'annuités constantes. 

Durée : 20 ans au maximmn 9 25 ~ dans dos cas particul1ors, on fonction 

do considératlons de caractère. social. 
- 1 

Le. prêt ost· garanti par une hypothèqpe. 

Régimes spéciaux on faveur des "habitations assimilées aux logements 

populaires", habitations moyennes ot logements destinés aux fonctionnaires 
- ··- -· ... 

le principe ost lo mêmcj los différences affectant los plafonds et le 

taux d ''intérêt. Il on va d·o môme dos prêts contractés auprès d'organismes 

d'utilité publique ou d'établissements do crédit privés. Le plaf.ond dos· 

prêts va de 70% do la valeur d'estimation lo~squ'il s'agit d'organismes . 
. ·-· 

d'utilité publique à 50% lorsqu'il s'agit d'ûtabliss·JmGnts privés, ot lo 

taux d'intérêt varie de 4,75 à 6~50 %. 

Los mineurs dos exploitations charbonnières ont~ dopu1s 1945, la facul

té d'obtenir dos prêts s'élevant à 100% do la valeur d 1ustimation. Le taux 

d 1 intérêt ost dégressif ot diminue en fonction du nombre d 1 années de . sorv'ice 

dans los m'ines. Il ost compté à 2, 5 1~ pour les 5 promi8rcs annéos 9 la réduc

tion s'élevant à 0~5% pour toute pér1odo supplémentaire de 5 ans; lo minimum 

:do ·0,5% ost atteint à 20 ans de service. 

L'Etat accorde sa garantie pour la partie du prôt accordé par la. C.GoE.R • 
.. 

ou la S.N.P.P.To qui oxcèdo 65 % do la valeur vénaloo Il verse on outre la 

différence entre lo taux d'intérêt qui ost décompt8 ot celui qui doit ôtro 

payé par l'etabl1ss~me?t prêteur. 
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Sociét€ nationale do la petite propriété terrienne (S.N.P.P.T.) 

(Nationale Maatschappij voor .kleine landgoodoren~ N.M.K.L.) 

La S.N .. P.P.T.? outre de. nombreuses autres attributions, fournit une 
aide on faveur do la construction ct do l'acquisition do logomonts dans lo 
domaino dos petites propriétés terriennes. A cet effet~ ollG accorde surtout 
dos prôts (~f. supra). 

Bénéficiaires : ouvriers, employés ct ruraux. En cas de prêt avec primo 
(versement à fonds perdus do l'Etat), plafond do ressources 
de 65.000 Fr (1 .. 300 dollars) avoc les majorations habituelles 
par enfant (voir ci-dessus). 
Sans primo : plafond do ressources pour le~ employés : 
51.000 Fr (1.020 dollars) do revenus imposables, correspondant 
à un revenu brut d'onvlron 80.000 ~ (1.600 dollars). 

Majorations 

Condltiàns 

5 ~ pour le 1er ot lo 2o enfant à charge 
10 % pour los suivants 

:pas do plafond do la valour d'ostlmation. 

Surface maxima entre los murs 

pour un.soul niveau (roz-dÔ-chausséc) 110m2 
· .. pour 2 niveaux - · · · 65 m2 

augmentée' a0''16'i~ p'our' tout habitant 'à' partir de la 6o personne, ou 20 r~ 
lorsque le bénéfioialrO OSt marlé depuis moine de 4 ans OU quo son plus jeune 
enfant---a moins do 4 ans .. 

Suporficio minima do la parcelle : 800 m2 
·Largeur minima " '' 10 rn. 

Prix-maximum du terrain : 100 Frb. (2 dollars) lo m2. 

Prêts y compris la primé. à la construction.Ût la primo d'assurance sur la 
vio on cas do garantie do l'~tat, avoc hypothèque do premier rang; 90% do la 
valeur d'estimation du terrain ct du bâtiment ou du prix do vonto lorsqu'. il 
s'agit d'une maison construite dans un lotissement par la S.N.P.P.T. 

En pratiqua, lo plafond du prêt - primo d'assurance-vic obligatoire (as
surance du soldo) comprise - est voisin do 250.000 ~b. (5.000 dollars) 

Taux d'intérôt : 2,75 %. 
Durée·. : · 25 ans au maximum. 
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Fonds du logement d0 la- Ligue dos familles nombrous·os (F..L·~-·~_._F!N.) 

Procuro des p~ôts .aux familles modostos·ayant au moins quatre enfants. 
Le Fonds ost lui-môme financé par la C.G.~.R. moyennant un taux d'intérêt 
inférieur à· co lui du marché. 

Plafonds do ressources ct valeur d 1 ostimat1on - variables solon los 
catégorios do communes - sont fixés à dos niveaux plus favorables quo 
coux du régime génér~l. La garantie do l'Etat n'ost pas nécessaire. 

Taux d'intérêt : 2? 75 1o pour los famillos ayant 4 enfants. 
~baissé do 0,50 %par enfant en sus. 
Minimum ~ 0,75 % . 

. Durée : normalement limi téo à 20 ans, allant jusqu'à 30 ans dans certains 
cas. 
Amortissbmont par ·.annuités constantes. 

Garantio : hypothèque de premier rang. 

Des prôts complémentaires~ garantis par uno hypothèque do second rang, 
sont accordés aux famill~s riombrouses ayant déjà obtenu do la C.G.3.R. ou 
de la S.N.P.P.T. dos prêts sur première hypothèque. Conditions comme ci
dc..ssus. 

Résumé : L'encouragement à la construction ct à l'acquisition d'habitations 
individuellos do 1950 à 1959. Nombre do bénéficiaires ct montant 
dos primes vorsôcs. 

Do 1950 à 1959 
mln Ft. b. 
mln dollars 

Pour la· 
construction 

152.255 

Nombre ot montant dos prêts 

construc
tion 

Nombre 

construc-td:on ct 
acqu1sition 

148.238 

Total Pour la 
construction 

Montant 

Total 

5.608,9 
112~18 

on millions do fi.b. 

construc
tion 

17.047~7-
($ 341 mln 

construction -ot.· · 
acquisition 

23.630, 1 
473 mln)' 

S.N.P.P.T. 21.190 3.826.8 
(~ 77 mln 

4.244,7 
85 mln) 

F.L.L.F.N. 8.627 1.818,5 
($ 36 rnln 

2 .. 604,9 
52 mln) 

-~------------------------------------------------------~----------------~--

Total 117.222 

V/2983/61-F 

22.703,0 
( ~- 454 mln ~· 

30.579,8 
610 mln) 
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c) Démolition ct romplacomont do logomonts insalubres 
'· 

Bénéficiaires .: los propriétaires pr1vés, à la condition quo le bâtiment 

ait été déclaré "insalubre" (inhabitable) par lo mairo (à l'oxclus~on dos 

logements provisoires ct d'urgence). Los prppriétairos occupant par eux

mômes ont droit à la primo ordinaire ot au prôt à taux d 1 intérôt réduit 

assorti do la gar~ntio do l'Etat. 

Indemnité do démolition : 80 %do, la différonou ontro la valeur au cours 

du marché do la parcelle bâtie avant la démolition plus lo coût do démolition, 

d'une part~ ot la valo~r au cours du marché do la parcelle non bâtie après 

la démolition. 

Maximum : 

dans les grandvs agglomérations 

dans los communes de plus do 30.000 hab. 

autres communes 

30.000 ~.b. (600 dollars) 

25.000 ~ob. (500 dollars) 

2o.ooo Fr. b~ (400 -dollar·sr 

Le paiement ost effectué après la démolition. 

Résultats pour la période 1955-1959 

Près do 18.000 indemnités accordées, environ 14.000 payées pour un mon

tant do 254 mln fr.b. (5 mln dollars). (Voir tablc~u XXII). 

Opérations réallsécs par los communes 

A la condition quo los bâtiments soient démolis 9 il ost versé lors do 

l'achat ou de l'expropriation do logements vétustes uno somme ôgalo à 100% 

do la différence entre la valeur du terrain bâti augoontée dos frais do démo

lition, ot la valeur de la parcelle non bâtie. 

Résultats pour la période 1955-1959 Autorisation d'achat ou d'expropria

tion pour 3.621 logements. Indemnités acceptées ~ 228 mln Fr.b. (4,5 mln 

dollars), dont 67 mln Fr.b. (1,34 mln dollars) payés, pour environ 1.000 

logements (voir tableau XXIII). 

Opérations réalisées par la S.N.L. ct la S.N.P.P.To 

Cos deux sociétés nE;.tionalos prennent part depuis 1954 à la mise on oeuvre 

du programme d'assainissement. Jusqu'à maintenant dos logements noufs ont 

été édifiés on remplacemont do 4.000 baraquomonts abritant dos ouvriers 

do l'industrie. Depuis 1956, cos doux organismes ainsi quo lo F.L.L.F.N. 

sont tonus de consacrer 30 % au moins dos prêts reçus à la construction 

do logements loués ou vendus à dos porsonnos habitant dos logements insalubres. 

V/2983/61-F 
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Lors dc.i'achat ou do l'expropriation d'ilôts insalubros 7 ct à condi

tion quo los constructions nouvelles soient rapidement offoétu8os, l'lJtat 

verso uno somme égale aux charges d'amortissement ot d 1 lntérôt pour la 

d.iffércncc ontro le. prix d'achat ou 1' indomni té d'expropriation, d'une part, 

ct la valeur do la parcelle non bâtie d'autre part. 

Los résultats sont décevants : à la fin do 1959 9 23 demandes seulement 

portant sur un pou plus do 1.000 unités de logement avaient été acceptées. 

Mais il n'a été vorsé q_uo r:1oins do 150.000 Fr. b. (3.000 dollars) pour 40 

unités do,logomcnt (voir tableau XXIV). 

Indemnités du -déménagement à certaines familles qui quittent un logement 

insalubre pour s'installer dans un logement répondë~,nt à leurs besoins : 

2.000 ~.bo (40 dollars). 

Do 1955 à 1959 : près do 8.600 indemnités do déménagomont payées 

( 17 mln do Fr. b., sol t_ 340.000 dollars). 

V/2983/61-F ~ .. 1 ... 
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Mesures indirectes d'encouragement 

Réduction do 11 à 6% dos droits do transcription (registre foncier) 

lors do l'achat d(., terrains destinés à ln. construction do logements "modes

tes", définis moyennant certaines limitations do l~ valeur unitaire (revenu 

cadastral). Le rcvcrsomont pout être obtenu après achèvement do la construc

tion. Une réduction do 1,5 %ost accordée on cas do vonto do logements ayant 

bénéficié dos mesures d'oncouragomont, construits par la S.N.L. ct la 

S.N.P.P.T. 

Los frais d'acte dus aux notaires au titro dos prêts consentis par 

los organismes d'utilité publique, ainsi quo dos vontos portant sur dos 

immeubles cons·truits par cos sociétés, sont réduits de moitié lorsqu'ils 

excèdent 200 ~.b. (4 dollars). 

La S.N.L. ot la S.N.P.P.T. sont exempts do la taxe do transmission 

on co qui concorno los contrats qu'elles signent on vue do la construc

tion. Bn cas do vente, l'exemption joue au profit de l'acquéreur. 

0 

0 0 
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·-~---·~ .... :..:· ..... :_.... . ..................... - ~ .............. ~. ... -.:~· .. ~.: .. ·- .... ~ ... :;.: ... ~.:.. .......... : .. ,. 

Mesures. d.i';~~~-~:~~- ~~~ · ~in?:.ncoment · et·. q.':enco~~M~.~l~n:t . ~nl.-E;t~v;Q~. · 

Bien que les principales méthodes d'encourage, :ent auxquelles a 

recours la politique frauç8ise d'aide à la construction ne fassent pas 

une distinction très nette entre l8s logements locatifs et les logements 

en ~ccession à la propriété, on peut discerner à cet égard des différences 

sur le plan des tendances sociales. En outre, dans le secteur des H.L~M~, 

où le souci de l'utilité publique est très marqué, une place prépondérante 

est fn:i te à la construction de logel·.lents locatifs. 

A l'inverse de 12.. présenta tian géné;r-alü.li.leUt.; ad:optée, et dans le 

but de donner au présent rapport l'uniforl~ité néçessaire, il a été décidé 

de conmencer p2.r ·étudier 1' ens~mblt des r::esures tendant à procurer un 

16gem~nt aux cat~gories dis~osari~ des ressources les ~lus faibles~ Il 

sera question ensui te de la construction de loge .. ~ents sociaux de la 

catégorie intermé~iaire at l'étude se ter~inera par.une description des 

mesures édicté~s en faveur des classes moyennes, Le plan retenu sera 

donc le suivant : 

A~ Secteur H.L.~l. - logements en location ou en accession à la propriété 

destinés a~x personnes disposant. de ressources· ~ode~tes. 

B. Secteur des logécos (logeoents économiques et fawiliaux), destiné aux 

familles disposant de ressource.s limitées (prir,J.e ·de 10 NF par m2)~ 

C. Secteur "ressources moyennes" avec PI:'J,l.:e de 6 NF .par ·m2, pour classes 
0 

~ , , ~· , ~-- , • , • •' ~.,., .... • • ,v o• - ~ " ' • ~- 4 •' ~ P ~ ... • ' ' ' '., '• ' ' • _,..,_ ,0 ~-

moyennes et cadres. 

Parallèlement 2ux mesures dire~t~s-d'enc tirngewent prises par les 

pouvoirs publics et qui .correspondent aux trois régiï.les énumérés ci

dessus, il existe .un assez grand nomtre ,<le. procédé.$ de .finéillCefiwnt 

tendant égalenent à all6ge~ 1& c0fit de la construction. Ils s'appli

quent plus ou lî.1o_ins aux trois r8 giues, et c'est . our quoi ils sont 

exposés imm.édint:P.qent à.la suite cle la description de. ceux-ci. 

. .. 1 .•• 
V/2983/61-F 
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A. Secteur H.L.M. 

Logomonts -.en location Let. en uooes&ion à:.. la pro;Eriêté··dés-tin'és. aux_~-· .. 
R,ersonnos de ress.ources modestes 

Les différentes insti tu ti ons d.' utilité publique rattachées au 

secteur H.L.H, (hatito.tions à lc•yer .~1odér8) constituent l'instrunent 

classique de la politique française en tJati~re de c~nstruction de 

logeraents. 

D'après leur organisntion il y a lieu de distinguer 

a) les offices publics 

b) les sociétés anonymes 

c) les covp6ratives 

d) eoeiét·é-e· 
! 

les de: crédit immobilier. 

Les trois premières catégories comprennentdes établissements 

agissant en qualité de maître d'oeuvre, tandis que la quatrième 

recouvre uniquement des ét~blissements de financemeni: Les·~ffices 

publics et les sociétés construisent exclusivement des lo~ements locatifs, 

les sociétés de crédit financent des logements en accession à la proprié

té, et les coopératives interviennent simultanément. da~~ les deux domai-

nes. 

Bases légales : les premières dispositions législatives remontent à 

l'année 1894. En 1957, le "Code de l'urbanisme et de lhabit-ation." a 

rassemblé toutes les dispositions en vigueur. De nombreuses modificatioœ 

et adjonctions sont intervenues depuis lors. 

Participation à l'effort de construction 

Augm~ntntion réguli'-rE-, t.:~l1t en valeur a solue qu'en pourcentage. 

En 1954, il a été construit 31.000 logements H.L.~., sbit 19 ~du 

total (20.000 logecicnts locatifs et ·11.CCO en accession à la propriété 

en 1959, 101.000 H.L.il. ont êté construites (83.000 H~L.h. locatives, 

18.000 en accession à la propriété), soit 31 % du total. La part des 

logements locatifs s'est ~levée de 12,4 à 24·%. Pa~-rapport aux-besoins, 

la part des logements locatifs à prix réduit est considérée, m~me dans 

les sphères officielles, coume trop faible. Le montant global de l'aide 

financière est fixé chaque année par une loi, et réparti· par: le ministre 
1 

de la Reconstruction et du Logement sur proposition d'un comité inter-

V/2983/61-F ... ; ... 
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ministériel. Diverses dispositions ont été édictées au début de 1961 

en vue d 1 assurer à des conditions particuJ,.ièrenent :favorables le finan

cement de logements locatifs destinés aux familles disposant de revenus 

très faibles. 

togemen~s.loçaitifs 

Maître d!oeuvre : Offices publics d 1 H.L.1~., sociétés anonymes et coopé

ratives. 

Hégime des soumissions : Les sow:1issions se font obligc,toireL.ent sur des 

fornulaires indiquant les norues techniques et fonctionnelles à observer 

(cahier des prescriptions techniques et fonctionnelles mininales). 

·Le respect des directives ci-a·près &st· contrôlé par une co1~1Dission 

spéciale. 

Bénéficiaires 

Les plafonds de ressources sont liés aux variations du salaire 

miniwuc ga~nnti des ouvfiers de l'industrie (S.M~.G. salaire r:1inimum 

inter-professionnel gttranti). Le t1ontant de base retenu L;St r.1ul ti plié 

par les coefficients suivants 

Fat1illos pour los deux ?.~.-~;_:1_~~~:-.:~~- _personnes 
pour chaque perso4n~ en sus. 

1,0 

0,5 

Ménages sa1_1s ~nr~nts p~ncl~nt._. l-es trois pr(;m~eres années de rnariage : 2, 5 

Sur la base,. du ~HIG._ : __ 1,56 NF, les--plafonds de ressources s'établissent 

' a : 

pGrsonne·s seules 702 NF 140 dollars par mois 
couple 936 187 
l!.l~nn.ges 3 personnes 1170 234 

4 Il 1404 280 

5 H 
1638 .. 327 

. 6 " 1872 374 .. . .. ;_ .... 
1· 

·V/2983/61-.F. 
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Lorsque ces plafonds sont dépassés de 10 %, il est dG un su~pléuLnt 

de loyer. A partir de 1963, les int~ress~s devront lib~rer les 

lie~~,. l'échange. étant: toutefois autorisé. 

L'attribution s•·~fi'ectuL, ·en f·~nction l~e l'irüportance nuï,lérique 

de la faQi~le, cowme suit : 

Conditions : composition de~la famille 

Nombre de piêces, 

cuisin0· ·non c o::-.1prises · 

2 

3 

2 ou 3 personnes 

4 1.1 

4 5 " s'il y a. des enfants 
de sexe différent 

5 6 " 
L~s can6iJats occu~ants des locaux ou appart~ments insuffisants 

bén0ficient ùe la priorité. 

Surface hab~table mini;.~·~a et i.lcJ.Ximn cléterr.1iaés en fcnction de la 

. • 

taille du logE:l~wnt, avec trois cat0gories : A, anciens occupants de 

taudis ; A bis, ouvriers qualifié·s ·et s·inilaires ; B'; locat~ires dispo

sant de ressources assurées. . . 
Les détails sont indiqués dans les tableaux qui suivent~ 

(In surface habitable conpr~nd les pièces.~ri~cipales d'habitation, 

cuisine comprise). 

. . 
0 

4 

Description 

du logGment 
:Types : Cat8gorie A :Catégorie .A bis~ CatégorieB 

Chambre, salle d'eau 

avec W.C., placards 

1 pièce ct cl'~··;t:n~.anc es 

1 pièce, cuisine, salle 

de bains, v'J-. C. , placar(ls 
- 2 " " " 
-3 n " Il 

·- 4 If tl Il 

- 5 " If " .. 
- 6 lt " " 
-7 " Il If 

V/2983/ 61-F 

0 
0 

~ 1 
,. 

0 
0 . .. 
0 1 . 
: 2 
: 3 
: 4 
: 5 
g 6 
: 7 

1 10 12 

bis 

bis 23 ' 26 
34 1 39 
45 51 
55 61 
65 ' 73 
75 ' 85 
85 1 101 

10 1 18 

23 30 
34 45 
45 57 
57 68 
68 82 
82 96 
96 ... 1,10 

26 

39 
51 
61 
73 

: 85 
: 101 

30 

t 45 
' 57 
' 70 
1 85 
' 100 
1 115 

... ; ... 
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Mesures d'enccurag~ment : pr&ts ~ taux d'int6r&t r6duit; 

prtts dt; 1 •Etat , vers~s po.r 1' in tern-:J.iaire d<..; .lé\ Caisse des d8pôts 

et· Consignation (C • .J.c-~-, organisu(; Ct:l1L. s.l cles cai.s.ses d' C;_pargne). 

Plafond des prSts : sans garantie, 70% du coat Je construction ; 

avec garantie d'une collectivité locale ou d'une charabro de commerce 85%; 

Durée : 45 ans uaxinum. 

Taux d'intérêt : 1 %, la différence pnr ralJJ)Ort aux 5;-.5·0 % servis pa:r 

l'Etat pour les crédits de la C.D.C. ou au ·taux d'intér~t des bons du 

Trésor (2 à:-4,5 %) étant supportée par l'Etat. 

En général, il n'est procédé à aucun rer.1bourssuent ni paienent 

cl' intérêts p0ndarit les trois pre .1.ièr0s années. En cons6quence, les 

annui té"s sont fixées COl11E1e suit . . 
Anr.~.ui té :do la 1ère à la 3e a:;1née 0 % 

de la 4e à la 45e aünée 2,928 % . 
Loyers : les taux 1:1axir:w. des loyers .a€:nsuels sont fixés en tenant corJpte 

de la situation géogr.:n~hiqul: E:t des_dilùensions (voir tabl,eau n° 91). 
,. 

Ils varient entre les taux extrer.1es indiqu~s ci-dessous pour les 

logewents les plus petits et les plus grands et pour les catégories 

extrêmes ·de COi.J .. ;!unes : 

· AgglocCration ~~risienn~ :..JE:rnière catéga:rie de cor.1L1une 

_Ça té gC?~-~es A A bis B A A.bis B 

de 10 à 12 m2 NF 70 72 ~g~80 58 
26 à 

$· 14 14~40 11.60 
de :?0 rn? r 1ê·~40 ~~~80 

-
de.85 .. 101 m2 NF 330 3~g .ao·-- 403 254 287 307 a 

$ 66 80 o60 50o80 57.40 . 61 . n . . ·~'-' 
' ' 

Majorations 5% pour ascenseur lorsqu1 il r a plus de 4 étagos 
6 % pour chauffng~ central 5 ~ pour la cat&garie A bis) 

Plafonds d€:s ùajorations pour toutes prestations ·partie ulières 

cat0gorie A : 25 % 
" A bis 23 % 

" B 20 % 

Dans toutes les catégories, il est co~~té 1 % pour les espaces verts. 
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Accession à la pr~priété 

Mattre d'oeuvre : les soci~t&s coo~~r~tives ou les futurs occupants 

eux-Q@mes, ceux-ci ayant recours à des prêts des sociétés de crédit 

it.1r1obilier. 

Bénéficiair~ 

locatives. 

mBnes plafonds de ressource~ que pour les H.L.M. 

Surface utile : les n1n1wa et maxina ~nglobent - contrairew~~t· ~ ceux de 

·la surfade !~abitable - à la fois les pièces ·principales· d·'habitation, 

les W.C., la salle de bains, les · cc,uloirs, les placards (au moins 5 % 
de la surface util~} et 50 ~ de la superficie des balcons. · 

La liuit0 pour la cat6gorie inf~rieure - 1 pièce principale 

Ll 1 habitation avec cvi~1Elodi tés - varie de 23 ra2 au minit.1um à 30 m2 au 

maximum ; jusqu'à 6 pièces,. il faut ajouter anviron 10 m2 au oinimum 

et 15 r.12 au maximum par pièce habitable, et au-delà 14 r12, de sorte 

que pour 8 pièces habitable~ le nini1:1um est de 105 m2 et le naximum 

de 132 m2. 

Attribution : s'eff&ctue en fonction de l 1 ir:1portance' numérique de la 

famille, une certaine narge· d' appr~ciation étant toutefois laissée libre 

au point de vue du no~bre de pièces habitables. C'est ainsi qu'une per

sonne seule ayant une personne ~ charge peut choisir entre un logenent 

d'une pièce ou un loge::.en t dE:! dt. ux pièces, une famille de 4, 5 ou 6 per

sonnes entre 4, 5 et 6 pièces, et une fn~:Iille de 9 ou 10 perse· :ües entre 

6, 7 et 8 pièces. D'aillGurs le plafond 'des prêts à taux d'intérgt réduit 

est en général dé.té);:·n·~né en fon.ction de ln co1~1posi tiori. de lo:- famflle et 

non des. dimensions du loger:lent. , 

Prix ~a~imum par m2 de ~u~face .util~ : le prix dG bas6 est ti~6· en francs 

vale~r· 1_939 _et rq.ul.~~.pliQ. ... pq,r ;Le . G ~.cificient. d.~ aJ.ap.t.:..t.ion. d.&pa.r~te~le-U.tal 

(C.A.D.) qui est lui-m3me bas~ sur les· prix moyens ~t ii~~t d~~~te du 

coat de la main-d'oeuvre et des matériaux ainsi que des r&sultats des 

plus récentes adjudications publiques. 

. .. / ... 
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Le prix de b&se atteint son nive~u 1~ plus ~lev~ pour les 

projets de 10 à 50 unit~s d0 lage~8nt. Il est un ·~eu plus faible pour 

les. chantiers moina tmportants ou plus ~tendus. On tient compte en outre 

du mode de chauffage. Le prix du terrain, les fonJations sp6ciales et les 

raccorJements aux réseaux ne sont pas inclus dans le prix-plafond. 

Prêts à taux d'intérêt roduit 

Durée 30 ans, nais le p~êt doit être int6gralement reubours~ au moment 

o~ l'emprunteur atteindra l'Age de 65 ans. 

Taux d'intérêt : 2 %~ 

Autres conditions : · 

a) Coouératives d'H.~.M. 

Le pl~fond du prêt est fixé en th8orie à 

70% d~ coat d'8nseuble, y co~pris le prix du terrain, en l'absence de 

garantie (cas assez rare). 

85 % (cas normal) avec garan~ie des collectivités locales. 

90 % pour les chefs de fanille ayant 3 enfants et plus pour les pensionnés 

de guerre et les invalides Ju travail atteints d'une inca,acité d'au 

moins 50 % ainsi que pour les fonctionnaires. 

A concurrence des 10,15 ou 30% restants le futur occupant est 

tenu d'Qcqu8rir des parts de la coopérative. En fait, la fraction non 

couverte par le prêt est presque t0ujours plus élevée, car les prêts 

publics sont égale8ent assortis d'un autre plafond pour lequel il existe 

un r~gime particulier en ce qui concerne l'agglonjration parisienne, les 

invalides de guer~e &t ~u travail (5C ~) ~t les f1nctionnaite~~ 

Les chiffres extrê~es et .. oyens sont les suivants : 

... ; ... 
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Plafond des pr~ts publics 

P8rs~nnes seult:s 

avec un parent pr)che ou 

sans parents. proches 

4,5 ou 6 

personnes 

V/2983/61-F 

Familles de 

9 ou 10 

personnes 

Agglora6ration 

parisienne 

12.000 NF (logt. d'un6 }ièce) 29.000 NF )Ü.OOO NF 

(logt. de 6 à 

8 p.) 

.Autres localités 

2..400 dGllars 

17.000 NF. (logt. de 2 pièces) 

3.400 dollars 

11.000 NF (logt. d 1 une ·pièce) 

2.200 dollars 

15.000 NF (logt. de 2 pièces) 

3.000 dollars 

(1 t ., L ,... og • c.e f-, '.) 

ou 6 p.) 

s.·aoc dollars_. 7.600 dollars 

27 .opo. NF " " 34:.500 NF " " 

5. 400 dol.·." .n 6. 900 dol. " " 

Le plafond est plus élevé ,à l' 6 gard ~i.es fonctionnaires parce que 

dans la plupart des cas, cette catégorie ne_dispose pas des m@mes possi

bilités de finunceQt:nt compl&mentaires. La oajoration est de 10 %. 

Pour les anciens cOl-abattants et invalides du travail, le plafond 

des prêts est .relevé à raison de 1.000 à 1.500 NF en faveur des familles 

Je 6 personnes au plus • .Au-delà de ce chiffre, aucun _avantage particulier 

n'est accordé. 

En outre, les jeunes cénages mariés depuis moins de 10 ans et les 

fai:J.illes nombreuses de 3 enfants au moins bénéficient de facilités parti

culières • 

.Annuités cnlculûes sur la ~.;ase c.le 3C ans d 1 aï:1ortisse1.:1ent, _2% ~-'intérêt, 

et 0,5 % de frais de gGstion. ~llts restent en principe d'un montant 

constant, à cela près que pendant les 10 premières années il est consenti 

une réduction égale à 1 % du capital prêté • 

.Au fur et à mesure du renbourseoent du pr@t, la part de l'occupant 

dans le capital de la société augnente. Ce n'est qu'au bout de 30 ans, 

lorsqu'il a remboursé la totalité du prêt, qu'il devient propriétaire du 

logement, celui-ci restant jusque-là, à titre de garantie, propriété de 

la coopérative. . .. ; ... 
V/2983/61-F 
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.l?~ Sociétés de crédit iulL10bilier e 

- . • .. 
PJ,.::fond des. prêts : .80% du coût de la construction ët·'·dl.;t:'ter.râin. 

1 ' 

L.' app·o-rt .. pé·r-soÏ1:::tei' elu naitre d'oeuvre (qui est le futur occupant) doit 

donc couvrir 20 ~·o.u coGt total ou davnntnge si cela est néc~s~riire pour 

coapenser la diff~rence entre le coat total et le plafond du pr@t tel 

qu'il est fixé en fonction de l' L.~portP.nce nuüCrique et de la coüposi ti on 

de la fa;::}ille. ( voir § a),· coopérntives d' H.L.l:i.} 

Le prêt· est g~'.ran ti pnr u.Lle hypothèque d<:: prenie.r ro.ne; .... 
t-' .. 

' 
Par opposition au sect~ur des coop6ratives, l'occu~ant devient donc 

inné elia ter.1en t pro:;_)ri5 taire. 

' " . .... 
L~s sociétés de finance~ent peuvent accorder des prets a concurrence 

d'une sorJi:le totale égale à cinqu-ante- tôis la "yaleur des éléraênt·s· d • actifs 

dépos6s par elles à la Caisse des d6p8ts ~t o·onsignations et garantis par 

l'Etat. 

B. pe~~eur ~ogécos_{Logements éc~nom~ues et familiau~) .. ) 

Ce secteur, destiné aux fanille$ disposant de ress~urces 2oyennes, 

se caractérise par les prescriptions iup~r~tives inposant le respect de 

plans-types avec des surfaces arrêtées à l'avance, une linitc au coût de 

construction et un équipeoent ninutieuseuent pr~cisé. Les plans tiennent 

conpte des habitudes et tradi.tions régionales, ce qui pori11et d'éviter le 

risque de 1~1onotohie. 

Part dans l' ensenble de la co.J.struction : cette catégorie est en· progres

sion constante, tint en v&l~ur ~ solu~ qu0 r~lntive, 2epuis sa création 

en 1954. 

No;:.i.bre ci 
/(.; elu volu111e total 

1954 12.000 7,4 
1959 86.-500 27,,~ 

S'aï_)plique aussi bie11 aux loge:~&nts ·&n locé:.tiGn· .. qu!_c.'u:x .. 1ioger,.1ents 

en accession à la propriété. 

. .. 1 . .. 
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Bases légales : lois des 21 juillet 1950 et 15 avril 1953. Les adjonc

tions qui y ont été apportées en 1960 visent à:renforcer le secteur 

locatif. Il n'existe pas de renseigne1aents chiffrés sur 1' ir.1portance 

relative des deux secteurs. Toutefois, c'-e'sl l'accessîon à la propriété 

qui l'a emporté jusqu'à maintenant. 

Eaîtres d' oeuvr·e : auc11ne restriction. 

Bénéficiaires : "Personnes de ressources nodestes", sans autre précisi'ol:J• 

Les revenus des futurs occupants font l'objet de vérifications. La 

décision est prise par une coElmission départ'enentale présidée par le 

préfet. 

Attribution : le nonbre de pi~ces v~rie en fonction de 1 1 iQportance 

nuoérique de la fanille ; . 4 personnes par exe~1ple ont droi ~ à un logeraent 

de 5 pièces. Le logeuent d:oi t servir de résidence principale. 

Surface habitable : La surface habitable varie entre les sinina et 

maxioa suivants en foncti0n du ty~e de log~ment. 

Type de loge1;.1ent 

Fl 

Fl bis 

F2 

F3 

F4 

F5 
F6 

Fr 

·Caract6ristiques 

1 cha~bre cvec salle ~'cau 

cou~r0n~nt N.c., placnrd 

1 pièce, cuisine, snlle de 

bains, VJ.C. 

2 pièces " ft " 

' piécee " " " 
4 n tl " " 
5 Il Il Il " 
6 " " " 
7 " Il tl 

. Surface habit~ble n1n. max. 

10 

26 30 

39 45 

51 57 
61 68 

. 73 82 

85 96 
101 1~0 

. ) 
La cuisine ne ëompté comme pièce quo lorsqu'il est possible d'y 

séjourner effectivement et qu •.elle répond à 0ertaines conditions 

(12m2 pour 2 piècess 14m2 pour 3 pièces 9 16m2 au-delà). 

V/2983/ 61-F 
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Coût maxirJU111 d.e -la construction (coût de construct.i.on .. seui; à· l'exclu

sion du terrain, de la-viabilité, des rnccordehlents aux r~seaux et des 

honoraires) 

-' agglor.1ération CatéB:ories de communes 

parisienne .A B c D 

F"1 NF ?.200 ($1440)6600 (1320) 6400 (1280) 6200 ( 1240) 5800 (1160) 
. ~· ··-· .. ~~ . 

··- ---·--···· 

types 

coût de base 10.500 (2100) 9600 (1920) 9400 (1880) 9000 (1880) 8400 (1680) 

en sus, par pièce . 3. 500 ( 700) 3200 ( 640) 3100 ( 620) 3000 ( 600) 2900 ( 

Pour les maisons destinées à·plusieurs familles, les prix-plafonds ne 

comprennent pas le coût des gnr~ges collectifs, des u~g~sins, etc ••• 

Il n'~st pRs fix~ de prix-plnfonds pour les ascenseurs, le 

chauffage central et les instnll~tions ~'tau chaude. 

hesures d'encouragement 

1. Priees (aide cotroyée pour alléger les chnrges) 

Pri-c.e annuelle de 
1 

1 b f.œ ( 2 $) par n2 versée pend.an·t 20 ans--tant· 

pour les -logements locatifs que pour les logements en accession à la 

.propriété, sans distinction entre les maisons individuelles et les 

580) 

'lo· 

immeubles collectifs. Un assez grand nor.1bre de communes versent en outre 

des primes addi. tionne:lles pendant une durée de · 5 à 20 ans. Tous ces 

versements ont le caractère de dépenses budgétaires pures et simples. 

Les primes de 1 'Etat ne sont versées· directement aux bénéficiaires 

que dans le cas· o~ cie' dernier ·ne de6~nde p~s de ~r@t public, Dans le cas 

contraire, les primes annuelles sont déduites des annuités du prêt. 

. .. / ... 
V/2983/61-F 



. ~ ·: . 

1.- .. \' - 64 - . V/2983/61-F 

· 2. Pr$ts spéciaux (aide ct·estinée à la fois à f2..cili ter le financement 
et à ~l+égcr l~s oharg~s) 

Le maftre d'oeuvre assuré de bénéficier des primes, peut solli

citer ·un prêt 'à 'taux d 'ïntérê'f ré'dui f. nu,rès "d' éte.bl::c.ssements. fi~ànc-.iers 

semi-publics, le Crédit Foncier ou le Sous-Conptoir des ëntr~preneurs. 

Le prêt n'est è6iü!îenti q·ue si le bénéfioe des primes est nccordé. En 

revanche, l'octroi ~e la prime est inti~~ :·ndant de celui du prftt. 

Plafond des prêts :· ~,)our les loge:~1ents en accession à :la propriété èt 

les logeLlents locatifs dont les loyers sont libres, le prêt uHJ.Ximum 

pour un logement du type Fl bis (logemçnt d'une pièce ~vec·cuisine,·· 

s~lle de bnins etc •• ) est le 

Agglomérati?n parisienne 

Communes ·de· C3tégorie A 

B 

a 
D 

suivant . . 
14.400 ~~F 

·13.000 .NF 

12.800 NF 

12.200 NF 

11.600 NF 

2.880 $ 

. 2. 600 $' 

2.560 $ 

2.440 $ 

2.320 $· 

Pour ch .. que :pièce 1
, . 

su pp (;r:~(;n te..1.re ces chif .:.:rc:s qui ~ront-· un peu 

supérieurs aux prix-liri.lites de ln construction- seul'e; sont: 

augJilentés en moyenne dç 3•500 NF (70C $) 1...l:.:.ns 'l' c:.ggloJ:l5ro.ti~n parisienne, 

d'environ 3.000 NF (600 $) ~ans les commu~~s de la der~ière catégorie, et 

~e majorations correspond~nte~ dans les comdun8s des autres_~cat~gories. 

Pour le type, ~1 2 le plus petit , ils sont .. d •.,environ la noi tié (v. tableau 

S4/13) •• 

SupJ?lément par pièce pour chnuffnge central 350 NF 70 $ 

par logement dans les imrJeubles . 

de plus de 5 étages avec ascenseur.: 900 NF 180 $ 

... ; ... 
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Depuis 1960, les :~Jaxiua des prêts L~e ·base· c "ncernnnt les 

loge.:ents locatifs-sont relevés d'environ 6% (voir tnbl€c..u 86) 

et la ~urée est portée de 15 ou 20 ans (voir ci-dessbus) à ·30 ans, 

lors·que le bailleur se soumet aux c ·~·ndi ti ons sui van tes : · 

Les loyers sont souQis à des ~nxiua n'excédant pas 10% du. 

nontant du prêt; il doit fttre construit un uinimum de 5 logécos loca

tifs à la fois, les logements doivent rester affectés à la location 

jusqu'à l'amortis~ement complet du pr@t. 

Conditions générales des prêts 

Taux d'intér@t : 2,75 % après déduction de la priQe annuelle de 10 NF 

pL'..r m2. 

Durée en gén~ral 15 ou 20 nns, .selon, l'ampleur du projet ou l'imper-

tnnce cle la fauille. Si le bénéficiaire vel.!t renbourser le pr~t dans un 

délai de 5 ans, la pri1:1e de 10 1:W par m2 lui est alors versée directement 

pendant les 15 années suivantes • 

.Jé'..ns to~s les cas, il n'E:st initialeuent consenti qu'un prêt d'une 

dqrée d~ 5 ans, qui est ultérieurement converti en prat .à long terme -

au total. de 15 ou 20 ans •. Les conditions cle cette consolidation· sont 

toutefois fixées. dè.s ~ 1 origi.ne •. 

Annuités : da.ns l'hypothèse d'un prêt '.à 5 ans sans consolidation ultérieu

~' il n'est ·versé que· ~les 2,75% 'd'.int6rêt_. (p~r trir.1estre; et d 1 2vance). 

Dn.ns l'hypothèse· dtun prêt à 5 ans ultérieureuent converti 

de lé: 1ère à la.3e année 2,75, % d'intér~ts 
n " 4e et 5e année : 2,75 % d'intérêts ·et 2 % d'amortissement .. 

" " 6ème à la 15e année:11,50% d'Jntérêts et d'amortissement,. ou 
~ ... 

" " 6ème··-à ··la ··20ê· · â1111êè·~ · 8, 18.-.% · . . d'·f ï iït é 'f ê t s -~t-df~rio~il~~~~~nt • 

Les pr~ts sont gnrn~tis pnr une hypothèque de premi~r rang. 

Les na!tres_d'oeuvre qui font construire en vue de la revente, ne 

: peuv.ent: qaj prer leur prix de revient qu.e de 6 % au naxinum. · 

... / ..... 
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Le pr8t à 5 ans est consenti, soit apr~s l'ach~veJent des 

travaux par le Crédit Fonc~er de France, établissement fincncier 

serJi-public, soit par ét~pes au fur et à Iilesure de l'avance:nent des 

travaux,;par une·filiale du Crédit Foncier, le Sous-Comptoir.des 

entrepreneurs. A l' ~xpirntion des 5 prenières ann·é.es, le pr~t conso

lidé est pris en charge par le Crédit Fonçier. 

Ces pr@ts peuvent aboutir en principe à deux cat6gories d'aide ; 

étant donné qu'en déduisant la prine à verser annuellement~ on n'a pas 

pour autant déterniné encore nu début des travaux le montant des annuités 

à payer, il faut que l'Etat garantl.ss·e 1 1 in1mu"tabill.'té d'U taux d'intérêt. 

Les fluctuRtions du tRux d'~scompte de ·1~ Banque de France ont 

une incidence dans le cas des prêts à court terne (5 ans). L'Etat garantit 

que nonobstant ces fluctuRtions, 'il ne sera pas dfi plus dè 2;75% après 

dé~uction.de la pr~ne. 

En ce qui c.,ncerne les ~rêts à long terme (de 15 à 20 ans) on ne 

sait pas encore au û0p2rt quel t~ux d 1 intér$t le Cr~~it Foncier devra 

payer lors de la conversion du prêt à court terme, donc dans 5 ans ; 

en effet, le Crédit Foncier lui-uêne. se procure lés crédits nécessaires 

en ~mettant d~s obligations sur le ~~rché des capitaux ou en enpruntant 

à la Caisse des dé)Ôts ot consignuti0ns .ou m~me direo.t:emcn11' ~~u. ·ind~rc:ôtement 

auprès du T'ré sor. C 1 est pourquoi _le ta~_x d' i;nté_rOt d.os. prOt.s. .. à. .. ~l.ong terme 

c.onsentis,que le Crédit Foncier cons_ent aux constructeurs es·t fi,?Cé à 

6 %, outre0 9 Ba% pour frais de gestion~. Dès_ que .. ces :toux sont dépassés, 

l'Etat ddit verser au Crédit-F6ncier~lci.diî~6~~nc~~·~p~~-conséquent, 

après déduction de la prime annuelle' de: 10 NF par rJ2 7 le taux de 2,7.5 % 
se substitue en toute hypothèse à ces &,Bo %.· 

f 

c·. Sec te ur "Classes rùoyennes." avec prirJ.e de 6 NF par o2 

Si lton considère qu'en France, plus de 90 %.des logements sont 

construits avec le bénéfice de subventions, on comprend que seule une très .. 

faible fraction de la population ne reçoive aucune aide de la part des 

pouvoir publics •. Les serubres de la classe woienne et le~ cadr~s qui 

... 1 ••• 
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suivent icm6diateGent dans la hiérarchie des revenus~. peuvent recourir 

au régime ci~après. 

Part dEms 1 ~- enserable· dés loge:·c1en ts c .·üstrui ts : COï:üL1e cette forme d'en

couragec:ent èst une des plus· ànciennes, au début un· no~:·bre relativement 

important de constructions ont 8té re~lisées sous·ce régime. Depuis 

1' institution d 1 autres régirù.es en 1954 , ce secteur ::, connu, à vrai 

dire, un(; augnen t ti on en nombre ( v:.:.lE!ur absolue.) du fait que le volume 

d' enser.1ble était en ro.fiide expansio~, L1ais son i1.1port2nce rt;;lnti ve a 
' . 

C~ininué : aétuellè.ment elle est à lJeu près ôgale à celTe· 'des logécos, 

oais elle est d6pass6e pa~ celle du secteur H.L.M. 

No;abre 

1954 61.000' 
1960 87.500 

t-olir ·c· e 1ïl a-g·e .. Œü- ··v-o Tür;ïe· ··grë>hal 

37', 6 
2713 

Ce r {; gi . 13 0 s t en .ri~"cipe applicc..ble ·nussi bien aux· lqgeElents 

,locatifs qu~l'accesaion à la propriété. En ~ratique, l'accession à la 

;Jropri6té prédomine. Dans les villes, il s'agit fréquer:1ment d 1 inmeubles 

en co-propriété. 

Bases légales : 

Ini tia.lement : loi du 21.7.1960, qui a subi de fréqùeritës cioèl.J..fications 

··et n.djonctibrts depuis lors. En ·1954 a été créée la distincti:on ont~e,lo.s 

·primes de 600 Fr (6 NF) au L12 (syst~ue ·Rncien) et· celles dé 1.000 Fr 

( 1.0. NF') pour les logécos. 

Haîtres. cl' oeuvre : aucune ùisposi ti on restrictive. Le r~git1e a .été conçu 

visiblenent à l'intention du secteur priv~. 
- .. 

Bénéficiaires: c'est un cas-limite. de neS'ùre obje.ëfive d.1ërië.ourageraent, 

c'est-à-dire qu'il n'existe aucune linit~tion se ré-férant au revenu. 

Une li.üi'tation indirecte -r·Csulte des· directives qui rendent· malaisée 

ln construction de loger..1ents· trop coûteux ou trop vaf:)tes. -Il est néanmoins 

manifeste qu'il n'&xiste aucune·garantie enpêchant qu~ l'équipement ne . . 
soit transformé par la sui te. Au point de vue des dir.1ensions, ln. limita-

tion tient surtout aù fait que le prêt à tuux d'intérêt réduit n'est 

... ; ... 
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accordé qu.'à c:.-,ncUrrence· cl'une surface rel:ltivE.~aent faible, tandis 

qu'en ce qui concerne la priile, les diuunsiohs pr6vues sont fort 

largement calcul~e~. ~n_. ___ outre,. -~-i-~n n'~IJpêc.!t~ .. le. :t?lus s_~uv~n.t .. CJ,e 

procéder par la suite à des agrandisse,~1ents lorsqu'il s'ngit de maisons 

individuelles. 

Dans ce secteur, à l'inverse des ci8UX autres, il n'est guère tenu 

compte du noulbre d'occupants par· ra?l_Jort J.UX dimensions du logenent. 

Conditions : le logenent doit servir de r~sidence prinqipale au bénéfi

ciaire pendant au Qoins 8 mois par an. 

Surface utile par logenent 

Noobre d'occupants 

5 personnes à charge au 
I.ioins, en dehors du chef 
de famille. 

Plus de 5 personnes à 
charge en dehors du chef 
de far.:1ille. 

Maisons individuelles Inmetibles collectifs 

140 m2 130m2 

190 r.12 175 ra2 

Prix-plafond -;Jar m2 d~ surf-,ce hc.ritable - surfp,ce utile 

Lo prix de base du coût de la construction et du terrain, à l'exclusion 

des frais de raccordeillent, honorair&s ~'archit~cte et fondations spéciales, 

est établi en & 1939 (2ctuellewent 2.359 ~ le ~2) et oultiplié par le 

coefficient d'adaptation d&partemental (C.A.D.), voir ci-dessus·à 

"H.L.H."• 

Mesures d'encouragenent 
,_ ... ' ~ .... ... . . . . 

1) ~~!~~-~~~~~~!~ (destinée à alléger les charges). 

La prime est fixée à 6 NF par m2 (120 $) et est Recordée pour 20 ans. 

2) Prêts à taux d'intérêt rédUit (aicle facilitant le fino.ï.1cenient et 

nllégeatJt les charges), dits "prêts spéciaux" • 

.. Colj,f:!e dans le systèr.~e décrit au § II, ils sont subordonnés à 

l'octroi préalable de la prime. En revanche, celle-ci peut êtré allouée 

en l'absence de pr~t, et ce n'est que dans ce ca.3 qu'el:le est versée 

V/2983/61-F ... / ... 
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diré-ctetwnt au bl:nôficiaire. Si CE.: 1.\.;rni~r..:é'.. rcc0urs au .. prêt,. la prirae 

est d~cluite des nnnuit&s à ·rembourser. J.Jes établissenents interv8nant 

pour le finnnce~&nt sont le Cr~dit Foncier et, en cas de .finc.ncenent 

inter~6~inire et s~ulewent pendant les 5 preQibres ann6es, ~~ Sous

Cou~toir des c~trepreneurs. 

Plafond· d.es prêts : au Eaxi1:n.li:1 50 % du devis du bntinent, y .c OElpris le 

raccordeuent aux réseaux de distribution et les camal;isn.tions. Lorsque 

le chef de famille n'a pas ave_c lui_ plus de 3 personnt-s 'à· ëïïa."rgë, il 

nt est tenu COnpté qué .. des ·7o···p-:f~-éme·r·s·-·ci2; . e1 -pOUr .les- .. f.oyeFS ··pl1iS 

no.;1breux que des 90 premiers m2. 

Le l::>rix de bns.e 'o.u .m.2 n.res't. rët.enu .qu'à 1.800--Fr·.:-~va.léur· 1939 au 

r.Ia:xi1:1un(par opposition aux 2.350 Fr. se~v::::nt au calcul du prix-plafond'). 

Exenple : pour un logenent ùe 85m2 de surface hnbitablc dans l'agglo-

Elération parisienne : _50 (uc.xir.1u1il subvéntionné x 1.800 x 28 C.A.D.) x 70 
100 

doRnent un plafond de 17.640 NF (3.528 $) pour le pr@t. 

Ceci correspond, dnns le secteur logéco, au nontant du pr~t 

consenti pour un~ unit6 de loge::·~ent de 39 à 40 m2. A 85 m2, ce qui suppose 

d'ailleurs ~ne occupation plus importante, le pl~fond pour les logécos 

dnns le.. ré gion p:-.risienn~ est de 32. 000 ~ ( 6. 400 $) • 

i~jorntions : d~ns le ens do p~oj0ts portant sur ln construction d'au 

noins dix lOG0ùE:nts dont 1:.0 coût n'excède pG.s 2.100 Fr nu 1.:c12 (vo.leur 1939), 

il est loisible. d'inclure t~ns lE cnlcul du·~lafond de-pr@t·: 

coîlt du terrain, honoraires c.l'.?.rchitecte, viabilité, fondations 

sp~cio.les, ·aLl6nageïJent d'espaces verts et installations comnunes 

ii· c·oncurrence -d 1 :un unximu1~1 égal à 20 % du coût de construction 

pr_opi'enent di t'. Lorsq}le le b8.ti:.1ent est édifié: en vue ·de la 

·revente, .1' nugc1i;;ntatiop. de prix par ro..pport au prix de revient 

ne peut exc6der 10 %(o 

... ; ... 
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Tnux ... ~'intérêt 3, 75 % np.rès d0ùuction de la ~-)rir.1e .::.nnuelle de 6 NF 

par n2. 

Durée : id en tique à celle <.les _-
4
-œêt-s "f-ogéc os.", soit norlJnle:ment 15 uns, 

dans certc..ins co..s 20 ans. Les prêts sont initialei:1ent nccordés pour 5 

ans, nu' bout desquels ils ~~uvent être conver~is ·ért p~~t§-à lcirig terDe. 

Annuités 1 

en cas de prêt à 5 ans sans conv~rsion ult~rieur~, il est dQ uniquehlent 

3,75% d'intér~t (payable per triL.1estre et cl',"'.vance). 

e~ cas·de,pr@t à-5 âns ultérieureGent converti 

de la 1ère à la 3e. année . 3,75% d'intér@ts, . 
4e et 5e année . 3,75 % d'intérêt + 2 % d' nnortisser.1ent ;de la s mar.ie pr$tée, . 
de la 6e à ln 15e année 12, o8 ou 

de la 6e à ln 20e année 8,78 % d'intérêts et d' amortisse~.~ent, 

Le ·pr~t est garanti pai une hy~ofhèque de preuier rang. 

Dans ce dod~ine ég~le~e~t l'Etat g~rnnti dans les conditions 

décrites ci-de~sus un taux d'intér@t constant et déteruiné à l'avance. 

Cette garantie joue aus·si bien pour les prêts à court terme que pour 

les prêt·s à ·long te·rne. En pnrtant de 6,80 % plus 0.,80 % pour frais de 

ges·tion perçus par le Créd_it Foncier, on obtient, nprè.sdéduction de la 

priLte de 6 NF nu r.12, un tn"ux de 3, 75 · %. 

D. Prêts conuléiJentaires 

Grâce à leur co..rnctère de : "esures c:' ::-..icJ.es 111ixtes, les trois grands 

i&gines de financenent, qui jouent un rôle c~ithl pour la construction 

de plus de 90 % des logeuents nouve~ux 6dif~és en France, fncilit~nt à 

la fois le financeuent et la gestion. Dans ~o~s les cas, il subsiste 

néanr.1oins une fraction non financée, dont 1' iLlport~nce e~t très variable. 

Hêue dans les cas les plus favorables, ~lle n'est pns nl;gligeable • 

. . . / ... 
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Grâce à divers programmes complémentaires do financement~ mis on 

oeuvre surtout par los communos 1 los organis~es d'assurances sociales 
. !· 

ot~ par certaines catégorios d'employeur légalement tanus do ·partici

per au ·financement, cotto lacuno pout ôtro comblée totalomcnt~ com~o 

dans le soctour H.L.M.~ ou partiollonont. En outro 9 l'accession à la 

propriété roquiort toujours un apport personnel do l'ordre do 10 à 

20 /o pour los titulair:.;s do revenus modestes ot do l'ordre do 40 à 

50 % pour los catégoriGs supérieures. (voir p. 48 du rapport français). 

1. D~partements ct communes 

LG.s collGcti vi tés local os. octroient dos avantages supplémentaires 7 

aussi bion dans 10 soctcur locatif quo dans celui do l'accession à 

la propriété. Il s'agit normalement dG mesures d 1 aido mixte, facili

tant à la fois 1·3 financomont ot la gestion. L' abaissoo~nt do la charge 

dos intérOts et la vente à des prix réduits do par.collos prôtos à 

bâtir jouent dans co domaine un r8lo fort important. Toutes los fois 

quo l'aide ne peut être fournie dircotonont 9 par exemple sous forme 

do prOts à dos pGrsonncs physiques, on a roco.urs ,pour le fin.Btri.coment 

à dos organismes soni-publics. 

L'aido fournio par los offices publics d 1H.L.hl. rovôt ·une grande 

importance. Parallèlement à la garantie déjà signalée ci-dossus, qui 

a permis do portor do 70 à 85 ~ du coüt do construction le montant 

dos prôts do l'Etat~ l~s municipalités ollos-memcs consentent des 

prOts. complémon~airos couvrant parf.ois la totalité do la fraction non 

financée ou du moins lo roliquat non couvort ~ar dos ressources com

plémontairos on capital. 

E.n contrepartio 7 los colloctivités locales sc réservent~ le droit 

d'attribuer cos logGoonts ou certains d'entre 9ux aux bénéficiaires 

do leur choix. 

. .. ; . 
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Cos codali tés jouent s.ouvont. un r8lo décisif dans la construction 

do logecents locatifs restéo pondant la période do 1950 à 1959 l'apa

nage prosqu' exclusif: dos organi sn0s d' H.L .~1. Los codali.t és de cos 

mo sures· d'encouragement sont très variables solo:p. ).os localités ot 

les régions .• Dans certains -cas, elles so cor.tbinent ·avec 1 1 aide .finan

cière décrite ci-dessous accordée par d'autres organismes. 

La ville do Paris~ parfois on coopération avec lo départomont do 

la Seine, a depuis longtotlps recours à des organisnos .. <l,o _droit public, 

co qui po~mct d'accorder dans certains cas des prôts sans intérOt, 

dont l'acorti~scmont ost différé jusqu'au rocboursocont dos prOts 

accordés on promior,rang par l'Etat (prôts spécia~x). 

Cette forne d' acti.on dos oollocti vi tés autonomes do la région pari

sionne a joué un relo important dans lü domaine du relogement dos habi

tants do quartiers insalubres ct do l'édification do grands ensembles 

conçus sur dos plans rationnels. 

2. Caissos d'allocations familiales 

Los caisses ont à leur disposition un "Fonds d'action sanitaire 

et sociale" qui ost on nosurc do fournir dos crédits d'a{do à la 

construGtion do logonents- secteur locatif ot secteur do-l'accession 

à la propriété. 

En faveur dos logements locatifs~ il pout ôtro accordé dos pr8ts 

no pouvant excéder 50 % du coüt do const~uction non couvert p~r dos 

prOts d'Etat. Do son c8té~ la caisse sc réserve la faculté do choisir 

un certain nor.tbro do locataires. 

Aucune restriction no vient limiter la participation dos caissQs 

à dos organismes publics do construction do logononts. 

Elles accordent également quoique dans une rnosuro linitéo~ dos 

subventions destinées à alléger los charges. Cos subventions no pou

vont etro supérieures à 50 % du co~t des emprunts autros quo coux roçus 

dos organisnos d'H.L.M. 
. .. / .. ·. 
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En faveur dv l'accession à la propriété, dos prOts complémentai

res peuvent Ot~o_aècordés on sus dos prOts d'Etat lorsque lo coût 

global no dépasse pas los plafonds imposés on matière do logcoonts 

H.L.M. 

Los fam:Lllos noobrousos bénéfici,ont dans certains cas d 1 aides 

dostinéos à alléger los charges. 
. 

Los modalités do pret, pour los logements locatifs ot on accession 

à la propriété, sont on général los suivantes 

Pas d 1intér8t pendant une période de 5 ans~ portée parfois à 8 
ou 10 ans dans le cas d'immeubles collectifs. 

3. Les investissements imposés aux employeurs 

Tous los employeurs du commoroe ct do l'industrie~ employant au 

minimum 10 salariés, sont tonus do consacrer à la construction do 

logements 1 ~dos traitements ot salaires bruts payés par oux_chaquo 

année. Cos sommes doivent Otrc investies, pour une durée mininum do 

10 ans~ dans la construction do logements. Le taux d'intérêt dos prôts 

no pout excéder 3 ~. Lorsque 1 1 onployour agit lui-môme on qualité do 

maître d 1 oouvro 9 l'ensemble dos charges du capital no pout etro supé

riclfr ~ ·:.6 1S ct l~s ~oobourE?cmonts·~· .. reçus au ti tro do 1 1 a.tlortissonont 

du capital doivent Otro réinvgstis dans la construction do logomonts. 

Emploi : s'ils rospoctent·cos conditions 9 los employeurs sont libres 

do choisir pour lours fonds l'emploi qu'ils préfèrent. On a fréquem

ment recours aux procédés suivants : 

prOts à dos salariés do 1 1ontropriso olle-meme~ 

participation è. dos sociétés inmobilièros ou à dos orgartis·me:s 

semi-publics; 

auxquels cas los somnos investies· restent la propriétô do l~&m

ployour. Il on ost, bion entendu, également ainsi lorsque l'employeur 
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construit lui-o~ne, ce qui se produit d'ailleurs rarement. 

Dans un noubre non négligeable de cas,.lcs ressources sont 

versées à fond9 perdu à certains organismes d'utilité _publique. 

En plus des organismes d'H,L.N. déjà signalés, les Char.1bres de 

comnerce ainsi que des conités interprofessionnels du logement crééea 

spécialement dans ce but (C.I.L.), jouent également un r81e dans ce 

domaine. 

Gr~ce aux C.I.L., on pe,rvient à concentrer les ress-ources 

finc..ncières provenant .,de secteurs éc ononiques c~ifféren ts, ce ·qui 

permet del:âtir en comï.]Ull au profit. c.es rc:embres de: J:>rof_~~s-~on_s diverses. 

En dépit du contrôle instauré par ·certaines dispositions légis

latives réglementaires, ~-~_ .. ar~ive <;1!.'.~?-e :_Ja~tie._ ~e c-~-~-.-.?_~&_d~ts. soit 

utilisé à des fins ét~angères au domaine de la construction de loge-

ments de c~ractère social. Aussi envisage-t-on de renforcer les dispo

sitions tendant à faire respecter les objt;ctifs choisis ("Habitation", 

janvier 1961). 

Pendant la p6riode allant du 1er s~}te@bre 1953 au 31 janvier 1959, 

ont été fournis nu titre de l'in VvstisS0Elent obl:Lg_c:·.toire : 

investisse!ilents directs : (1) 835 mln NF 

investissem. à fonds perdus :1.350 oiri NF 

soit au total:2.185 mln NF 

($ 167 mln)· 

($ 270.~t-ln) 

($ 437 mln) 

Il faut noter qu'il s' 2 _:_,i t li~ d'un Elode de finance1.1ent ·indépendant 

Ju budget de 1' Etat 1 c.ssurant régulièrenent un. cer ..:ain volume ... de ressources 

supplémentaires en capitaux. 

4. Logements destin5s aux fonctionnaires 

Les fonctionnaires ne bénéficiant ni. des Elesures complémentaires 

d'encouragement mises.en oeuvre par les caisses d'allocations familiales, 

ni de la participation obl:::..gatoire de 1 % à la charge qes e~r1p~oyeurs, ~1 · 

existe depuis 1953 des dispositions sp6ciales en faveur de cette catégorie. 

1 ' ' ., t . 
('1) Lon chiffros afféront s :.t.ux annéos 1953 ot 1954 no sont P·'lD oonnus. 
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Sur les projets de constructions loca~ives d~s H.~.~~ •. financês à 

1' aide do prOts do l' :]ta t 7 jusqu 1 à 20 % dos logements pouv~:r::tt 8tro 

résorvéa aux fonctionnaires;; dans co.cas 7 des prôts sans intérôt couvrant 

100 % du coat de construction sont consentis. Pour d'autres ensembles 

bénéficiant do 1 1 aido de 1 1 ]tat~ un prôt complénontairo sans intérêt 

·pout ôtro accordé. 

un vue do 1 1 accossion à la propriété, il ost consonti 7 parallèlo

nont auX prOts de 1 13tat à taux d 1intérôt réduit (prOts spéciat~)!l 

·des prôts complémentaires avec garantie do 1 1]tat 7 lo candidat dovant 
. ' . 

alors fournir un apport do capitaux personnels do 10% au moins. 

Lo taux d'intérôt ost fixé on principo à 59 35 ?7 et pout 8tro abaissé 

à 3 1o aù profit dos seuls fonctionnaires do 1 1Jtat. Pour la .Première tranche 

do 3.000 NF ($ 600); 1~ durée ost fixée à 5 ans!~ avec romboursomont do 

25% chaq'\l·o fois à la fin dos .4 dernières années. Toutes los fois quo 

lo montant du prôt excède 3.000 NF~ il pout au bout do 5 ans ôtro trans

formé en un prôt do consolidation du Crédit Foncier à 15 ou 20 ans. 

Dans.los cas où lo taux d 1intér8t ost supérieur à 3 %, les ·fonctionnaires 

sont défavorisés par rapport aux salariés 9 dont. 1 1 employeur no pout décomp

ter que 3 % d 1intérôt au maximum. 

Les compagnies d'assurances ont la faculté d 1 accordor 9 dans·cortainos 

limitos 7 des prô~s ~ dos .org9-nismos d 1H.L .M. et .d'autres organismes 

d'utilité publique ayant droit à dos prôts do l'Etat (pr8ts spéciaux). 

Dans co cas 7 la garantie d'une collectivité locale doit être obtenue 

ct lo total dos prôts no doit pas dépasser 85 %. 
Diverses caisses do retraites consentent dos prôts complémentàiros 

à loU;rs membres selon ili.es modalités variables. 10 taux· d'intérêt ost au 
.::1· 

minimum do 6 % ot la duré0 do 10 ans. 

· ... ; ... 
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E. Allocation logomont (aide personnalisée) 

L'allocation logement (aid8 on matière do loyer ou do charges du 

capital)constituo une aide sociale dostinéo à faciliter aux titulaires 

do ressources modestes la solution d~ problème du logement. 

Une des conditions roquisos pour lo service do l'allocation·logo

mont ost q~o l'intéressé bénéficie dos allocations familialos. 

Lo taux de l'allocation logement varie en fonction dn l'importance 

numériq~o de la famille? de la catégorie de la localité, des ressources 

pécuniaires ct du loyer (1). 

C_omme toutes les prostn.tions familial os~ l.'.?:~loç~tion. ·logement 

ost exclusivement financée par los cotisations dos employeurs~ co 

qui inclut colles do l'Etat et dos collectivités locales. 

L0 tableau ci-dessous indique lo montant total dos allocations 

vorséos aux bénéficiaires ressortissant au régime do sécurité sociale 

dos saiariés du commerce ot do 1 1 industrie 
1 (2)'. 

(Source : Fédération nation~le dos caisses d'allocations familiales.) 

(en milliards do NF) 

du 1. 7. 52 
au au au _ au au 
30.6.53 30.6.54 30. 6·. 57 30.6.58 30.6.59 

0,02 0,13 0,21 0,26 .. . . 

(1) On trouvera èn annoxo do plus amples 'détails sur-Ïo-mode do calcul do 

l'allocation logement ot sur los conditions auxquollos ~st. su!bbrdonné 

l'octroi do cos prestations. 

(2) Los caisses relevant du régime général do la sécurité sociale ~upportont 

à elles seules plus do 60% do tous los versements faits au titre dos 

prestations do cotte catégorie. . .. ; ... 
V/2983/61-F 
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Ce tableau fait ressortir une progression extrêmement rapide. 

Par rapport à la période 1952-1953, les sommes versées avaient 

quadruplé en 1954-55 et en 1958-59 elles étaient 13 fois plus im

portantes. Les raisons d'un. développement aussi marqué sont faciles 

à d~céler. 

La règlementation en vigueur subordonne le paiement de l'alloca

tion logement à deux conditions: il faut que le logement occupé soit 

suffisant, compte tenu de la composition de la famille, et que le 

loyer (ou le cas échéant les charges mensuelles du propriétaire) 

a~teigne un niveau minimum exprimé en pourcentage du revenu. 

Etant donné que les constructions ncuvelles comportent des loyers 

(ou des charges) relativement plus élevés, les utilisateurs de ces 

logements se tr1uvent remplir les conditions sur le loyer minimum. 

Par suite des augmentations de loyer dans les logements anciens, 

cette èondition se trouve également être·plus fréquemment·remplie par 

les utilisateurs de ces logements. 

L'm~gmentation. conE?tante des prestations versées (qui va de pair 

avec .. celle du nombre des b.én.éficiair~s). (L). e-~t· ·l,·:i:~-~i.oe ~·'une amélio-

ration des conditions de logement par suite des constructions nouvel

lement édifiées. 

Mesures indirectes d'encouragement, y compris les exemptions fiscales 

I. Avantages tendant à abaisser le coût de construction·. ·~ 

Ces avantages sont fort nombreux. 

Il est acc0rdé, par exemple 7 des réductions affectant le. taux des 

droits de mutation pour l'achat du terrain. Ces droits sont fixés à 

4,20 %, Tandis que lors de la vente de parcelles bâties il est perçu 

un droit de 1_6 %.La _construction doit être achevée. da~s les 4 ans 

suivant la vente et affectée à l'habitation pour les 3/4 au moins de 

ia surface totale. 

(1) Le nombre .des bénéficiaires affiliés au régime général de sécurité 

sociale est passé de 80.090 pendant l'exercice 1952-1953 à près 

de 500.000 pendant l'exercice 1958-1959· 
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Il est 3n outro fait romis0 dos droits do trancription des mutations 

d0 propriété, qui lors do la transcription au buroau dos hypothèques 

sont porçus suivant l0s cas au taux d;,) 0~60 ou 0 7 50 %~ ainsi quo dos 

droits dtinscription ou radiation d 1hypothèquos. 

Los m~mos oxomptions jouent dans lo cas do trancriptions ou ins

criptions requises on application dos dispositions législatives con

cornant los coopératives d'H.L.M. ou la constitution do sociétés 

ayant pour objet la construction da logomonts on co-propriété. 

Los frais d'acte dus au notaire à 1 'occasion do certaines da·s opéra

ti)ns montionnéos ci-dessus sont réduits par rapport aux taux usuels. 

:.- La taxo sur la val our ajout.éo n 1 est perçuo quo s.ur 60 % du co!lt 

dos travaux do construction. C.otto mosuro a pour offot d'abaisser à 

12 % le taux do la taxe qui se situe normalomont à 20 %. 
:II. Avantages tendant à réduire les chargos grevant los constructions 

nouvelles. 

Ces avantages ont trait à la fois aux imp8ts porçus.au profit do 

l'Etat ct à ceux qui sont porçus au profit dos collectivités locales. 

·A. ·!mpets a r.illtat'.· · 

a) Personnes physiqu·~s 

Les revenus des constructions nouvelles sont frappés d'impositions 

moins élcvées.quo ceux des constructions anciennes. 

Les premiers sont exonérés de la taxe spéciale de 9 % sur les reve

nus de l'année 1959 ct de 8% sur _ceux do l'année 1960, quel que soit 

le montant du revenu~ alors quo les revenus dos·constructions anciennes 

ne sont déductibles qu'à concurrence d'un maximum do 3.000 NF. 

En ce qui concerne 1 1 imp8t sur le revenu, los propriétàiros sont 

autorisés à déduire du rovenu brut, outre les frai~ offoctivemont expo

sés~ 1me somme forfaitairG au titre de oortainos charg0s tolles quo los 

amortissements ot frais d 1 assuranèo ; co forfait ost fixé à 35% pour los 

constructions nouvelles~ 0t à 30 % soulemont pour los immeubles anciens • 

il /2983/61-F 
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. ~-L.as .. disposi.t.ions.-.édictée-s··Gn··favour dos constructions nouvelles sont 

applicables pondant une durée do 25 ans. 

b) Personnes morales 

Les bénéfices réalisés· par los offices publics d'H.L.M. échappent à 

l 1 imp8t do 50% frappant los·bénéficos dos sociétés. 

Oetto exemption a uno portée générale 9 mais no joue quo pondant une 

période de 25 ans. 

- pour la part dos bénéfices des porsonnos moralos? afférentes à dos lo

caux d•habitation nouvollemont construit 

- pour la part dGs bénéfices réalisés par dos sociétés conventionnées 

(voir ci-dessqus) qui peut ôtro imputée aux const~uctions édi~iées 

sous lo régimo do la garantie de 1 13tat. 

B. Imp8ts perçus au profit dos collùctivités locales. 

La taux do cos impôts variu avoc los circonscriptiàns. Les constructions 

nouvelles sont exonérées do 11imp6't foncior 9 porçu au profit des départo

mG~~s et C()inii_lunos 9 P?~èJ:a!lt un~ _d1J.?:'éo ~?-:25 ans lorsqua.~os. 3/4 au mo.ins 

de •our surface utile sont affectés. à 1 'ha bi tati_on:f ot pondant. 15 ans 

dans le cas contraire. 

III. Avantages tondant à facilitor los ventes d'immeubles. 

' ' ,' 

Les mutations à titro onéreux portant sur dos immeubles sont frappés 

d'un droit de mutation do 16 %. Co droit est réduit à 4 9 20% au profit 

dos immeubles ou fractions d'immeubles affectés à. l'habitation au jour 

du transfert do propriété. 

En cas dv mutation à titre gratuit 51 lo droit ost progressif o.t varie 

solon la valèû.r dos :bi ons· ot le degré. ··ao paro'nté. Los construC'tions achovéos 

postérieurement au 31 décembre 1947 9 dont los 3/4 do la surface utile sont 

affectés à 1 1habitation 7 sont exonérés do tous droits lOrs de la premisro 

mutation à titre gratuit. . .. ; ... 
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IV. Mesures tendant à encourager les· investissements dans lo secteur do la 
construction de logements. 

Oortains investissements sont partiollom_ent déduct~p;I.os .... : · 

Los entreprises qui acquièrent dos part do sociétés immobilières 

conventionnées ont la faculté d'amortir immédiatomont 50% cio ra: 
.val our do cos parts. 

Des versements faits par les ontroprisos à cortainos sociétés ou 

organis~os do construction peuvent Otro comptabilisées comme frais 

généraux ct déduits conme tels du revenu imposable. 

]n co qui concerne les porsonnos physiques un décret du 6 aoüt 1960 

. stipula q,uo los sommes versé os à un compte d' épargne-créqi t. son:t déduc

tibles do l'imp8t l'année où le prOt ost sollicité. Cet allègement fiscal 

n'est toutefois consenti que lorsque la somma épargnée par la contribua

ble atteint au moins 10 ;; do ses revenus pE;;ndant 1 1 annéo on cause. Lo 

plafond do la déduction ost fixé à 25 % du revanu~ avec 1m maximum do 

3.000 NF ( 600 $) par enfant plus ... 1 .o-ao NF ( 200 $) par personne à charge. 

V. ·~sures on faveur dos logements locatifs financés par le secteur libro. 

Ordonnance du 24 se;ptombro 1958 -relative aux logomont~ constru,its on 

totalité au moyon do capitaux privés. 
• 1 ~ • ~ ' • • •• • • '. • 

Los avantages consentis aux sociétés immobilièros conventionnées sont 

do doux sort os : 

a) Privilèges fiscaux, rendant particulièromont avantageuse_ la souscrip

tion ou l'acquisition de parts do cos sociétés tout on offrant aux 

porteurs do parts d 1 oxcollontes porspoctivos do gain. (voir ci-dessus). 

b} Garantie contro tout0s m~ures de plocagc. des loyers• Cos sociétés 
. . ·- J. :: 

. ,_. L 
. . .. ; ... 
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xoçoivont do l'Etat l'assurance quasi-contractuelle quo toute mosuro 

législative ou règlomontaire qui aurait pour of~ot du priver cos 

sociétés de la possibilité do percevoir grâco au taux dos loyors~ 

outre los chargos afférontus à un ontretion normalÎ uno rémunération 

adéquate du capital investi~ lour ouvrira un droit à indemnité. 

Les logements construits par cos sociétés sont destinés à une 

cliontèlo rolativomont aisée. Los loyors sont libres? 0t par consé

quent élevés. Il s'agit toutefois do logements qui, sous le rapport 

du co~t do construction~ do la surface utile et do l'équipement, auraient 

pu ou~r.rir droit à un prOt spécial du Orédit Foncier. Par rapport au 

volume global de la construction d0 logemonts 9 la part dévolue à cos 

sociétés est faible • 

0 

0 0 
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ITALI.ill 

?_r.irtcipwU..--r systèmes d.G f:j.nancemont ct d' oncquragom~.c.t 

La construction de logements sociaux repose ·on Italie sur doux régimes 

nottom$nt distincts qtii pormottent tous deux d'édifier dos logements loce.

tifs ou des logo!àents on accession ·à la propriété 7 le plus fréquemment avec 

un délai de paiement do 15 à 25 ans. 

A• Le régitrio "tradi tionnoltr est plac-é sous lo contr8le du ministère dus 

travaux publics. Dans le. secteur locatif 9 ce sont lGs instituts provinc

ciaux de logements populaires qùi jouènt un r8lo décisif. L'accession à. 

la propriété s'effectue ·surtout par l'intèrmédiaire do coopératives~ par

fois constituées par dos entrepreneurs do b~timonts~qui peuvent ainsi 

faire usage des mesures d'aides réservées à cotte forme de groupements. 

Les communes et établissements d'utilité publique interviennent "de leur 

c8té 8n qualité de maîtres a•oouvre 

B. L'organisme dit "IN.L"'\. J.AS.A" a été insti tuô en 1949 sous la forme d'un 

établissement autonome semi-public6 Il a pour objet à la fois la luttu 

contre le ch8mago et· ·1 1·enëouragement à la construction de logements~ 

une certaine fraction des ressources étant réservée aux régions les moins 

industrialisées. L'INA CASA relève du ministère du travail. Les capitaux 

nécessaires proviennent pour partie de cotisations versées par les em-~ 

ployeurs et salariés des professions non agricoles 7 et pour partie do 

contri_butions de l'Etat ; ils sont prêtés sans .intérêt. 

C. Des programmes complémentaires de moindre envergure·. sont également mis en 

oeuvre;~ notamment pour éliminer les logements impropres à l'habitation 

humaine. 

Do Une aide indirecte sous forme de ·privilèges fiscaux· ost prévue à la fois 

pour les logements- bénéficiant déja directement d'une· aide des pou.voirs 

publics- ·cas logements ont rèprésenté dans lour ensemble environ 2~,% 

des logements construits· pendant layériode 1950-1959 (11% on valeur 

entre 1954 et 1959) - ot pour la presque totalité des autres construc-

0 •• ; 0 0 • 
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tiens nouvelleso Le contrôle des prix ne s'appliquant qu'aux logements 

qui ont bénéficié dos mesures d'aide directe~ los charges .. grevant los 

logement s .. .-f~inanc~s ,Par. ·le .ao..C.t.eJ.Ù' ... libr.O: ... sans .. a:u.t.r..o-.f..q..c_i.li.té que les 

exonérations fiscales a-tteignent le quadruple dos taux ca+culés dans 

lo secteur social propromopt dit~ lesquels eux-mOmes accusent dos 

écarts ·importants solon le régimo adopté. 

En Italie~ plus quo dans les statistiques du· logement des autre pays~ 

on se baso sur la notion de pièce (''vano"}, la. cuisine~ la salle d 1 oau 9 

les 1l.C. ot dégagements étant décomptés po:ur 195 pièce dans los pot:i.ts 

:logements ot pour -2 pièces dans los logements plus vas tos. Un_ logo

ment do 3S~5 "vani" comporte donc.2 pièces principales, celui do 5 "vani" 
3 pièces principales otc.o. 

A. Régime traditionnel 

Bases légales 

Ordonnance n° 1065 du 28 avril 1938 et loi·n° 408 du 2 juillet· 1949o 

Part dans l'onsemblû de la construction do logements entre 1950 et 1959 
évaluée en fonction du codt moyon de construction ot dos totaux recensés, 

olle roprésonto environ 192.000 unités do l~gomont soit 10 %du volume 

tot a~ do la construction • 

. Mattres d'oeuvre ~ 

L0s organisoos, 

la loi 7 à savoir ~ 

établissements et collectivités locales désignés par 

los communes -los instituts autonomes provinciaux pour la construction do· 

logements populaires -l'Institut national pour la construction do logements 

on faveur dos fonctionnaires (I .N .C .I .s.) - di verso_s catégories de. coopéra

tives -un cortain nombro d'établissemonts ot associations de bienfaisance -

d'autres sociétés ot organismes d 1utilité publiquo construisant dùs logo

monts -en vue do 1 1 accession à la propriété. 

···1~·· 
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L'importance rospoctivo do cos différentes c.?.~tégorics-·ressG>rt des 

chiffres partiels suivant g 

Nombre de logements construits 

Instituts autonomes (provinciaux) 

Coopératives de construction 

C)mmunos 

I~stitution on faveur dos fonctionnaires 
do l'Etat 

Autros 

ont re 1950 ot 1959 

79.600 

70o200 

13o900 

10 .. 200 

19 .. 000 

Les instituts autcnomos oxistant dans chaque chof-liou de prdvinco 

sont surtout des organismes d'exécution subordonnés au ministre dos 

travaux publics~ qui désigne los présidents dos instituts .. Leur tâche 

consiste à procurer dos logements aux couchos de la population disposant 

.do faibles revenus. 

Bénéficiaires. Lo but rcohorché ost la construction do logements "sociaux 

ct b'on marché" ("case ooonomiche e popolari'') au profit dos ti tulaircs 

do revenus modest-es .. L 1 accès aux ooopérati vos de construction est formé 

aux personnes suivantes g 

a) quiconque dispose dans la môme localité d'un logoment approprié à 

ses besoins ; 

b) toute personne qui s'ost rondue àcquérour en ploino propri6té d'un 

autro logamont construit avec ie bénéfice des mosuros publiques d 1aido; 

· c) ·toute personne figurant sur les r8les do 1 'imp8t complémentaire sur lu re

venu pour· un certain rovonu imposable .. Il n'ost pas tenu compte des 

abattements ·pour chargos de famille ou pour d'·autros motifs. 

Les coopératives pouvont d'ailleurs etre constituées entre dos 

fonctionnaires~ dos salariés d'entreprises industrielles ct commerciales 
r. 

et des travailleurs indépendants. 

. . . j . •. 
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Conditions rolativos au logement 

a) Pour los familles do 7 personnes au plus~ lo minimum ost do 2 pièoes 9 

:a maximum do 5 pi ecos plus ouisino 9 salle do bains 9 'YT .0. ~ dégagem0nts 

ot ·vestibule-~ 

Surface habitable maxima pour 2 pièc~.;s ot dépendances, 65 m2 ; pour 

chaque pièce on sus, 15 m2 supplémentaires~ pour los familles compre

nant plus de 7 por~onnos? 16 m2 en supplément par personne. 

b) Le logement doit comporter uno entrée distincte ct dos 1-1.0. séparés ct 

répondre à d'autres normes d'hygièno. 

Tout équipement superflu ost prohibé. Si los conditions climatiques 

1' exigent 9 il pout toutefois ôtre ad,joint un~ installation do ohauff2-go 

appropriée, et dans los immeubles do.plus do 4 étages u.n ascons0ur pont 

etro prévu. 

Afin do permettre los contr8los nécessaires~ l'Etat so réservo le 

droit d'examiner et d 1 agréor los projots 9 y compris leur implantation. 

Coat do construction 

Les organismes publics agissant on qualité do maître d'oeuvre no sont 

soumis à aucune disposition restrictive impliquant un prix-plafond. On 

prend comme point do dépa1 .. t les prix do base .ot los .rôsul tats des adju.

dications7 auxquels s 1 ajoutent une; majoration de 5 % p~ur 1 1 établissement 

du projet ot la surveillance dos travaux) ~insi qu'uno.autre do 5 à 1C% 

pour los imprévus. En règlo généralo 9 "Io coüt total no doit pas excéder· 

6.500 lires ($ 10~40) au m2o Jn co qui concerne los coopérativoe2 lo coat 

du terrain aménagé no doit pas excéder 2G ~du coüt d'onsc~ble 9 dont la 

moitié pOur l3S frais d'acquisition du torrain ot 1 1autre moltié pour los 

frais d 1 aménagemonto 

Une instruction ministérielle en dato du 1or j~nvior 195? précise 

on outre quo l'aide de l'~Jtat no doit ôtro acèordéo aux coopératives quo 

lorsquo lo coüt do 1 1 onsomblo 9 dans los cas où lo prix du ·terrain ost 

0 0 .; ••• 
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particulièrement élové 9 no dépasse pas 8 oln do lires ($ 12.800). 

Il se~blo qu'on général le niveau maxin~ sc situe entre 49 5 ct 

·5 9 5 nillions do lires($ 7.200 à 8.800). 

Aucune aide n 1 ost accordée pour le co~t du terrain ni pour los 

dép ens es d 1~quipomcnt dépassant cos ni veaux. L Js membres do la coopéra

tive on cause doivent dont supporter eux-~ôoos la charge do cos dépenses. 

A l'inverse on a pu constater quo l'aido ost accordée m~no pour dos 

projets d'un co~t élevé. ~n pareil cas 9 soulo la tranche oxtr8mo doit 

Otro financée au moyon d'autres ressources. 

Mesures d'encouragcoont 

Toutes cos mesures s'appliquent aussi bion à dos logomo~ts locatifs 

qu'à l'accession directe à la propriété ct au système intormôdiairo do 

la location-vente. 

1~ Subvontion.annuello (do!?.tinée à allég.or los charge~). L'Etat assure 

pondant 35 ans le paiement d 1uno primo égale à 4 ~du coüt d'ensemble 

autorisé. Cos vorsomonts sont imputés au budget du ~inistèro dos tra

vaux publics. Il Jst loisible aux bénéficiaires do céder lour créance 

à l'un dos établissements do financement mentionnés ci~dossous. 

2. M0s~os .de financement . 

Les caisses d'épargne~ les organismes des assurances sociales ainsi 

qu'un certain nombre do banques ct d'établissononts do crédit immobilier 

peuvent consentir aux maîtres d'oeuvre bénéficiant dos mesures d'aido 

dos pouvoirs publics dos prOts d'une durée do 35 ans~ à concurrence du 

coüt d 1 onsomble autorisé. 

Lo taux d'intérôt dépend .on général dos taux pratiqu.ês .. sur le marché~ 

c 1 ost-à-dire qu'il oscille ontro 7 9 5 ct 8 9 5 /o. Les maîtres. d' oouvro 9 

lorsqu'ils sont dos orgnnisoos officiels ou somi~publios 9 peuvent obte

nir uno partie dos crédits do la "Cassa dopositi o prostiti" 9 do la 

... / ... 
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caisse .d.' épargne postale centrale:~ moyennant un int6r8t do 59 8 ~~. Cor.mo 

cos crédits sont limit6s 9 le gouvernement a invitô los caissos d'épargne 

ordinaires à consentir aux instituts provinciaux autonomes de logements 

populaires dos prets à 35 ans moyennant un intôret do 7 ~. Toutefois 

cos dGux sources do fond·s no suffisent pas encore à. couvrir los besoins 

financiers dus .instituts autononos si bion quo pour uno :partie dos 

crédits qui lour sont nécessaires-:~ ils sont oblig0s do payer le taux 

d'intérêt du marché, soit 79 5 à,,8 9 5· ;{.. 

Lo rapporteur i talion fait romarquor quo ln primo do 4 jo a pour 

effet d'abaisser do plus do 4 % lo co1t du service dos int0r0ts ot 

do 1 'amortissooont. Du fait quo la prino resto_ ~o~13ta_~to ·a~ or~_. quo la 

somoo prOtée diminue au fur ot à mosuro dys romboursomonts 9 los taux 

d~int6r8ts effectifs sont los suivants (anortissonont oxcl~) 

Taux d 1 intéret du prCt 

"Val our" do la primo 

Intérets restant à la 

5,8 7:~00 7 9 59 ..... 8900 89 50 /G 

5982 5~45 5927 5)1 11 4197_% 
1 :~55 '2', 23 ·- 2989 3,53 * ,o 

.charge .... du · b.énéficiaire 

Il faut rolovor on outre quo l'octroi do prets à un taux très infûricnr 

à celui du marché (5 9 8 p)sanalyso on uno subvention indirecte. 

3. Logonents locatifs ot logements on accession à. la propriétâ: 

Remarque préalable g il s'agit on majeure partio 9 dans l'un ct l'autre 

cas do·logomonts situés dans dos immoublos collectifs~ do tels immeubles 

sont édifiés meme dans los petites localités do province. 

L'Institut national pour la Construction do Logements on faveur 

dos fonctionnaires do l'Etat ot dos employés {I.N.C.Ia~o) 9 lbs insti

tuts a.utonocas provinciaux ct los communes cons~r~~i§I?P:t .. _p_~. général 

pour louor. Uno tontativo faite on vuo do stimulor'l'accossion àlla 

propriété n'a guère obtenu do succès. 

·Le prix do revient par pièco 9 installRtions comprisos 9 s'ost élovô 

• 0 .; 0 •• 
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on moyenne à L 480.000 ($ 768) sauf pour l'I.N.C.I.S. où il atteint 

L s2o.ooo ($ 832). 

Dans los coopératives~ l'accession à la propriété avec dos paiements 

échelonnés constitue la règle. Lo prix do roviont s'ost élevé en moyenne 

à L 700.000 ($ 1.120) par pièce~ cc qui résulte on grande partie du 

codt élevé dos terrains. 

2n co qui concerne los autres organismos 9 ont no sait pratiquomont 

rion sur los modalités utilisées. Le prix do raviont par pièco est 

ôvalàô à L 540.000 ($ 864). 

Pour los logements locatifs~ los mensualités sont los suivantes: 

Par "vano·" Nombre do "vanï" (nombre do pièces 
principales) 

3 9 5 ( 2) 

Loyer corrigé 

Insti.tuts provinciaux "3".172 

I.N.C.I.S. 3.413 
11.102 

11.945 

5 (3) 6 (4) 

19.032 

20.478 

7 ( 5) 

22.204 
23.891 

Loyer effectif après d6duction do la primo do 4 % 

Instituts provinciaux 1.572 
I~N.C.I.S. 1.680 

5·502 
5.880 

7.860 

8.400 
' ' ~ . 

9.432 
10.080 

11 .004 
11.760 

Un appartement do 5 "vani" revient donc à $ 12,60 ou $ 13
9
,'].5 

par mois. 

Dans lo régime do 1 1 ac·cession à la ;propriété par paiements 6chclonnos 9 

lo taux d1 intéret .ap.plic.a.blo ·aux· coopératives on faveur dos fonctionnciros 

do l'Etat ot similaires ost. fixé à 5,8% 9 il ost d'environ 8% pour les 

.coopératives privées. Los prOts à 8.% sont parfois d'une durée. limitée à 

20 ans. Passé ce. délai~ il- no resto donc à payer quo los dôponsos courantes, 

actuellement éval:u.ôos à L 185 ($ 0~30) par "vnno" ct par mois. • •• j ••• 
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Los charges p2,r "V.ANO" s'élèvent on moyonnc ;J,UX: ohiffros suivants 

5~ 8/~ d'intér~t 8p d 1 intéret 

délai do paiomGnt do 20 élllS 3357 ($ 4~57) 

" " Il do 35 .:tns 1 7 a·o ( $ 2 ~ 8 5) 2857 ($ 6~17) 

Pour un appo.rtomont d(..; 5 "vani" (3 pièces principales), los charges 

monsuollus s'établissent o,ux taux suivants : 

avec un intér8t do 5,8% ct un paiement échelonné sur 35 ~ns L 8900 

" " 8 

" 
,, 8 

Bases légales 

" " 

" tl 

($ 14.24) 

3 5 ans .. · : · L • 14, 28 5 

($ 22185) 

20 ans 1 16~785 

($ 26,85) 

Loi n° 43 du 27 avril 1949 ot loi n° 1.148 du 26 novombru 1'955· 

Toutes doux sont à la base d'un plan septennal d'n.i'do à la construction 

do logomonts ct de lutto contre lo ch~mago, avec un0 certaine priorit8 
... 

on faveur do 1 'Italie m6ridionnlo .o.t dos Iles : 1/3 au moins du total 

do la,production, - 40 p aux termes dos diroctivos on vigueur actuelle

mont - doit etro ré&lisé dans ces régions. 

Part do l'onsomblo do la construction do logements 

Construits ou projetés do 1949 à 1955 (1èrv pôriodo septennale): 

148~000 logo~onts 

do 1955 à 1962 (2èmo période septennale): 

203.000 logomonts 

c'est-à-dire on moyonno 25.000 unitos do logements par an environ, soit 

13 % do la production totale. Avant 1956 cette proportion était d0 16 ~. 

Depuis lors, la production d'onsomblo s'ost accrue plus fortemont quo 

coll~ do 1 1 I.N.A. CASA. 
• •• ; •• IJ 

V/2983/61-F 



- 90 - V/2983/ 61-F 

Mattro d'oeuvre 

L'I.N.A. CASA 7 porsonno morale autonomo 9 liô à l'Institut-national 

dos assurancos ( Isti tuto nazionale .A.ssi.curazioni : I .N .A_.) ay~nt sos 

organes propres d 1 exécution et do d~libération dont font. partie dos 

représentants do divers ministères et dos organisations syndicales 

d'employeurs ot do salariés 7 ainsi que des experts. 

Lo direction ost confiée à un. président ct à un conseil de direc

tion ( "consiglio dirotti vo") 7_ qui mottent on oeuvre los dirocti vos 

arrêt.~os par lo Coroi té oxécut;if ( "comi t.ato d_i attuaziono"). 

Il existe on outre un service technique indépendant chargé du 

contr8lo 7 ot parfois aussi de la conception ot do 1 •:oxécution dos 

projets individuels. Dos. commissio~s provinciales statuent sur l'attri

bution dos logements achevés~ qui sont gérés par· dos organismes locaux. 

Les chefs d'entreprises ot administrations pouvant fairo construire 

directement pour leur personnel. 

L 1 I .N .A. CASA dis:p·oso pour son financement dos· sources ci-àprès : 

Les salariés? y compris los fonctionnaires do 1 1Etat 7 mais à l'exclusion 

do coux qui sont employés dans l 1 agriculturo 9 vorsont une cotisation do 

0 7 57% du traitement ou salaire brut. 

Los employeurs du secteur privé non agricole versent 19 15% du total dos 

traitements ct salaires • 

.. A.ux termes de la loi 9 cos versements sont exigibles jusqu·•au 31 ·mars 1963. 

L'Etat verse :: 

1. une ~ontr~bution ·égale à 47 30 du total dos cotisations patronales 

. _ot s,alar.iéos~ ainsi que 

2. une contribution annuelle do 39 20 1c du co~t dos logements construits 

au cours des doux premiers plans soptennaux 9 avec toutefois un maximum 

de L 400.000 ($ 640) par pièce, installations comprises, ot pendant 

une durée maximum do 25 ~ns. . .. ; ... 
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Pour faire face aux ·charges financières incombant à l'Etat et assurer 

on môme temps le financGmont complet dos projets, .lQs.d.o'ùx textes législa

tifs ont prévu les postas budgétaires suivants : 

pôriodo 1949 - 1955 
période 1955 - 1962 

L·. 15 mrd par an ($ 24 mln) ( 1) 

L. 12 " " ($ 19 9 2) 

Lorsque lqs engagements do. l'Etat dépassent los montants.c~-dossus, 

inscrits au budgot à titro provisionncl 9 ils représentent un versement 

complémentaire fixé chaque année sur la base do relevés trimestriels 

arrOté·s par l'·I .N .A. CASA. il 1' expiration du ·second plan septennal~ 

l'Etat devra vorsor 10 à 19 mrd do lires jusqu'à la fin do 1979 (soit 

$ 28 9 8 à 30 9 4 mln). La contribution de l'Etat prendra ensuite fin dans 

un délai do 10 ans. 

boriditions (instructions du comité exécutif) 

Les tr&vaux eont répartis entre los différentes pommunos on fonctions 

dos besoins do logement et du niveau du ch8mage. 

Surface minimum (y compris 10s pièces an~oxos) par logomont s 

2 pièces avec installations 

3 

4 

5 

50m2 

70 
90 

110 

Codt maximum par "vano" (lo co'O.t autorisé par lo r6gim·o ... d'cn6our~gemont). 

Contingent ordinaire ("piano ordinario"). 

Los conditions varient solon 1~ catégorie do la localité. Dans 

la catégorie S9 la plus basso 9 tout on ayant recours à des normos 

d 1hygièno minima~ on a fixé dos dimortsions moins strictes~ du fait quo 

lQs ressources moins élovéos dos ouvri<;rs n'impliquent qu'un niveau / 
•• 0 ••• 

(1) on 1949 ct 1950 i L. 30 mrd ($ 48 mln) 
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do charges oxtrômomont faible. On sc base sur dos logooonts comportant 

une cave ct dotée ou non d 1uno installation do chauffage. 

Localités de la dernière catégorie (S) sans chauffagv L. 513.000 ($ 720) 

av oc chauffage L •· 559.000 ($ 854) 

Catégorie la plus élevée sans chauffage ~. 664.000 ($1062) 

(Romo 1 Naples) avec chauffage L. 710.000 ( $113 6) 

La catégorie I implique un écart do plus d'environ L.60.000 ($ 96) 

par rapport à la catégorie S~ ct l'écart séparant le~ catégories I ct II 

ainsi quo II ct III ost dt environ 30 oOOO 1. Gi· 4B) P~l~ ·,j~~no". Il faut 

déduire do cos montants bruts la contribution do l'Etat s'élevant à 

L. 60.000 ($ 96). 

Los logements du contingent ordinaire sont construits~ soit diroc

tomcnt par l'I.N.A •. CASA au profit dos ouvriers astreints au versement 

dos cotisations, so'it 'par dos entreprises ou dos administrations publiques 

on faveur do membres de leur personnel. 

Lorsque dos entreprises ou dos administrations publiques font cons

truire~ los prix do revient sont parfois plus élcvôs ·oir··rai.son d'un 

moillour équipement. L'aide n'ost toutefois accordôo quo_çl~n.s los 

limites indiquées. Dans cortains oas 7 los employeurs fournissent une 

contribution supérieure à celle quo leur impose la loi g fournitures 

do terrain à bâtir 7 conseils techniques ou survuillanco dos travaux ote ••• 

. Contingent suppléoentairo ("piano aggiuntivo") 

Le second plan septennal prévoit un contingent supplémentaire 

d'accession à la propriété comport'ant uno certaine participation personnelle 

au financocont do la :part dos candidat's au logement, portant g6néralomont 

sur le terrain. L'équipcnont dos logeoonts y ost quelque pou amélioré. 

C'est pourquoi la catégorie S no ressortit pas à co régime~ qui pout 

porter on tout sur un tiers do l'onsooblo du contingent. 

• 0 .; ••• 
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Los prix-plafonds par "VANO" no comprennent po..s lo cotlt du terrain 

ot so trouvent donc Otro 9 malgré le niveau ·supériour do la qualité un 

pou inférieurs à coux du contingent 6rdinair·o ~qui englobent' lo cotlt du 

terrain. 

Los 351.000 logements prévus au cours de l'exécution des doux 

·premiers plans soptonnaux9 dont 148.000 ont été achevés pondant 

la période 1949-1955~ so répartissent comme suit entre los différents 

secteurs : 

secteur ·locatif 9 109.000 9 dont 12.000 construits directement pa~ des 

·ontropri sos; 

accession à la propriété~ 242.000 dont 37.000 const7~its diroctomont 

par dos entreprises ct 55.000 sous le 

régime complémentaire. 

Lo secteur locatif ropréson~o donc 31·~, alors quo pondant la 

période 1949-55 9 lo pourcentage était do 38 contre 26 ~pour le 

second plan septennal. 

Mesures d'aide 

1. Secteur locatif 

Los projets sont finncés à 100 % sans intér8ts au moyen des ressources 

provenant dos cotisations ot·dos avances do l'Etat. 

L'amortissement ost opéré par versements de 0~50 à 19 50% par an~ 

qui vont on augmentant do la catégorie S à la catég.ori.o . sui>"ôriouro. 

Il ost décompté~ on sus do cos romboursoncnts 9 on noyonno L. 280 ($ 0,45) 

par "vano" ot par mois pour l'entrotion·ot los frais do: gestion. Il 

s'y ajoute encore los inp8ts vt taxos, sur lesquels le rapport no fournit 

pas do détails. On pout estimer quo leur incidence ost minimoo 

... ; ... 
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Los loyers varient comme sui~ 9 do ~a cat6gorie supérieure à la 

dernière catégorie g 

Localités do la catégorie 3 

Localités do la catogorio S 

2. Accession à la propriété 

'Loyer oonsuol 

avec chauffage 

L 1306 ($ 2 9 09) 

513 ($ -o82) 

sans chauffage 

1 1 07 6 ( $ 1 ~ 7 2) 

493 ($ -.79) 

Sllo sc réalise par voie do location-vonto, c'ost-à-diro qu'une 

fois éteint lo prOt sans intérôt 7 la propriété passe sur la tOto do 

l'occupant lors do l'attribution du logomont 9 l'obligation de vonto 

ost transcrite au régistro foncier(?). 

Los mensualités à taux constant comprennent 

a) le romboursomont dos avances consenties 9 c'est-à-dire on principe 

100 % du coat de construction avec amortissement on 25 ans dans lo 

"piano oridinario'' ; dans lo régime du contingent complémentaire, il 

faut on déduire la participation personnelle de l'occupant; le délai 

d'amortissement ost do 15 ans. 

b) une quoto-part dos frais ordinaires do gestion do l'I.N.A. CASA, à 

concurrence d'un maximum proscrito 

c)-los frais normaux d 1 ontrotion. 

d)_cortains frais oxtraordinaires d'entretien. 

L'Etat. prend on charge une partie dos versements p6rio.diquos sous la 

forme d'une subvention éga.lo à 1 % do la valeur on capital do la contri-

butior~: do 1 1 EtB:t 9 à concurrence d'un prix do revient maximUlJ do L. 

400.000 ($ 640) pondant une durée do 25 ans~ soit environ L. 60.-000 

($ 96) par pièce. 
• •• ; 0 •• 
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Lo niveau dos vorsononts périodiques ost fonction do l 1 ir.1portanou 

du logement (tableaux 14 ot 15). 

Dans le régioo nrdinairo {"piano ordinario"), lo montant è.os 

mensualités par pièce (logonont avec cave) varie do 1.562 lires($ 29 50) 

_po~r.~9S communes do la catégorieS à 2.065 lires (t> 3 9 30)~ pour los 

comnunos do Rome ot do Naples. Cos versements s 1 ontondont, frais d'oncais

soment ot d' entrotion conpris. Los chiffres correspondant·~ po~r dos logo

monts munis du chauffage s'élovont respectivement à L. 1.715 ($ 2,85) 

ct Lo 2.218 ($ 3,57) po.r "vano". 

Dans le rôgioo coiJplênontairo, lo montant dos monsual~~é~ par piècq .. 
varie cntro L.1.895 (~ 3,03) ot 1. 2.398 ($ 37 84) (appartenant avec oavo) 

solon la catégorie do la commun~, on partant. do la catégorie S jusqu'av~ 

communes de Rooo ot Naplos9 il varie ontr~ L. 2.048 (~ 3,28). ct L. 2.552 

($ 4,08) pour los logomonts pourvus du chauff~go central. 

C. Autres programmos 

. 1. Logemonts on accession à la propriété destinés aux petits épargnants 

Bases légales 

La loi n° 715 du 10 abat 1950 a institué auprès du Ministère du Trésor un 

Fonds pour l'oxtonsion et lo développement. do la construction do logements; 

la dotation pour la première phaso ·s'ost chiffrée à. 45 milliards do lires 

($ 40 min). 

L'objectif do cetto loi·ost d'encourager la construction privée en 

favorisqnt los initiatives dos petits épargnants. Â cot offot, dos prOts 

sont consentis en vue do la constru~tion do logo~onts. dans des communes 

où unoamélioration dos conditions de logements appQrait souhaitable, 

où dans'losquellcssbst ressenti un manque do logmonts. La- préférence est 

donnée aux petites localités. 

La dotation ini tialo a été, au cours des o.:&:üroicos .1955:-56 et 

1959-60~ augmentée nu total do 4 milliards do llros ($ ~,4 mln). 

V/2983/61-F 
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Le ··montant des pr8ts .consentis peut atteindre 75 % des dépenses 

prévues et régulièrement agréées 9 y compris l'achat du terrain. Los 

prôts sont eux-mômes garantis par une hypothè~uo do premier rang. 

La durée maximum est de 35 ans et les annuités d'amortissement de 

4% au maximum. Los prOts sont consentis par des établissements do 

crédit spécialisés dans le crédit immobilier ot foncier. Cos établisse

ments ont con~lu avec le llinistèro du Trésor un accord aux termes duquel 

tes avances nécessaires leur sont consenties. Los amortissements vont 

également au Fonds lui-m8me. 

CONDITIONS 

Les logements doivent répondre 9 quant aux caractéristiques tochni~ues 

ct aux dimensions~ aux normes prévues par la législation sur les construc

tions populaires; on conséquence, la surface utile no peut excéder los 

maxima sui va.nt s 

65 m2 pour un logement do 2 pièces ct dépendances 

80 m2 " 3 " 

95 m2 11 4 " 

100m2 Il 5 Il 

Une superficie supplémentaire de 32 m2 est admise pour les pièces 

servant à l'exercice d'une profession ou d'une activité artisanale. 

En règle généralo 9 los logements ··comporto.n·t 6 ou···7 pièces. Une 

préférenco·ost donnée aux maisons individuelles (54%). Los maisons à 

deux logements représentent 25.% de l'ensomblo 9 -:ooll.tn.s:de 7 à 12 unités 

do logement a 12 % ; celles do plus de 12 ~ 10 %. 
Bénéficiaires 

Employés 55 %, travailleurs indépendants 17 %9 artisans 6 %, ouvriers 

et cultivateurs 9 %9 pensionnés, ménagères ote •• environ 13 %. L'impor

tance moyenne des logements ost de 6 9 34 pièces et lo prix moyon par pièce 

doL. 540.000 ($ 864). 
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Part dans l'ensemble do la construction do logements 

~la date do septembre 1959 9 il avait. été déposé 2.612 demandes do 

prOt portant sur ~n total do 26,4 milliafds do lires ($ 42,24 mln) 

s t'appliquant à dos constructions d'une valeur totale de 3 7 ~ 5 milliards de 

lires($ 60 mln). Cos prôts ont permis d'édifier 2.941 bâtiments compor

tant 10.954 logements, soit 09 5% do la production tot~lo. 

2. Constructions réalisées dans lo cadre do la lutte contre les tau~is 

Bases légales 

Loi n° 640 du 9 ao~t 1954. 

Bénéficiaires Los familles logées dans dos grottos 9 bnraqu~monts, cnvos 9 

locaux insalubres etc. En pratique, on no parvient à faire disparaître 

quo los cas les plus déplorables d'hébergement insalubre, incompatiblp 

avec toute dignité humninoo 

Volume : Il ost prévu un total do 168 milliards do lires ($ 268 9 8 mln) 

répartis sur huit exercices. Jusqu'à 1 1 oxorcico 1959-60 il a été accordé 

128 milliards L. correspondant à environ 260e000 pièces. 

Los logements prévus sont très simples. La normale ost~constituéo 

par dos logements do· 2 à 3 pièces, 4 ~u plus 9 outre los pièces annexes. 

Il n'existe pas do normes minima do surface pour los différents typos 

do logements. 

Le prix do revient maximum (à fin 1959) est Çto 500.000 __ 1. par pièce 

($ ~00) y comp~is los QIDÔn~o~onts do servico dGp~ lo s9us-~o+ du bâtiment~ 

los construct1.ons annOÀ.v8~ los ouvrages ox-cériours ot los trnvnux imprévuso 

Sont seuls exclus do co pl~fond los fr~is do r~cco~domont ot le prix d 1 Qchc· 

du torrcin, lo cas éché~nto 

L'Etat Q égclomont 1~ f~culté d'affecter cos crédits-à l'exécution do 

travaux d'urbanisme complémentaires indispensables, loraquo los communes 

no sont pas on mosuro d'on supporter ollos-mômos 1~ chargo. 

• •• ; 0 • 0 . 
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Lors do l'édificntion de quartiers nouvonux 9 1 1 Et~t pout égnlomont 

f~iro construire dos b~timonts d'utilité sociale : écolos~ foyers~ 

églises, snllos do réunions ou do spoct~clos, ote. 

Vorsomonts périodiques ot loyers 

Los logements neufs sont attribués, soit on loo~tion simplo, soit 

on locntion-vonto 9 solon los préférences dos familles intéressées ot 

on'fonction do leurs moyoris financiers. 

Los monsunlités. versées en vue do l'accession à ln propriété pur 

voie d'~oquisition différée comprennent : ~mortissomont du coût do 

construction o.n .35 ~ns 1 sans intérôt g 2 9 87% outre 1,30% pour frais 

4. 1 onoaissomont 9 fr~is do gestion otc ... 9. soit i'..U total 4,17% du prix 

do revient du logement .. 

~n cas do location 9 lo taux ost fixé à 0,50 %, plus 1~30 à titre do 

fr~i_s.: ~c. go~tio~ ,~'one ai ssomon·t. ote ••.• 9 soit D.U ~pte.l 1, 80 % .du prix do 

rovi ont dü logotion:t ~ . . 

Si· 1 'on suppose un prix do 1. 500 .ooo· ( S 800) pnr pièce·, ·lo vors omont 

mensuel on cas do loontion-vonto s'élève à 2.085 L. ($ 3~33) pnr pièce, ot 

le loyer simple à L. 900 ($ 1~44). 

Lo tublonu n° 18 indique lo tnux dos vorsomonts ainsi quo los loyers 

afférents à dos npp~rtomonts do 3,5~ do 5 ct do 6 pièces. 

Il. s '.o..gi t on généro.l do poti ts logomonts 9 bion quo co soient souvent 

dos familles nombreuses qui viennent s'y installer. Co d6tni1 mot on 

évidence le f[',i t que le:. poli tique i t~lionno on mntièro de logement tient 
~ . 

o..ssoz p~u .. compte du rr.,pport o,ntro 1 1 importance _do ln f[ll!),illo ot celle 

du logement. 

3. La construction do logements dans le secteur agricole 

Il n'existe po..s do progrnmme particulier on faveur dos agriculteurs. 

Dans l'ensemble, ln construction ost d'uillours rolativomont pou nctivo 
.. ' 

à la c~rnpo..gno. Copondnnt 9 dans lo cadre de ln réforme agrniro ct dos 
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mes ures tendant à 1 'assèchement des marais etc,. il existe des 

dispositions légales favorisant la construction de bâtiments agricoles. 

Dans cet ordre d 1-idées, il est. accordé des avances ·à long terme repré

sentant 75 à 80% du coüt, parfois même 87,5 ~dans le sud de l'Italie. 

Les statistiques ne distinguent pas .. entre les immeubles d'habitation 

et les bâtiments d'exploitation. Au total, la construction de logements 

en faveur de la population rurale n'a guère dépassé 5 % de la production 

globale, encore estime-t-on que. par suite de la r~forme agraire, l'effort 

a été concentré en grande partie sur certaines régions. Pour bien situer 

-le ··problème· il cènvfent de signaler qu'en Italie 1 'agriculture emploie 

38,5 cj., d,e la population active (rapport sur la si tua ti on sociale dans 

les pa,ys de la Communauté, C.E.E. , Bruxelles 1958) et qu'a~ termes d'une 

étude remontant à l'année 1943, 151.000 logements ruraux menaçaient ruine, 

tandis qu'un d,emi-million d'entre eux: néces.si taient de grosses réparations. 

Ce prob~ème est manifestement lié à la crise de l'agricult~re italienne, 

qui provoque une constante migration vers les villes et surtout vers le 

Nord. Ori peut penser qu'à cet égard il existe un cercle vicieux dont 

l'influence est déterminante, car, à la campagne, de mauvaises conditions 

de logement sont aussi bien ·une conséquence du bas niveau de vie qu'une 

cause de migration. Quant à savoir si ce dernier phénomène a contribué 

à atténuer la pénurie de logements dans les campagnes, on peut tout au 

moins .en douter. Parmi les 25 provinces qui accusaient en 1951 un taux 

d'occupa ti on inadmissible de plus d '1, 5 personne par P.ièce (cuisine 

comprise), la majorité se trouvaient dans le Sud ou l'agriculture prédo

mine. Dans ces provinces mér.idionales, le taux d'occupation s'élevait 

même à 2 personnes et plus en moyenne par pièce (C.Ripamonti, "Il proble

ma della casa" (le problème du logement) , Milan , l$54-

... 1 .. 
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Au parlement italien, un certain nombre de députés ont proposé 

d'affecter chaque année une somme de 15 milliards de lires· (i)24 mln) 

à des mesures qestinées à promouvoir pendant une longue période la 

construction de logements en faveur des ouvriers et journaliers 

travaillant dans l'agriculture. 

4. Programmes spéciaux 

a) En vue de l'é.racuation de camps de réfugiés~ la loi du 4 mars 1952 
;.a .préw 14 milliards de lires (j 22 94 mln) de crédits. 

Les logements ont été loués sur 18. base de 2% du prix de revient, 

plus les frais de gestion et d'assurance. Depuis 1958, l'accession 

à la propri~té est possible. 

b) En dehors de leur participation aux réalisations de l'I.N.A. CA3A, 

les chemins de fer italiens ont dégagé également des ressources pour 

la construction de logements en faveur de leur personnel ce qui a 

permis de créer 4 ( 5oo logements coopéra tifs·.: · ~·· 

... 1 . .. 
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Mesures indirectes d'encouragement 

En Italie, les· privilèges fiscaux jouent un rôle important parmi 

les mesures d'encouragement. 

Champ d'application : tous les logements neufs, sauf ceux qui ont 

manifestement un caractère de luxe. Les caractéristiques en sont 

décrites en détail et doivent entre autres comporter 

-une situation de' 11villa bourgeoise 11 
; 

- une surface to,tale, non ?emprises les pièces annexes de plus de 200 m2 ; 

- un escalier distinct pour les fournisseurs etc. ; . 

- un monte-charge ou un ascenseur distinct pour le personnel de service 

- une installation de climatisation 

-un ·bureau pour le gérant. 

Extension : On ne cannait pas le nombre exact des logements de luxe. 

Mais comme~t:out.e.s les précautions utiles so~t prises pour ne pas entrer 

dans cett~.:· ca,tégorie, ils ne représentent qu'une faible partie du 

volume des logements construits. 

Ceci implique qu'en pratique, les privilèges fiscaux ci-dessous bénéfi

cient à quelque 90% à lOO% des constructions nouvelles, même lorsqu• 

est atteint un niveau de confort révélant un certain caractère de luxe 

(par exemple deux salles de bains). Enco~e faut-il ajouter que les loge

ments bénéficiant d'exemptions fiscales sans relever des programmes 

d'aide mentionnés œi-dessus ne sont pas soumis au contrôle des loyers 

ou des prix de vente, de sorte que les charges incombant à l'occupant 

représentent un multiple de celles qui grèvent les logements bénéficiant de 

l'aide directe .. Il est manifeste qu'au cours des dernières années, cet état 

de choses a bouti .à une sursaturation de ce secteur libre. 

Privilèges fiscaux : 

a) exemption pendant 25 ans de l'impôt foncier, y compris les centimes 

additionnels au profit de la province et de la commune (15,4 %) ; 
... 1 ... 
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b) exemption de la taxe sur le chiffre d'affaires sur les matériaux 

utilisés (1,4 %) ; 
·é·)- ré-duction de 75% du montant de divers droits d'enregistrement et de 

timbre en cas d'acquisition ou de prêt intervenant dans un délai de 

4 ans à dater du premier usage (s'élevant ensemble à 5% au maximum). 

L'incidence moyenne de ces avantages fiscaux~ lesquels profitent 

également aux constructions·bénéficiant de l'aide directe, se traduit par 

une réduction de charges de 22,3 %. 
Le rapport~~r italien souligne que cette mesure de faveur a eu pour 

effet de stimuler la construction à tel point, ~u'ilen·est résulté une 

activité économique de beaucoup supérieure à ce qu'elle aurait été 

si ces mesures n'avaient pas été prises, elles ont valv.à l'Etat, en 

p~ovenance du seul secteur du bâtiment, une rentrée d'impôts et taxes 

d'autres catégories dans des proportions qui dépassent l'incidenqe des 

exemptions ci-dessus mentionnées. Cet effet de multiplicateur vaut 

d'ailleurs à l'égard de toutes les mesures prises par les pouvoirs 

publics en vue de stimuler un secteur déterminé, de sorte qu'il 

vaudrait mieux replacer cet argument, selon lequel cette aide indirecte 

"ne coûterait rien" à l'Etat, c'est-à-dire à la collectivité, dans le 

contexte général de la politique économique et sociale plutôt· que de 

le limiter à la construction de logements, d'autant plus qu'i.l.n'existe 

auc,une limitation des prix dans le secteur libre, qui représente environ 

75 %. 
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LUXEMBOURG-

Les premières mesures d'aide semblent remonter à la loi sur les habi

tations à bon marché du 29 mai 1906. Ce texte autorisait la Caisse natio

nale d'Epargne à placer une partie de ses liquidités sous forme de prêts 

consentis, en vue de la construction de logements sociaux 

à de~ sociétés pour la construction et le financement de loge~ents, ou à 

des communes, en vue .de l'édification d'appartements locatifs et de maisons 

individuelles; 

à des particuliers, en vue de la construction (et plu~ tard également de 

l'acquisition) de maisons individuelles. 

Les bénéficiaires de ce régime étaient 

les ouvriers,·artisans, employés et petits exploitants agricoles vivant 

principalement de leur travail. 

Organismes d'exécution Société naticnale des habitations à bon marché 

(S.N.H.B.M.), fondée par l'Etat en 1929, les organismes d'assurances so

ciales, des communes industrielles importantes, et l'industrie sidérurgi

que. Le Service des logements populaires, organisme d'Etat, a également 

fait office de bailleur de fonds entre 1929 et 1940. 

Bases légales après la seconde guerre mondiale 

arrêté ministériel de février 1949 concernant les primes à la c~nstruction 

(versements à fonds perdus), et 

loi de juillet 1949 sur les prêts à taux d'intérêt réduit. Part de l'effort 

de construction imputable aux logements bénéficiant de l'aide officielle : 

de 1949 à 1959, 7.400 logements environ (tous en accession à la propriété) 

ont bénéficié au total de l'aide de -l'Etat. Comme il n'existe pas de sta

tistiques officielles sur l'ensemble do la construction, le rapporteur a 

dû s'en tenir à des estimations. Cellas-ci font Apposer que la proportion 

V/2983/61-F • 0 .; 0 •• 



- 105 - V /2983/ 61-F 

des logements bénéficiant des mesures d'aide se situe entre 60 et 84% de 

toutes les unités do logements construites pendant la période étudiée. 

(FROMHES, p •. 23 e.t .32) • 

Logements locatifs 

Aide de l'Etat : aucune 

Communes : quelques centaines d'uni tés de logement pour un montant total de 

103 mln Fr. (~ 2,060 mln) au profit de familles modestes. En outre, trris 

grandes _entreprises de l'industrie sid~rurg~g_ue ont édifié au total 244 

logements ouvriers pour un montant de 133,9 mln Fr. (~ 2,678 mln) 

La S.N.H.B.M. a construit quelques grands onsemb~es au profit de fa

milles nombreuses, loués à des candi ti ons de faveur .• 

Logements en accession à la· propriété 

Bases légales : voir ci-dessus. 

Maître d'oeuvre : pas do dispositi"Jns restrictives, dans de nombreux cas 

c'est la S.N.H.B.M. qui fait office de maître d'oeuvre, puis re~end les 

maisons à des candidats au logement remplissant los conditions pour bénéfi

cier dos mesures d'aide. Comme la S.N.H.B.M. veille avec grand soin à la 

qualité et à l'équipement des constructions, son activité dans le domaine 

de l'édification.d'onsembles plus ou moins complets exerce une influence 

favorable sur le niveau général de confort des logements • 

. Certaines communes agissent également en qualité de maitre d'couvre 

tout en accordant une aido complémentaire. 

Versements à fonds perdus (primes) 

Bénéficiaires : (constructions neuves) 

Familles disposant de ressources modestes. 

Plafond de revenus : 125.000 Fr (~ 2.500) par an plus 5.000 Fr (~ ~·00) par 

enfant de moins d0 18 ans, et 7o000 Fr (~ 140) à partir du 4e enfant! 
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Plafond en ce qui concerne la fortune ~ 500.000 Fr (~ 10.000) 

Tous les montants sur la base 160§ l'indice actuel est à 130 

Conditions : le seul cofit de la construction (à l'exclusion du coüt du terrain · 

et des frais accessoires, ainsi que des frais d'équipement particulier et 

d'installations extérieures) 

pour un indice lOO:. minimum 250.000 Fr (~ 5.000)· 

·; maximum 500. 000 Fr (~ l 0. 000) 

augmentés de 70.000 Fr (~.1.400) par personne à partir,;de la 7e personne fai

sant partie du foyer ou du 40 enfant do moins de 18 ans. 

Prime à la construction en faveur des constructions neuves 

Montant de base 24.000 Fr (~ 480) par maison. 

Majoration de 1 à 3 enfants, 6.000 Fr (~ 120) par enfant. 

à partir du 4e enfant : 9.000 Fr (~ 180) pour chaque enfant en 

sus avec un montant maximum totai de 69.000 Fr(~ 1.380). 

Un certain nombre de communes importantes accordent des primes supplé

mentaires s'élevant à 50% des sommes versées par l'Etat. 

Lorsque le revenu excède 80% du montant maximum indiqué, la prime est 

remplacée par une avance s.ans intérêt remboursable en 10 ans. Cette avance 

est réduite de moitié lorsque le revenu excède 90% du plafond de ressources. 

Les primes versées par l'Etat en faveur des constructions neuves s'élèvent en 

moyenne à 34.000 Fr·(~ 680), celles des communes à 16.000 Fr(~ 320). De 

1950 à 1959 l'Etat n versé 7.500 subventions et les communes 5.270 pour un 

montant total de 343 mln Fr (~ 6, 86 mln) (dont 225 mln- ~ 5, 1.0 .!Jl+n ~ pa;r 

l'Etat, et 88 mln Fr(~ 1,76 mln) par les communes). 

Prime à l'achat lors de l'acquisition de maisons anciennes 

Bénéficiaires : les mêmes que ci-dessus, mais avec limitation aux familles de 

3 enfants ou plus. Les dispositions concernant J ·~~ primes en faveur des 

constructions nouvelles s'appliquent également à ce régime. Toutes les 
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autres ressources. tendent à faciliter l'accession·à la propriété de familles 

nombreuses à revenus modestes, s'accommodant ou forcées de s'accommoder de 

maisons anciennes. 

Outre la prime à l'achat, ces bénéficiaires peuvent avoir recours à la 

subvention pour amélioration des conditions d'hygiène dans les logements 

anciens, s'ils remplissent les conditions suivantes 

revenu annuel maximum ~ 120.000 Fr (~ 2.400) 

augmenté de 5.000 Fr (~ 100) par enfant de moins de 18 ans. Fortune impo

sable maximum: 400.000 Fr(~ 8~000). 

Montant de base jusqu'à 50.000 Fr (~ 1.000) de coût total, 25 %, plus 10 % 
de la fraction du coût excédant 50.000 Fr mais ne dépassant pas 165.000 Fr 

(~ 3.300). 

Maximum absolu: 24.000 Fr(~ 480). 

Autres mesures tendant à réduire le coût de construction 

Réduction des droits de transcription au registre foncier lors de l'achat de 

maisons individuelles ou de parcelles de terram destinées à la .construction 

de maisons ·individuelles : 4,5 % lorsque sont remplies les conmtions indiquées 

ci-dessus. 

Exemption des taxes communales de voirie 9 trotte~ et raccordement. 

Les employeurs, et parfois aussi les communes? procurent dans certains cas 

des parcelles de terrain à prix réduit 

les services gratuits d'un architecte 

la fourniture de matériaux à prix réduit. 

Mesures destinées à alléger les charges 

Jusqu'en 1957 les primes à la construction (aide au financement), allaient 

de pair avec dos prêts à taux d'intérêt réduit (2 l/2% par opposition aux 

5% normalement pratiqués) d'une dur.ée ma~imllin.de 25 ans. 600 tnln Fr. de 

crédits étaient prévus à cet effet au budget(~ 12 mln). Il s'agissait par 

conséquent d'une aide mixte facilitant à la fois le financement et le paiement 

des charges. 
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Une fois les crédits épuisés, il a été consenti d'année en année, 

aux familles de 3 enfants ou plus, des aides portant sur le service des 

intérêts. 

Plafond de rossourc8s (fortune et revenus)~ identique à ceux qui sont édic

tés en. ce qui conèorne le·s primes à la oonstrùction. Montant maximùm du prêt 

pour lequel une bonification d'in~érêts est accordée: 300.000 Fr (~·6.000). 

L'aide est consentie pour une durée maximum d'amortissemsnt de 25·ans, mais 

aussi longtemps soulement que les crédits correspondants seront, d'année 

en année, prévus au budget. 

Quelques communes ~coordent des _bonifications d'intérêt de l %, à la 

condition que l'employeur en fasse autant. Doux grandes entreprises si

dérurgiques consentent cette c~ntribution, mais l'une.d'entre elles exige 

en principe que les maisons soient édifiées sur des parcelles fournies 

par elle-même, c'est-à-dire -en ci tés (ens ombles). 

Programme spécial de la C.E.C.A. 

Bénéficiaires : les travailleurs des mines et de la sidérurgie. Les autres 

conations sont celles du programme général. 

Aide en capital : 

Prêts portant sur 50% du coût d'ensemble. 

Durée : 20 ans. 

Taux d'intérêt : 3~5 ~. 

25 maisons individuelles, montant total des prêts 5 mln Fr (~ 100.000) 

Programmes de financement : 7 5 uni tés de logemont - montant .. tQ.t .. a.l. .cl~.·- 20 

mln Fr(~ 400.000). 

Programmes de construction expérimentaux 

ler programme - 50 maisons individuelles 

Versement à fonds perdus par unité de logement 

V/2983/61-F 
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2e programme - 54 immeubles collectifs 

Versement à fonds perdus par unité de logement : 23.000 Fr (~ 460) 

Prêts : 75.000 Fr (~ la500) par unité de logement 

durée de 30 ans - taux d'intérêt de 3 % . 

Assainissement de taudis 

Il existe depuis 1956 un programme particulier restreint, auquel 36.477 

mln ~r (~ 730.000) ont été affectés. 

Logements pour personnes âgées 

Pas de programme particulier. 

Secteur agricole 

Par suite d'une migrati0n prononqée de l'agriculture vers l'industrie, le 

nombre des logements disponibles à la campagne ne cesse d'augmenter. 

Financement du solde 

Depuis 1957, il n'existe plus de mesures d'aide d'aucune sorte en ce qui 

concerne le financement, hors les primes à la construction ou à l'achat. 

Les pri~es couvrent, dans les cas normaux, environ 10% du coût d'ensemble. 

Des variations, dans les doux sens, sont fonction de l'importance numérique 

de la famille. Lorsque les coûts s'abaissent grâce à l'intervention per

sonnelle du candidat (apport en travail), ou grâce à l'aide de la commune 

et de l'employeur, l'incidence de la subvention officielle augmente bien 

entendu corrélativement jusqu'·à représenter 15 à 20 % des dépenses effectives 

nécessaires (tableau p. 72) •. 

Les moyens financiers restants doivent être fournis, soit par voie de 

prêts hypothécaires, soit par la constructeur lui-m~me. 

Bien que dans l'hypcthèso la plus favorable, - c'est-à-dire lorsque 

le montant des primes est élevé, l'apport de travail personnel important et 

l'aide de la commune et de l'employeur substantielle, - l'apport personnel 
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puisse se si tuor entr1:; 10 et 20 ~~' lo rapporteur luxsmbourg8ois considère 
~ 

qu 1 uneoontributi2n personnelle de 30 à 40~u prix de rev1ent doit consti-

tuer la _normale_. Selon 1 1 ex0mple 1.2 - hypothèse normale avec droit aux 

mesures d'aide - c'est une somme d'envi-ron 200.000 Fr ($ 4.000) qui doit 

être fournie. 

Abstraction faite de quelques exceptions sans importance, on ne peut 

obtenir de prêts hypothécaires qu'auprès de la caisse nationale d'épargne. 

Le plafond d~~ pr~~.s- est égal au coût du terrain augmenté de la moitié du 

coftt de la construction et des frais accessoires. Le taux d'intérêt est 

de 5 %, la durée de 20 ans en moyenne. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut, 

les familles de trois enfants ou plus âgés ·de moins de 18 ans peuvent obtenir 

des bonifications èl'~_-.-,-tP::rêt do 2,5% 9 2llFlJl"t d1-1:1s cert'îi_v-·:-_:- cas jusqu:ù 4,5 ~fo 

Seule, la vi.lle de Luxembourg c.onsent, en cas d'achat de log8ments co11s ~~ui ·'-c; 

en régie par e.lle-mê:ne, des prêts à .3 ~ couvrant jusqu 1 à 7 5 % du coût d 1 en-, ' 

sembleo 

Pour les bénéficiaires des mesu~es d'aide, les charges mensuelles_se 

situent entre 2.000 Fr. (~ 40)" cians l'hypothèse la plus· fav.o.rable et 3.300 Li'r 

(% 66) dans le cas le mojns fRvorable. ~ 

Dans l' hypot·hèse normale il faut compter environ ~ ~ 300 Fr. (S 46) o 

.L'incidence de l 1 aide est donc moins forte en ce qui concerne les charges, 

notamment lorsqu '·on ajoute aux charges afférentes à la rémunération du 

capital les frais courants d 1 entretien etc •• o., qui ·sont l)ien entendu les 

-.mêmes pour los logements bénéficiant de l'aide que pour les ~utPes· logoffi:nt 0 

de même nature. 

En revanche, r:-ur le n1ême type de logements (voir exemples 1.1 et 1.2), 

l'apport personnel des bénéficiaires d'aide ne représente que les 2/3 
environ des mises de fonds incombant aux non-bé~éficiaires. 

0 

0 0 

V /2983/ 61-F 



• 

6- lll - V/2983/61-F 

PAYS-BAS 

Les deux régimes d'aide les plus importants aux Pays-Bas ,se distinguent 

surtout par la personnalité du maître d 1 oeuvre. LG secteur de la "loi sur 

la construction de logements" (~voningwetbouw : lrHJB), de caractère social 

prononcé~ est réservé aux organismes spéciaux agréés ("Honingbou-vmorpora

ties") et aux communes, et ne comprend q_ue dés J ogernents locatifs. 

B. Les mesures d: aide :p:révues :par la J.oi sur la reconstruction so:.1t en 

général conçues à 1 1 J.ntontion de ma:tres d'couvre privés 9 la construction 

-de maisons individuelles en ·roe de la ven-te (construction à but spéculatif) 

jouant depu1s toujours vn rôle important aux Pays-Bas .. Outre la construc

tion en vue de ltaccession à la prcp:riété, dos établissGments co='..lectm_,rs 

de fonds et des employeurs ont également construit d~s log~ments locatif, 

en nombre assez important, sous le bénéfice de ce régime. î~s communes et 

des "corporatlüS 11 o:..n; au8si eu occasionnellement recours à ces mesures 

d'aide. En 1960, les dispos1tions Jégales régissant cc secteur ont. subi 

un profond remanieme~t. 

Pendant la périodo 1950-1959, 96% de toutas:les co~ct~~ct1o~s nou

velles ont bo:t1f:f .icié de l'aide des pouvoi::.:s ru. blies. A partir è.J l: ar..::::&e 

1960, co pourcGnte.t:,·e ost :cet-:mb6 il 75 % cnvirun .. ~routes l8s subventions 

sont établies on fon0tio:1 du logonent (ai do 11 objocti vo") o-~ nc':l o:l. l o:.'lsi-· 

dération de la personnalité du constructeur. 

"Base· "lé·ga;le ··:--··loi--·s-:x::;r ··lo 1ogeme:"lt (~foningwet 

ot complétée. 

1_',9-rt "9-_a~J.-~P-~.emb!G d~).9* _§:_.1_9_5._2. enviro!1 375n0C'0 logements, 

soit à peu près 58 %de la construction totaleo En î)60~ 33~8 %des a~to-

risations visaient cc secteuro Le p~ogramme pour i961 p~évoit 33.750 lo

gements (41 r;) .. 
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Maîtres d'oeuvre : communes et personnes morales de droit public 

au sens do la Woningwet ("woningcorporaties" : assoclations, coopé

ratives et ~ondations). 

Bénéficiaires : il n'existait initialement ~u'une restriction quant 

au type d'habitation (logements ouvriers par opposition aux logements 

pour la "classe moyenne") répondant aux exigences dos ouvriers (qualifiés) 

et de la "petite" classe moyenne à revenus modestes. 

Depuis 1958, le revenu de 80 % au moins des .bénéficiaires ne peut 

excéder celui d'un travallleur spéciallsé. Par suite de la crise du lo

gement et du faible niveau de la construction de logements locatifs 

d'autres catégories, on n'a pas pu éviter d'admettre dos exceptions. En 

général toutefois, les règles d'attribution en fonction de l'importance 

du logement et du nombre d'occupants sont strictement appli~ué.es o 

Conditions 

Aux termes des lnstruotions dites "Voorschriften en Wenkenrt (dispo

sitions légales et commentaires), tous les logements ressortissant au 

régime d'aide, à l'exception de ceux qui font l'objet d'une reconstruc-

tion, doivent répondre à cortalnes .normes minima : 

Surface habitable (en m2 avec une hauteur libre d'au moins 1m 50) 

dimensions minima 

salle de chambre à cuisine 2+3+4 Maisons indivi- Dégagements 
séjour coucher duelles ou col- (~l'exclu-

lect ives sion des 

6 
;elacardsl 

2 3 4 5 7 

14 9,5 4 32 3 3 
15 14 4 36 5 4 

chambres 
coucher)16 16,5 4 39 5 4 
chambres 
coucher) 16 18,5 4 40,5 5 4 

16 21 4 46 6 5 
16 24,5 4 49 6 5 
18 31' 5 5 60 7 6 
18 37,5 6 70 8 
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En général~ dans le secteur do là Woningnet, les dimensions·uin~ma ne 

sont guè~e dépasséeso 

Il doit obligatoirement y avoir des placards incorporés à l'immeu

ble. A Amsterdam, aux termes du règlement minicipal sur la construction, 

il doit y avoir par exemple dans chaque pièce un placard incorporé. 

Les logements faisant partie d'immeubles collectifs doivent compor

ter·un balcon de 2m2 ·au moins, s.auf lorsque la cuisine dispose d'une 

sortie sur cour ou jardino 

Des disposltions particulières régissent les logements destinés 

aux personnes seules~ aux ménages âgés et aux ma.isons de retraite a 

1. Prêts (avances en capital) 

:L'Etat. ou les communes pr.êtent J9Q._.%. .du capi ta~ nécessaire. Le.s prôts 

sont dénommés "avances"·· 

Entre 1948 et 1958 9 les communes ont généralement. emp:.::.·unté les fonds 

nécessaires sur le marché flnancie~o Le taux maximum d'intérêt auquel les 

communes peuvent emprunter est de 4 1/4 % •. 

Depuis 1958, le financement est assuré par le budgGt de l'Etat au 

moyen de. rentrées. d'impôts ou d'emprunts de l'Etat (le tau:v.: d 1 intérêt des 

prêts d'Etat est actuellement de 4 1/4 %)~ 

Modalités de prêts 

Taux d'intérêt maximum fixé à 4 %o La différence existant éventuel

lement entre 4 % et le taux pratlqué sur le marché p~ur les emprunts de 

l'Etat ou des communes est, depuis 1957, remboursée. par le budget de l'Etat. 
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Durée : 75 ans en ce qui concerne le coût du terrain, 50 ans en ce qui 

·,..·_Jt..''boncerne le reste du coût:d'ensemble. 

Les intérêts ot l'amortissement sont payables par annuités constan

tes. Les "avances" ·ne sont pas rés:tliables, mais peuvent être rembour

sées par anticipation. 

Ce régime no comprend aucune subvention on dehors de l'indemnité 

destinée à compenser l'écart, 'généralement minime 7 entre le taux d'in

térêt de 4% et le taux du marohé. Il est vrai que los taux d'intérêt -

sans aucune subvention - des emprunts publics sur le marché se situent 

régulièrement à 1/2 % en-dessous des taux pratiqués pour les prêts 

hypothécaires du sèctour pr1vé. Grâce au processus par lequel l'épar

gne privée est drainée par l'intermédiaire de prêts publics vers la 

construction de logements à caractère social~ on parvient ainsi à al

léger les charges même dans des cond1tions normales, sans pour autant 

imposer aux finances publiques un effort supplémentaire. 

/1 

2. Mesures destinées à alléger les charges (allocation annuelle) 

Les unités de logement construites s0üs le régime de la Woningwet 

ouvrent droit à une subvention annuelle destinée à réduire la charge 

des loyers. 

Jusqu'en 1950 le taux dès allocations était variable, en vue de 

parvenir à un niveau stable des loyers. 

Depuis le "beschikking bijdrage Woningwetgabouw· 1950" (arrêté concer

nant les allocations prévues par la loi sur les logements),les taux de 

l'allocation sont fixes. Ils sont établis en fonction des critères ci

après, repris dans un tableau : 

Importance du logement comparée au nombre d'occupants autorisés. 

Types de logements, c 'es·t-à-dire maisons individuelles ou collectives 

avec des· distinctions suivant les étages. 

Genre de fondations : en cas de fondations particulièrement profondes, 

des majorations sont prévues suivant la hauteur des pieuX etc •. · •• 
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Catégorie de la commune, .le niveau des prix de base étant pris en considé

ration séparément. 

Montant de l'allocation jusqu'en avril 1959, elle a été en moyenne de 

350 florins (S 93) par an • 

Depuis avril 1959, elle est .en moyenne de 250 flori:ç.s ($ 66). Le mon

tant effoctlf do la pr1me varie selon l~importance du logement et la caté

gorie de la commune. 

Une prime ·spéciale est accordé_e aUJ_C .f?-mllles dont 'les ressources sont 

(particulièrement) faibles; elle s'élève à 2 fl. ($ 0,53) par semaine, c'est

à-dire qu'en pratique on revient à l'anclenno prime·do 350 fl. ($ 93) par an. 

Durée : 50 ans au maximum, sous cette réserve Qu'en cas d'augmentation géné

rale des loyers, une réduction corrélative pourra être opérée. Si le niveau 

général" 'dOs 'loyers dépasse le loyer calculé d'après· los· frais effeê-.ti.fs 

(sans subvention), de nouvelles augmentations do loyers pourront intervenir 

dont une part1o devra, en principe, être affcc~ée au remboursement des allo

cations précédemment perçues. 

3. Contribution des communes au fonds de réserve 

Les communes sont tenues de verser, sur leurs ressources propres, 7 % 
des loyers annuels de tous les logements soumis au régime de la Woningwet 

sis sur leur territoire en vue de la constitut1on d'un fonds de réserve, et 

ce jusqu'à co que ledit fonds ait atteint le quadruple du montant global 

des loyers payés dans l'année. Dans certains cas, il est fait usage do la 

faculté laissée aux communes de se faire rembourser ·par les "corporaties" 

la moitié do cotte contribution, soit 3 1/2, %. 

4. Privilèges fiscaux (mesures indi~ectes) 

Exemption des droits do mutatlon (droits de timbre·ct d'enregistrement) 

·ainsi Que de la taxe sur lè· chiffre d'·affairos. L'ensemble de .ces mesures 

se traduit par une économie -do 4 %:du coüt d'ensemble.· 
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B. se·cteur privé (loi sur la reconstruction} 

Jusqu'en 1960 9 le régime a été dans une large mesure 'identique en co 

qui concerne les logements locatifs et ceux qui-étaient constr~t~_ en vue 

de l'accession à la propriété 9 avec toutefois une majoration particulière 

en faveur de cette dernière modalité. 

Base légale : loi d0 1950 sur la reconstruction. Los mesures d'appli

cation figurent dans divers règlements. 

Part dans l'ensemble de la construction do 19'10_à 1~_59: environ 260.000 

unités do logement soit, à pou près 38% de la production totale et 90% 

dos logemertts construits dans le .secteur privé. 

Mattres d'oeuvre : en général des entrepreneurs de bâtiment du secteur 

privé 9 : construisant en vue de la vente, en partie sous forme do maisons 

individuelles en propriété et dans une moindre mesure on vue do la location 

(compagnies d'assurances et autres établissements collecteurs do fonds, 

employeurs). Très sporadiquement communes et sociétés de construction de 

logement-s ( "corporaties"). 

Bénéficiaires : il n'existe aucune disposition restrictive de caractère 

subjectif, c'est-à-dire tenant compte de la q~ali té des occupants_. En général 

l'attribution des logements s'effectue dans un esprit assez libéral. 

Conditions générales 
1 

A l'origine il n'existait qû 1une limitation au point de vue du volume 

500 m3. 

Ultérieurement 9 le coat d'ensemble a été limité à 30.000 fl. ($ 7980) en 

moyenne. 

Enfin 9 des plafonds de loyers échelonnés par catégories ont été mis on 

vigueur dans le secteur locatif -~ plus le loyer est élevé, plus la subv~n- ~ 

tion ost réduite. 

Depuis 1960, il existe un nouveau régime où lo secteur locatif et les 

logements en propriété sont bien différenciés. 
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Mesures d'encouragement 

1. !Qgles générales 

.Jus~u•en 1957, uniformément partici~ati~~-à fonds perdus au coût de construc

!i2a' en moyenne de 4.700 fl. (.$ 1.250) par unité de logement, variant en fonc

tion du type et dos.dimcnsions de chaque logement, des foQdations, du nombre 

d'étages et de la catégorie de la commune (pour plus ample~ détails, voir 

ci-dessous). 

Conditions 

La qualité et l'équipement minima devaient être conform~aux normes 

des "instructions et directives" officielles. Pas do limitation 9 sauf pour 

le volume g 500m3. 

Les loyers devaent ôtre agréés. par le ministère. En cas de ventc 9 

notamment à l'occupant 9 aucun contrôle des prix n'était prévu.· 

A dater. de 1953 g régime d'aide supplémentaire à l'accession à la 

propriété en faveur de candadats disposant de ressources modestes (voir 

ci-dessous). Certains employeurs en nombre limité~ ont.consenti à dos 

membres de leur personnel une aide complémentaire pour leur faciliter le 

financement ou alléger les charges de loyer. 

2. Secteur locatif 

Régime de 1957 : lie la subvention au loy~r. Lorsque les levers sont 

bas~ la subvention est relevée de 25 % et lorsqu'ils sont plus élevés 9 elle 

est réduite de 50% (voir tableau). 

Régime de 1958 relèvement du plafond des loyers pour augmentation du 

co~t de la construction. 

Régime de 1960 : nouveaux plafonds de loyers distinguant trois catégories 

selon l'importance et le degré d'équipement des logements. Création de sub-.-
ventions mixtes : versement à fonds perdu plus contribution aux charges. 
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Loyers mensuels 

(en florins hollandais) 

0 0 Régimes 1960 ., 0 

1957 . _Ça t égori 0. s de 0 0 1958 • 0 
0 u 0 0 . . ..... 

0 0 0 .. 
. communes 

e " Prlme à . g~ Pr1mc Primo gzCatégo~ics 
Q 0 

.... à cf. 

""" 50 % rà f"' 0 c ::Prime à 125 1o · o" 125 -;o ·50' c:':,o o A B 1 

0 0 
... 0 

0 0 
0 0 

0 0 0 0 

: Amsterdar:1 9 
0 ., " 0 0 0 

0 0 

0 " " 0 

:Rott ordan !1 0 0 
0 0 0 0 

Q 0 

:La Haye " ., 120 ' 170 g ~ 140 1 185 n85 '105 125 0 0 

1 0 0 110 ' 160 3 
g 130 ' 175 ==8o 100 120 0 0 

2 Q ., 105 ' 155 e ~ 120 1 165 :z 75 95 115 0 0 

" 0 g g 70 90 110 3 0 .. 100 ' 150 ""115 ' 155 0 0 

0 0 0 0 t 

85 4 0 0 '95 f '145 0 0 110 ' 150 . 

0 "-65 .. - '. 105 
" 0 

0 , 

g g 60 1 

5 1) 0 90 ' 140 " .. 105 ' 145 80 100 0 0 

0 0 • 0 

0 0 
0 0 

0 " 

0 0 

Sul?,vontions mixtes " régime on vigueur à dater Q.u 1er avril 1960. 0 

Répartition on trois catégories de loy.ors (voir le tableau) A'} B et 1"1 et v:1 

on 6 catégories do communes. Los appartements do la catégoirc A9 los plus 

économiques~ doivent satisfaire aux normes des "logements Uoningwet". 

En aucun cas? los loyers 9 allocation comprise, ne peuvent excéder 7 9 5 ~~ du 

coüt d'onso~blo (not après déduction do la participation.au codt do construction). 

1·1odali tés do 1 'aide pendant la période ini tialo ~ 

Catégorie A ,Pritp~9-.:ê--~o)l:_~osti,!?-éo_~- alléger los chargQ..§_ (participation 

au loyer do 440 fl .. ( $ 117) on moyenne)~ 'ïw.rticipatiori au co-rit .. do construction 

égale à 4,7 fois cotto sommoo (pour plus do détails, voir ci-dessous). 

Dans los catégories B et C5 dostin~es à la "classe Iiloyonnë11 _9 los subventions 

s'élèvont rospoctivomont à 75 et 50% do colles de la catégorie A. 

. .. ; . ~ . 
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Chaque -annéo 5 la 'participat;ion au loyer ost rédui to dans une proportion 

correspondant à la diminution do la charge des intérêts du fait dos rembour

sements opérés, savoir~ 3% on catégorie A~ 5% on cat. B et 7% en cat. C. 

En outre, en cas d 1 àugmentatio'n générale des loyers~ une réduction corrospon..;. 

dante ost également opérée. · ; 

·_4 .1 'inyorf?9. çlo __ ce qui so produ,i t dans le secteur "Woningwct" 9 los;- béné

ficiaires no sont jamais tonus de reverser ultérieurement les subventions 

déjà perçues. 

Dispositions particulières. ~n général, los nosures d'aide sont réservées 

aux projets. portant sur 5 uni tés de logement ou plus. ·=nn moyonno 9 los maisons 

__ iP:~ivi~-q.~lle~_doivont comporter 4 pièces (salle do séjour, 3 chambres: à cou

cher, cuisine·, F.C.~ cabine- do douches ou SFJ,:.J.o do bain3;~ dégagomonts) 9 les 

appartements on étage~ 3 1/2 pièces. Le volume maximal do 500 m3 ost supprimé. 

La qualité doit correspondre au minimum à colle d'un logement moyon. do la 

Woningwet. Si un appartement de la catégorie A vient à perdre son caractère 

d'habitation populaire, le bénéficiaire est déchu do tout droit à subvention. 

Si l'on excepte la participation au coat do const:ruction qui s'élève à 10% 

environ du codt d 1 ensomblo 9 il n'existe aucune aide sur lë plan du financement. 

Il, faut donc sc procurer les 90 ~~-restants .~ur le oa;rohé ... ou ... los .. apporter direc

tement. ·Faute do données statistiques~ il n'a pas été-possible d'opérer la 

ventilation entre cos deu..x derniers éléments. Mais comme los projets do co 

genre sont fréquemment pris on charge par des compagnies d'assurance et dos 

organismes similaires procédant à dos investissements~ la distinction no rev~t 

pas une importance décisive. 

Le régime do 1960 doit en principe permettre à dos maîtres d'oeuvre du 

soct.cur privé d'investir dos capitaux dans le secteur locatif à l'intention 

do familles à revenus modestes. L_os communes no peuvent donc pas y recourir. 

Do mômo 9 los organismes publics prévus par la Woningwet no peuvent bénéficier 

dos mesures d 1 ai do quo lorsqu 1 ils pourvoient par eux-mêmes _au financement 9 co 

qui ost rarement possible faute do ressources propres suffisantes. 

0 •• ; ••• 
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Le programme do construction pour_l'anné.o 1961 prévoit toutefois qu 1il 

pourra être constr~it par los soins d'organismes publics, 5.000 unités do 

logement on catégorie A avec la garantie do l'~tat. Cotte Bosuro doit per

mettre 1a construçtion de logenont de cotte catégorip dans certaines.-::loca

lités on dépit do la carence do l'initiative privée. 

3 o L 1 accession à la propriété on faveur do familles à revenus modo.stos 

Période 1953-1957 

Outre la· subvonti.on à fonds perdu (participation au coilt do· conat·ruction) 

du régime gé:p.éral . (on moyenne do 4. 700 fl o:} soit $ 1 .2 50 jusqu '.à avril 19 59 9 

puis do 3.470.fl. 9 soit $ 923~ d'avril 1959 à avril 1960), lo décret sur 

1 1 aide à 1 1 accosion à la propriété de 1953 pr~vo,i t une prir:1o complémentaire 

conçue comme une participation aux charges 2 1/2% do l'indem~ité de base 

par an 1 pondant 10 ans ; le service do cotte primo cosse en cas d'aliénation 

do la maison ou do l'appartement. 

·Bénéficiaires : ouvriers ot catégories assimilées. Jusqu'on 19601 il 

existait une limite d 1 âgo fixée à 65 ans 1 qui ost aujourd'hui supprimée. 

Codt d'ensemble d'un maximum de 30.000 fl. ($ 7.980). 
t. . 

Q?rantio des pouvoirs publics s'applique aux prôts hy~othécaires d'une 

durée do 5 à 30 ans!i ct couvre la tranche oxtr~mo comprise .entre 60 ot 90 % 
du coat d'ensemble après déduction de la participation au coût de construction • 

. . . 
L'âge maximum do l'emprunteur est fixé à 55 ans. 

Période 1957-1960 

La participation aux charges ost remplacée par une participation complé

mentaire D.U éoût do construction ( subvonti.on· en capital), allant· do 25 à 

35% de l'indemnité do base, selon l'importance nutJ.érïquo do .. .la famille. 

En cas do vente ou do mise en location dans un délai de 1'0 ans·, olle est 

obligatoirement remboursée - sauf certains cas particuliers - au prorata 

do la fraction restant à courir du délai do 10 ans. 
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Le coüt d'onsor.lble vario selon les catégo:r:ios de comr.1unes : 33.000 fl. 

($ 8.778)~. 30.000 fl. ($ 7.980) ct 27.000_fl •. ($ 7.182) 7 ou six fois 

l'indennité de base lorsque co calcul aboutit à un chiffre plus élevé 9 

soit parce quo lo coût. du terrain ou QOS fondations ost élevé lui aussi, 

soit en raison do l'importance nurr:ériquo do la far.lillo. 

Régime mis on vigueur en avril. 1.960 ..___... .,__,.__,...;_ ..... ~ ....... -----~--.... ... ~ ........ ~ .... _,.,_..._.........,.._ 

En relation avec l'augmentation générale dos loyers et la réduction dos 

subventions
9 

la subvention on capital a été rédui to. La prime ·supplémentaire 

en faveur de l'accession à la propriété a été entièrement maintenue on ce 

qui concerne los habitations à bon marché- Lo plafond pour los coüts d'on

semble varie solon los dcux-catégorios9 A ot B. 

Plafond do la catégorie A. fl. 26 .. 00C 
($ 6.916) 

24.000 
( $ {.384) 

22.000 
( $ 5 .~852) 

" " " B 30.000 27.500 25.000 
($ 7.980) ($ 7-315) ( $ 6 0 650) 

La subvention do base (par-Gicipati.on au coût de construction) .s 1 élève 

en catégorie .A aux 5/7 (en moyenne fl.,) ot en catégorie B à la moitié 

(en moyenne fl.) d.u montant initial. 

La. garantie do 1 1 Etat pout être .acco.rdéc à concurrence do 90 % du coüt 

d'ensemble? déductio~1 faite dos primes et à~ l'oxcl.usion do .toutes dé"l)enses 

d'équipement spéc~al. L'apport person~pl nécessaire s'élève donc à 10% dos 

coüts-plafond indiqués ci-dessus. 

Logements d.c coopératives- : .la subvention suppléraentaire pout égalonont 

ôtrc attribuée en vue do l:'acquisition do la propriété d'un logement do 
.. 

coopérative. La s~b~.rontion et la garantie do l'Etat soat toutefois accordées 

aux membres de la coopé~ative~ Gt.non dirocteQont à colle-ci. 

Organisme iJ1tOTE':...~<J.~.ail:'~ : Los particuliers intervenant on qua~ité do 

maftres d'oeuvre ou d'acquéreurs do logements on propriété, ot désirant 

bé.néficier do la subvention· complémentaire et do la garantie 9 sont tonus 

do présenter-leurs· demandes par l 1 intorr.1édiairo d'un organisme do conseil 
••• ; •• 0 
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offioiellenont reconnu. Co dernier a pour fonction de conseill-er· le 

candidat propriétaire ct do côntr8ler los plans et los travaux. 

En pratique, cotte mesure n'abouti~ en bion dos cas qu'à introduire 

dans le circuit une instance sup~lémentairo, los acquéreurs n'ayant 

recours à cet organisme qu'une fois quo los travaux sont achevés. 

C. Régimes particuliers 

1. Personnes âgées 

Résultats de la période 1950 - 1959 

Maisons de retraite nouveilenont construites 

agrandies 

total à reporter 

Logements individuels 

Total 

Subventions complémentaires 

a) Logements indépendants 

Noobro Nombre de 

203 17.500 

95 3.700 

298 21.200 

13. 157 28.245 
------ 49.445 

------

lits 

Jusqu 1 on 1960~ los participations aux charges. et los subventions on 

capital ont ·été los mômes qu 1 en ce qui concerne les uni tés de logement 

normales. Depuis 1960~ 1 1 allocation du secteur "'VToningwet" ct los ~subven

tions do base dans celui de l'accession à la propriété sont supé~ioures 

d'environ 20% aux indemnités ordinaires versées au titre du régime d'aide 

pour los logements de type correspondant. 

Dans lo secteur locatif privé : mesures d'aide mixtes en faveur de la 

catégorie A, lÇL plus économique, ·lorsque les _loyers sont inférieurs de 

25 % aux maxima normaux et que ·re bailleur ost un orgar.Lismo public. 

b) Maisons do retraite 
1 '.' 

Dans le secteur de la "Woningwet"~ participation aux charges· versée 

au taux normal du régime général 9 à cela près qu 1 à partir do-. 1960 9 

V/2983/ 61-F 
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elle n'est réduite quo d 1 1/7 a~. lieu de 2/7 dans le régime général • 

Financement commo sous lo régime de la "Uoningw·et" ~ 100 % do prêts 

publics, pour une ·durée de 50 ans, au taux d'intérêt do 4% maximum. 

Autres pers~~~s morales do _droi t_.E_ublic g subvention on capital do 

1.150 fl. ($ 306) par lit 9 avec majorations pour fondations spéciales ct 

prix olové du torraino Plafqnd par lit du prix do rovient 9 solbn les commu

nes: 11.000 fl. ($ 2.926)? 10.000 fl .. ($ 2.660) 9 9.000 fl. (~ 2.394)o 

Financement:; on pout·généralomont obtenir pour l~enscnblo du coût? des 
o1 prôts hypothéc~ires avoc garantie de la commune à· concurrence do 1.00 7o, 

Le taux d·'intérôt.ost actuellement de 4 ~/2 à 5%. 

Indemnité annuelle do 100 fl. ($ 26 7 60) versée moitié par l']~at et 

moitié par la conmuno .. 

Plafond de rovonus on 1960 personnes soules 9 1.680 fl. ($ 447) 

personnes do 1!L 
famille vivant 
e:ri's oÎn b l 6" 

2. L'assainissement do logements vétustes (Kroto.pruimin~) 

En 1955? uno commission nationale chargée d'étudier le proplèmo dos 

taudis a recommandé l'adoption par les pouvoirs publics ~'un ensemble do 

• mesures réglementaires donnant aux communes los moyo~s financiers permettant 

d'assurer sur m1o grande échelle l'assainissement de quartiers insalubres. 

On estime quo cos p:r;oposi tians· vi~saient 120 .. 000 logements. Jusqu'à maintenant 

il n'a .. pas été pris do mesures on.ce sons. 

· nfrns certains cas 9 dos participations aux loy~~ ot aux charges sont 

accordées mais sont réduites progressivement 
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Secteur locatif 0 logements nouveaux de la "~·Toningwot" .. 

par an 
' 

jusqu'à 4 personnes fl. 100 ($ 26,60) 
Il pour 5 ou 6 Il fl. 125 ($ 33,30) 9 

Il pour 7 pcrsonne.s ct 1 

au-delà fl. 150 ($ 40o- ) 

Cos sommes sont réduites chaque année do 20% et cossent donc d 1 0tro 

versées au bout do 5 ans. Elles sont également versées aux personnes qui 

vont s'installer dans los logements plus coûteux, procurant ainsi à 

d'anciens occupants do taudis un logement ancien peu coûteux. 

Les subventions sont versées moitié par 1 1Etat 9 moitié par los 

communos.·Lo programma de ·construction pour 1960 prévoyait 8.000 logements 

"Honingwot" au titre do la politique d'assainissement. La démolition du 

logement condamné doit intervenir dans los· 6 mois do l'octroi de la sub

vention complémentaire. 

Los propriétaires habitant un taudis depuis un an au moins peuvent 

bénéficier, s'ils désirent construire un lpgcmont nouveau,d~~e. 

subvention égale au double do colle versée normalement aux propriétaircso 

3. Modernisation ct division do logements 

Sous certaines conditions 9 une prime ég~lo à 50% du coût dos 

travaux, sans pouvoir dépasser toutefois 1.400 fl. ($ 373,40) maximum 

(porté à 1.500 fl. soit$ 400 pour la construction d'un W.Co), peut Otre 

accordé.e en vue do la modernisation dos logements. 

Do 1948 à 1959, on a eu recours à ces facilités dans 42.500 cas 

environ. 

Le montant global des primes s'ost élevé à 35,327 mln fl. ($ 9,40mln). 

En cas do division do logements, une subvention peut ôtre accordée à 

concurrence de 60% du coût des travaux, avec un maximum de 2.100 fl. 

($ 557). De 1948 à 1959, il a été fait usage do ces dispositions dans 

10.200 cas, le montant total dos indemnités s'élevant à 17 9 202 mln fl., 

soit $ 4,57 mln. 

Cos deux régimes no s'appliquent qu'aux propriétés privées~ Lorsque 

le niveau d'activité dans le bâtiment ost élevé, l'agrément n'est accordé 

quo pondant los mois d 1hiver. 

0 
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III.- OBSERVATIONS FINALES 

1. Construction de logements et politiQue économiQue 

Le tableau III 9 1 montre que les mesures de financement et l'octroi de 

subventions ont permis, au cours de la période considérée, d'augmenter la 

part qui revient à la construction de logements dans le produit national. Il 

faut toutefois reconnaître Qu'on ne peut attribuer aux pourcentages indiQués 

une valeur oxo.cto lour permettant do servir d.'ôlétwnts èlo comparaison' entre l-es 

différents pays, les bases de calcul n'étant pas suffisamment connues. D'autre 

part, l'écart assez sensible existant entre les chiffres mentionnés dans 

certains rapports nationaux et ceux QUi ont été publiés par la Commission 

économique pour l'Europe et qui sont donc manifestement fondés sur d'autres 

sources officielles, incite à la prudence. Cependant la construction de 

logements revêt une importance très nette dans la forte expansion qu'a 

accusée l'économie des Etats membres, précisément de 1950 à 1959. 

La construction de logements représentant de 4 à 5 % du produit natio

nal et le quart environ des investissements fixes bruts, il est juste d'en 

conclur.e que ce secteur a été l'un des éléments moteurs de cette évolution 

qui 9 dans le cadre de la CEE 9 a abouti dans une large mesure au plein emploi. 

Il faut noter à cet égard.que la construction de logements occupe une position 

clé et qu'elle entraîne généralement par ses répercussions, d'une part sur les 

industries qui l'approvisionnent et d'autre part sur la construction dans les 

villes, des réactions en chaîne d'une grande portée. En outre~ la conjoncture 

dans le secteur des biens de confort est étroitement liée à la construction 

de logements. Dans ces conditions? il convient d'accorder à la construction 

de logements une grande importance dans le cadre de la politique économique 

générale. Comme en vertu de l'article 2 du Traité l'une des tâches essen

tielles de la Communauté consiste, par le rapprochement progressif des 

politiques économiques des Etats membres~ à promouvoir un développement 

harmonieux des activités économiques dans l'ensemble de la Communauté, une 

expansion continue et équilibrée, une stabilité accrue et un relèvement accé

léré du niveau de vie 9 il serait contraire à l'esprit du Traité de ne pas 

étendre à la politique de construction des logements les efforts accomplis 

en vue du rapprochement progressif des politiques économiques, comme s'il 

s'agissait d'un problème purement intérieur. De plus, des modifications 

brutales de la politique suivie en matière de financement et de subventions 

pourraient perturber gravement l'évolution économique générale. 

V/2983/61-F 0 •• 1 . .. 
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Pour pouvoir remplir la mission définie à l'article 2, il faudrait 

au moins pouvoir dresser l'inventaire permanent de toutes les mesures 

touchant à la politique du logemento L'expérience de la présente enquête 

montre qu'il est indispensable de procéder à cet effet à une harmonisation 

des statistiques. En effet, l'absence de critères qualitatifs rend souvent 

impossible toute comparaison valable. Pour les préparatifs nécessaires~ 

il serait possible de partir des résultats obtenus par le groupe de travail 

statistique du Comité de l'habitat de la Commission économique pour l'Europe 

de l'ONU, notamment en ce qui concerne les définitions. 
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2. Détermination des besoins 

Il serait particulièrement important à cet égard de déterminer les 

besoins de façon uniforme et réalis-te. La suppression du déficit statistique 

purement quantitatif, ne semble plus être un critère suffisant, permettant 

d'évaluer le volume des capitaux et de la main-d'oeuvre qui seront nécessai

res au cours des cinq ou dix prochaines années pour mener la politique de 

construction de logements qui s'impose d.u point de vue économique et social. 

Ce mode de calcul, qui prédomine dans la République fédérale et aux Pays-Bas~ 

était parfaitement justifié immédiatement après la guerre. Aujourd'hui il 

semble dépassé, pour deux raisons~ tout d'abord, le déficit global est un 

critère trop vague, surtout lorsqu'on prévoit simultanément qu'il sera mis 

un terme à la "pénurie de logements" dans un délai relativement bref. A 

mesure que cette échéance approche, les disparités s'accentuent~ mais on 

peut dès maintenant constater que 9 si l'on veut assurer une expansion 

économique constante? la suppression du déficit numérique prendra beaucoup 

plus de temps dans les grandes villes particulièrement importantes et 

dans les autres zones de concentration que dans l'ensemble du pays. 

En second lieu, la méthode statistique qui consiste à calculer le 

déficit numérique néglige les besoins qualitatifs qui, à une époque où 

les exigences d'hygiène et d'urbanisme se font plus strictes, ne se limitent 

nullement aux logements non habitables, c'est-à-dire aux "taudis", "slums" 

et "krotten" - mots à juste titre lourds de contenu émotionnel - dont 

"Bruchbuden" rend peut-être le mieux la signification. 

En outre~ pour tenir compte de l'expansion économique qui caractérise 

la phase actuelle d'évolution en général et dans la CEE en particulier, il 

faut donner à la notion de "besoin de logements" une définition souple qui 

aille de pair avec l'évolution des structures sociales. Cela signifie non 

seulement que l'on devrait tirer plus rapidement qu'auparavant les conclu

sions qu'imposent les transformations démographiques au sens large, par 

exemple la régression constante du norr:bre d 1 enfants dans les familles~ mais 

également qu'il faudrait répondre à tout besoin riouv~au qui se crée par 

suite de la demande de logements indépendants émanant de catégories qui 

jusqu'alors ne figuraient pas sur le marché~ par exemple les veufs et 

veuves~ les personnes séparées, les étudiants, etc. qui habitent seuls 

et dont le nombre va croissant. 
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calculs qui tiennent compte n·::tamoont do l'assainissement dos taudis 

dnns los villes ot los caop~gnos ot. do la vague do mariagos attendus 

vors 1966-1967. C'est pourquoi_cnttb loi prévoit pour uno très longue 

période lo maintien, voiro l'augmentation du volume actuel do cons

tructions qui porto sur 300 -· 3,20.000 unités ot fixe dans lo cadre du 

IVèmo plan do modornisati·)n-ot d'équipemontpour 1962- 1965los rossour-

cos financières ot los subventions nécessaires pour l'immédiat. 

En Belgique où lo patrtmçinc immobilier accuse une sérieuse vétus

té~ los bases légales d'un assainissement ont déjà été cr6êos. Toutof~is~ 

pour assurer une application efficace do cos mosuros 9 il faudrait disposer 

do quatre fois plus do crédits_qu'au cours dos dernières années. 

Le programma italien do 1954 mentionné ci-dessus (IIèmo partie~ 

pngo 64) no pout apporter un soulagement quo dans un petit nombre do 

cas oxtrôrnos 9 tels quo logement dàns dos grottes, aquoducs 9 baraques? 

ote ••• ~o rapport sur l'Italie signale que cos 250 ~00 abris, auxquels 

s'ajoutent d'après lo roconsomont do 1951, 650e000 logom~nts habités par 

doux ou plusio·1rs familles 9 no représentent qu'un aspect du problème, 

pareo quo 9 d'une part, los "logements normaux" vétustosot insalubres ne 

sont pas compris dans cos chiffres ot quo 9 d'autre part, étant donné 

l'élévation du niveau de vio:t los porsoi:mos logées sont do moins 

on moins satisfaites dos locaux qu'elles occupent et désiront.obtonîr 

dos logements d'un standing plus élovéo 

Dans la République fédérale ot aux Pays-Bas des déclarations 

générales do principe ont été publiées on vertu desquelles la priorité 

sera donnée à l'assainissement dès quo le déficit numérique aura été 

combléo Toutefois, ni dos mesures législatives définitives, ni un plan 

à long terme n'ont encore été arrêtés pour insérer cotte tâche dans la 

politique économique généraloo Sans doute existe-t-il aux Pays-Bas dos 

dispositions provisoires mentionnées dans la IIèmo partie (par. 86), 

mais los propositions complémentaires formulées on 1957 par la Commission 

officielle "Krotopruiming on Sanoring" n'ont pas encore été misos on 

·oeuvre. 

Los chiffres suivants donnent dans une certaine masure une idée do 

1 1 étenduo du problème; 
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III. 2 Pourcentage de logomQnts anciens .12ar ra~Eort au nombre total 
des logements 

Pays Année Jmnéo de Pourco:rit~o du total 
construction 

Belgique ( 1) 1957 avant 1918 58,4 (dos immeubles) 

R.F. ( 2) 1960 avant 1900 28 

Franco (3) 1959 avant 1915 41 

(converti base 
Pays-Bas ( 4) 1956 avant 1906 33 ( 29) 

avant 1915 39 (35) 

Sources: 

1) Evolution quantitative ct qualitative· du logement dans los pays de 

la CEE depuis 19·15- CEE, 1961. 

2) Statistischo Berichte 19.5.1961. 

1960) 

3) Etudes et conjoncture - Evolution dos conditions do logooont .on Franco. 

4) CBS, Alg. Woningtolling 1956, Zeist 1957· 

Les estimations ci-après du nombre de logements ù ~émolir doivent 

8tre utilisées avec la plus grande prudcnco. Le fait quo les Pays-Bas 

accusent le pourcentage le plus élevé montre clairement quo los critères 

appliqués sont très divergents. 
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III. 3 Nombre do logomonts à démolir (Estimations) 

200.000 (c. Crappo 9 Secrétaire général du Nationaal 

Insti tuut voor do Huisvosting ·- V.Tonon 9 Juin 

1957 ~ page 11). 

R61J .f ed' Allom. g 3% .du nom bru total dos logomont s sont à-.. démof:i.r·;· . 

Frn.ncog 

Italiog . 

Pays-Basg 

V/2983/ 61-F 

Z5 7 3 % dos lcgomonts à assainir d 1 urgonco~ 

33. 9 1' ,% dos logements à modornisor. 

(Enquête par sondage du Prof. Gëderitz- citée dans Neue 

Heimat, juillet 1961, page 16). 

Taudis urbainss 350.000~ dont 120.000 à Paris ct d&ns 

la banlieue. D~ns los villagos 9 la plupart dos maisons 

ont plus do 100 ans. 

(Exposé dos octifs du projet do loi n° 2379 7 juïn 1956). 
. . 

Il n' oxisto pas do _données plus roc on tes. Outre los 

250.000_abris d'urgence susmentiormés 9 dont 1 1 6yacua-: 

tion oxigo la construction do 650.000 11 pièocs", il y 

avait on 1951 9 solon uno estimation do la Confédération 

italienne dos syndicats libres (1954)~ nu moins 3% du 

total dos unit0s d'habitation à démolir on raison do leur 

v6tustô 11 do lour ins[!.lubrité ou d'installations sanitaires 

insuffisant os. 

Solon une autre onqu0tv 9 lo nombre dos logomonts nécessaires 

pour pormottro l'avacuation do cos abris serait do 1.500.000 

"piècos" 

(C. Ripamonti 9 Il Probloma della Casa 9 Milan 9 1954). 

145.000 9 .c' ost-à-diro environ 6 % du nombre t.otal do logo

monts on 1956. (Rapp_ort "Krotopruiming on Sanoring" 9 1957). 

Solon dos enquetes plus récontos lo nombre dos logements 

à démolir augmenta probablement do 15 à 20.000 par an. 

(Ministorio van Volkshuisvontinc on Bouwnijvorhoid 9 Slum 

Clear~nce ~nd Rohousing 9 1961). 
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Il serait très trnporta.nt· d'·eff·octuo·r dans le cadro do ·la Commu

nauté~ une vaste onqueto sur los besoins, fondée sur dc,s raodali tés do 

roconsomont uniformes. ·-. 

3. Politique région~lo ct acquisition do terrains à bâtir 

Dès le début do.lour activité, los diverses instnncos· do la 

Commun~uté sc sont intéressés à dos problèmes do politique régionale. 

A 1~ fin do 1961~ uno conférence spéciale sora consacrôo à cos questions. 

Il ost indispensable~ tant peur Qssuror lü dévoloppomont do ré

gions on retard quo pour froinor d'ùrgonco l'accumulation croiss~nto dans 

los srandos zones do concentration h l'intérieur do la Ccmmunauté~ do 

pratiquer une politique rationnelle du logonent. 

La nécessité d'uno d6contralisation régionale ost d'autant plus 

impérative quo la hausse dos prix dos terrains à bâtir ost un phénomène 

général qui commence à prendre dans corto.ins contres unu ampleur tol_l_o 

qu'olle monaco do troubler s6riousomont lo financement do la construc

tion do logements sociaux. 

L'oxpéricnco a montré qu'il ost impossible do prQtiquor une 

politique régionale rationnelle ct do maintenir los terrains à bâtir à 

dos prix acceptables sans l'intervention énerg~quo dos pouvoirs pu

blics. M~is par ailleurs la protection do la propriété individuelle ot 

do 1 'ird tiativo personnelle fait partie dos droits ct des principes 

fondamentaux reconnus par los Etats. membres. 

Dans cos conditions~ il serait important do montrer~ on exposant 

los mcsuros los plus hardies qui ~iont été prises à l'intérieur do la 

Communauté dans co domaine - il s 1 agira pr·Jba.blomont dos mosuros d'urba

ni·smc ct d'aménagement du terri toiro aux Pays'-Bas - commont 9 dan~ .·tll'fo . 

soci6té librement organis8o 9 los intérOts do la communauté pouvont OtrG 

sauvegardés sans quo coux do l'individu soient menacés. 
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4. Construction de logements et politique conjoncturelle 

Aux termes de 1 'art. 103 du Traité ill es . Etats membres cons.idèrent leur 

politiq~e de conjoncture comme, ~e question d'intérêt commun. Sur proposri

tion de la Commission, le Conseil peut décider à l'unanimité des mesures ap

propriées à la situation et arrêter à la majcri té qualifiée les directives 

nécessaires sur les modalités d'application de ces mesures • 

Le problème inti.tulé "Cons truc ti on de logements et poli tique conjonctu

relle" a joué depuis la guerre un rôle moins important qu'avant 1939. On 

peut toutefois admettre -comme nous l'avons déjà mentionné ci-dessus au point 

III, l - que l'évolution généralement favorable d~ la conjoncture depuis 1950 

a été influencée dans une làrge mèsure par la production élevée et relative

ment équilibrée de logements. Dans le cadre de son 11 action" en matière de 

politique conjo~cturelle, qu~ la Communauté considère manifestement comme l'une 

de. ses tâèhes les plus importantes~ il conviendrait donc de 'consacrer à·cet 

aspect de la construction une attention particulière. L'e maintien de cette 

activité et par conséquent la garantie de son financement au sens le pluS lar

ge revêtent une importance déterminante pour l'équilibre de la conjoncture. 

On peut en outre se demander jusqu'à quel point les mesures de finance

ment et de subvention adoptées par les pouvoirs publics devraient être utili

sées pour dominer la conjonct~re, c'est-à-dire pour freiner.l'expa~sion 

lorsqu'elle est trop rapide ou la stimule~ en période de récess~n. 

Il convient de signaler à ce propos que les experts en matière de logement 

et de construction ont à plusieurs reprises -notamment au sein du Comité 

du bâti~ent et des travaux publics de l'Organisation internationale du travail 

et du groupe de travail "ConstructiC?n" de la conférence "Progrès technique et 

marché commun" -insisté sur la nécessité d'élaborer des programmes de cons

truction ,çontinus, s'étendant sur.plusieurs années. En conséquence!! toute 

limitation de la construction de logement visant à ralentir le rythme d'ex

pansion de la conjoncture a été rejetée 9 tandis qu'une expansion en cas de 

ré.gression de l'emploi a été recommandée comme un moyen permet,tant de stimuler 

l'aqtivité éc~nomique~ C'est cette opinion qui a été fo~mulée de la façon 

suivante dans la recommandation n° 115 adoptée à l'unanimité par la Conférence 

internationale du travail en juin 1961 et concernant le logement des travail

leurs, au titre· VIII "Construction de logements et stabilisation de 1' emploi": 
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"Les programmes nationaux de logement devraient.être élaborés de façon 

qu'en période de fléch~ssement de l'activité économique, il so~t possible 

de hâter la const~uction de logements pour les travailleurs at d'instal

lations collectives connexes". 

Ces idées .sont développées dans les "suggestions concernant les . modalités 

d'application" de la recommandation (titre VII de la 2ème partie) • 

. Dans la pratique~ seuls les Pays-Bas ont adopté de vastes mesurGs de poli

tique conjoncturelle en ce qui co~cerne la construction des logements~ En 

résumé, l'obligation prévue dans la loi sur la reconstruction et stipulée dans 

la nouvelle "Woningwet" (loi sur la construction de logements), selon laquelle 

le mi:r:tistre est tenu .. de soumettre·chaque année au parlement un programme de 

construction es·t conçue de telle façon que l'on dispose d'une capacité suffi

sante pour assurer le volume normal de construction de logements. C'est pour

quoi tous les projets de construction d'une certaine importance doivent être 

approuvés par le ministère du logement et de la construction qui donne la priori

té à la construction de logements et à celle de bâtiments industriéls. Actuel

lement, en raison du niveau élevé de l'activité économique, le volume des 

constructions pour lesquelles l'autorisation n'a pas encore été accordée corres

pond à une ~nnée ent~ère de productio~. Inversement, le risque de régression 

de la construction, dû au niveau élevé des taux d'intérêt au cours des années 

1957/58 a été dans une large mesure compensé par le fait que l'Etat a assuré 

le financement de la construction de logements sociaux au taux d'intérêt de 4 %. 
Cette "planification de la cqnstruction" constitue donc une intervention 

des pouvoirs pub~ics visant à harmoniser autant que possible des facteurs 

sociaux et économiques.· On sait que cette poli tique soulève des di ffi cul tés, 

mais celles-ci se si tuent sur un autre plan que dans .les pays qui ne. pratiquent 

p~s ce genre de politique. Il est important de noter que l'on s'abstient 

en général d'arrêter brutalement la construction. Le but de ces mesures est 

précisément d'assurer une évolution aussi homogène que possible, où les res

trictions n'atteignent pas unilatéralement les projets dont la réalisati.on 

dépend du financement ~es pouvoirs publ~cs, comme c'est le cas lorsqu'on se 

borne à des interventions budgétaires. 
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Bien que l'application du programme de construqtion aux Pays-Bas fasse 
' ' ' . . . . . .. .... ~ •' ...... - . ' ~· ·-· 

l'objet de critiques sur des points de détail, ce programme est généralement 

considéré comme un instrument nécessaire de la politique économique et socia

le, l 1,essentiel étant d 1 assurer à la cons truc ti on de logements un volume 

adéquat. 

Il faudrait encore mentionner que dans la République fédérq.le ,. notamment 

lors de la pénurie de capitaux consécutive à la crise de Suez, des mesures 

ont été prises pour orienter vers le secteur de la construction de logements~ 

- grâce à des privilèges fiscaux accordés aux détenteurs de lettres de gage~ 

des capitaux fournis à des conditions avantageuses. 

Il faut enfin noter que si elle eritent promouvoir, conformément à sa mis

. ·sion~ uri développement équilibré de 1 1 ac ti vi té éc·onomique, eu égard no.tamment 

·à d'éventu'els risques de récession, la Communauté devra consacrer toute son 

at:tent'ion :~u maintien et éventuellement à 1 1 extension ainsi qu'à la coordi

nation des programmes de construction de ·logements et par conséquent aux mesu

res de financement. , 
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5· J,.ogement pour les travailleurs migrants 

Il est superflu de s·ouligner que dans le cad:r-e de la poli tique écono

mique de la Communauté, et ·compte ·tenu notamment ·du fali. t que tous les Etats 

membres visent à réaliser le plein emploi, les échanges de main-d'oeuvre 

cons ti tuent 1' un des principaux domaines d'ac ti vi té des organes d.e la Commu

nauté. A ce propos, on a souligné de plusieurs côtés la nécessité de cons~ 1 

truire des logements pour les travailleurs migrants. 

Ce problème va devenir très actuel 9 étant donné que les premières mesu

res visant à promouvoir la libre circulation des travailleurs entrer'ont en 

vigueur le 1er septembre 1961. On sait que le problème du logement, notamment 

·.la, question de l'installation de la f~mille du travailleur 7 a joué un rôle 

important lors de l'établissement_du règlement édicté. Plusieurs des gou

vernements intéressés, et la Commission de son côté, se préoccupent manifes

tement de ce problème. C'est ainsi que la Deutsche Bundesanstàlt tür ~beits

losenversicherung und Arbeitsbemittlung (Office fédéral d'assurance-chômage et 

de placement) a réuni 100 millions de DM pour le logemeDt des travailleurs 

migrants. La Communauté devrait également prendre sans délai des mesures 

pratiques dans ce domaine. 

Il paraît tout indiqué de faire intervenir le Fonds social européen. On 

devrait notamment pouvoir trouver dans le cadre de projets triangulaires, 

c'est-à-dire de projets réalisés avec la participation du pays d'origine et 

• 

du pays d'accueil, des possibilités de financement dans lesquelles les indemnités 

de réinstallation du Fonds social.prévues à l'art. 125 du Traité pourraient en 

tant que contribution additionnelle jouer un rôle déterminant, surtout si, 

par l'intermédiaire de la Banque européenne d'investissement par exemple, 

des crédits à long terme provenant de pays à taux d'intérêt peu élevé étaient, 

suivant l'exemple de la CECAs dirigés vers des pays où les intérêts sont 

trop élevés pour la réalisation de ces projets. Etamt donné l'importance qu'il 

faut attribuer à l'intégration mentale des travailleurs migrants dans la 

Communauté, il est, semble-t-il, juste de penser que ces prêts à un taux 

d'intérêt favorable devraient être consacrés en premier lieu à l'accomplis

sement de cette tâche si importante qui sons.is te à. ""fournir à ces familles 

européennes des logements répondant aux exigences de notre époque. 
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6. Construction de logemen.ts et poli tique sociale 

Comme· on vertu de 1' art. 117 du Traité les Etats membres .s 1 efforcent de 

·promouvoir l'amélioration des conditions de vie ot entendent permettre leur 

égalisation dans le progrès, la collaboration étroite entre les Etats membres 

dans le domaine social~ telle qu'elle est prévue à l'art •. ll8, devrait également 

s'étendre à un secteur aussi important que celui du logeme~t. 

Comme l'expansion économique de la Communauté se situe actuellement au 

degré le plus élevé, le relèvement accéléré du niveau de vie, qui constitue 

l'une des tâ?~e~ énumérées ~ l'~rt~ 2 et que reprend l'art. 117 en en faisant 

une nécessité .s.ociale, mé_ri te d'être encouragé au même titre que 1' accéléra ti on 

de l'intégration économique. En ce qui concerne la construction de logements, 

cela devrait au moins se traduire par le maintien du pourcentage qui lui revient 

dans le produit national en accroiss~ment, ce qui n'a été l~ cas l'année dernière 

(1960) dans aucun des Etats membres.
1 

Il·faut craindre que la réduction du 

déficit statistique de logements fasse conclure à la possibilité de renoncer 

à intensifier l'effort de construction actuel. 

Nous avons déjà indiqué ci-dessus que. les s ta tis tiques qui ne donnen~ que 

le déficit total d'un pays ont une valeur contestable. Selon l'avis de nom

breux experts cela vaut également pour la situation~ très favorable du point de 

vue s ta tis tique, de la Belgique où, d'après les calculs , il n'existe pl us de 

déficit de logements. Cependant, le "Nationaal Instituut voorde Huisvesting" 

a constaté que compte tenu des ~ariages et de l'assainissement il faudrait 

construire, par an 60.000 unités d'habitation (1). Au cours des dernières an

nées il n'en a été construit en moyenne que 45.000 9 et il est même permis de 

douter qu'il ait été suffisamment tenu compte des besoins les plus urgents pour 

lesquels l'art. 2 de la recommandation n° 115 de l'OIT prévoit une priorité. 

La monographie française expos~ clairement les ~roblèm~s actuels et les 

conclusions P!atiques que l'on peut en tirer : 

(1) Het volume van de Woningbouw, Won~n, novembre 1959, 
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"L 1 analyse des besoins justifie-· la" mise en chan ti er- d'un important. pro

gramme, 'L'inventaire des moyens dont dispose l'industrie du bâtiment et des l 

ressources qui peuvent être affectées au financement de la construction montre 

que la réàlisation de ces programmes peut être assurée sans compromettre les 

autres objectifs· du:plan. Mais il serait vain de continuer à construire.cha

que année 300.000 ou 325.000 logements si certains do ceux-ci devaient demeurer 
i 

vacants, les familles auxquelles ils sont destinés ne pouvant accé~er à un 

habitat décent en raison du faible niveau de leurs revenus. 

Or 7 il n'est pas douteux--que les besoins qui subsistent. actuellement sont 

essentiell~:.1ent ceux: de catégories modestes de la population. a-uant aux person

nes qui habitent les immeubles vétustes ou insalubres· dont la destruction devra 

intervenir à brève échéance, ce sont le plus souvent des "économiquement fai

blest' hors d'état d'acquitter le loyer de rentabilité d'un immeuble neuf et 

a fortiori d'accéder à la propriété •. 

Certes, l'élévation générale du niveau de vie qui doit résulter de l'ex

pansion économique se traduira par une augmentation du pouvoir d'achat qui 

devrait permettre à un plus grand nombre de familles· de faire face aux: dépenses· 

de logement, mais ce n'est que dans quelques années que des résultats apprécia

bles seront atteints. Dans l'immédiat de nouvelles interventions de l'Etat 

s'imposent pour soutenir la demande. 

Les mesures :grises au cours des deux dernières années et c'elles qui sont 

actuellement à l'étude ou envisagées sont le reflet de cette préoccupation. 

_Elles constituent eri effet l'amorce d'une redistribution de l'aide de l'Etat 

au profit de ceux qui en ont le plus besoin. 

Plus importantes- encore apparaissent les réformes .annC?nc,ées en _matière 

d'aide à l'occupant. Les nouvelles règles de calcul de l'allocation de 

logement amélioreront sensiblement l'importance de l'aide accordée aux 

personnes les plus modestes et leur permettront ainsi de ·s'assurer ·un logement 

décent; en contrepartie; les prestations servies aux personnes plus aisées 

seront réduites~ voire supprimées. 11 
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Le rapport do la Commission économique pour l'Europe sur la construc

tion de log0ments en 1959 (Le logement en Europe - Tondancps et politiques 

. d·c·1959, St/ECE/HOU/1, Genève .1960) aboutit pour tous los pays de l'Europe 

~.occidentale, e-t donc aussi pour. la CE3, à des conclusions .analogues : 

"A première vi.l.3, on serait tente d~: c'roira que, dans plusieurs pays de 

l'Oue.st.et du centre .de l.'Europe, l'offre répond assoz· bien; .quantitativement, 

aux besoins de la· population, mais en réalité, si les calculs so'nt faits pour 

cértaine~ régions particuli~res d'apr~s le nombre des ménages, on constate 

très souvent de gros écar·ts · ent:re: l'offre et la demande ainsi que des insuf

fisances par rapport aux besoins do certains groupes sociaux ou aux besoins 

en· logements· do types ou· de dimensions donnés. ]n outre, dans la plupart des 

pays; il oxiste. un·· p·roblème du fait qu'· il faudrait supprimer los taudis et 

entreprendre les travaux-de-modernisation urbaine. Pratiquement, il n'est 

done·guère de pays où le problème des logements ne soit grave et où il soit 

possible de'réduire les programmes do construction. Au contraire, la plupart 

devraient intensifier leur effort dans ce domaine, de manière à vain~re la 

pénurie de logements, générale ou spécifique, et à répondre aux besoins cou

rants résultant de l'évolution démographique et des nécessités du renouvel

lement du patri.moine immobilier" ( 1). 

Dans ces conditions, il apparaît de plus en plus nécessaire du point de 

vue social que les Etats membres collaborent étroitement dans le domaine de 

la construction des logements et de leur financement. La priorité devrait 

être donnée aux besoins des économiquement faibles et au relogement dans des 

habitations décentes de ceux qui vivent dans des abris à détruire, sans pour 

autant que les besoins croissants de nouvelles catégories do consommateurs 

soient négligés. Il est indisrensable de prévoir à cet effet un recensement 

permanent du nombre de logements construits, recensement qui devrait être 

réalisé de façon uniforme à l'intérieur de toute la Communauté; des sondages 

seraient effectués à plusieurs reprises entre les recensements généraux opé

rés à intervalles plus longs, afin que les tendances nouvelles, et notamment 

les conséquences de la migration interne, puissent être rapidement décelées. 

Ztant donné que le déficit qui subsiste at l'évacuation des logements 

à détruire concernent surtout les catégories dB population dont le revenu 

(1) St/EC~/HOU 1, p. 6 du t3xte français. 
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el?.t pe\l élev:é, il conviendr?-i t .d'admettre que le volume du financement et 

des•subventions doit au moins aller de pair avec le développement du.pro~uit 

national et le cas. éch.éant êt.re a~gmenté. Il semble conforme à l'évolution 

de faire bénéficier de mesures d'encouragement non plus les catégories so

ciales aisées,mais celles qui sont moins favorisées et, après avoir rattrapé 

le retard, de satisfaire les besoins de renouvellement. 

Faut-il adopter des mesures générales obéissant à des critères objectifs 

ou des mesures individuelles perso.nnalisées ? C'est là une question d~oppor-

. tun~té. Dans l'application d'\].ne telle politique de constructton de logements, 

o.n p~urrai t proc~der sur une vaste échelle à 1 'échange des cont;laissances 

particul~èrement ~ntéressantes acquises dans les différents pays,.par exem

ple dans. le domaine de 1' it:ldust.ria'lisat.ion en France, de 1' acquisition de 

terrains à bâtir aux Pays-Bas, .etc .•. De telles mesures pourrai.ent vraisem

blablement accélérer 1 'harmo.nisation dans le progrès des politiques de con

st.ruction de logements et apporter ainsi une contribution non négligeable à 

l'intégration sociale. 

: ,• . 
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7. Récapitulation 

1. Grâce aux aides financières et aux subventions décrites dans la seconde 

partie, ·1a part .représentée par la construction de logements dans le produit 

na_ti'onal croisso..nt des Etats. membres a pu. être augmentée. C'est ainsi que la 

construction est devenue l.'un .des moteurs de 1 'expansion économique. Eu égard 

à la position clé du secteur de la construction do logements, il serait con-

. traire à 1 'art. 2 du traité de Rome de ne ·pas faire porter également sur la po-

r . li t·ique de construction des logements les efforts de rapprochement progressif 

des politiques économiques des ]tats membres. Des modifications brutalès affec

tant les modalités de financement et les· subventions dans le secteur de la con

struction des logements.sociaux, pourraient aboutir à de graves perturbations 

dans l'évolution économique généralo, ce qui compromettrait le succès das tâ

ches visant à.assurer une expansion constante et équilibrée de l'économie et 

~ne plus grande stabilité. Pour permettre l'accomplissement de ces tâches, il 

apparaît nécessaire en premier lieu de dresser un inventaire permanent des me

sures env_isagées en matière de poli tique de logement et d'harmoniser les don

n~~s statistiques. 

l 

'~ 

2. Il conviendrait tout d'abord de. détérminer· les- besoins de façon uniforme 

ot réaliste. Le simple déficit statistique purement quantitatif n'est plus un 

critère suffisant permettant d'estimer le volume de la construction de.loge

ments nécessaire au cours des années à venir. Il conviendrait au contraire de 

prendre pour base uno formulation souple de la notion de "besoin de logements", 

qui tienne suffisamment compte du caractère dynamique de l'évolution économique 

et sociale. 

3. Dans le cadre de la politique régionale, qui fait partie des tâches incom

bant aux organes de la Communauté, il est indispensable de mener une politique 

rationnelle du logement. A cat égard, le problème du prix des terrains à bâtir 

joue un rôle considérable, d'autant plus que la hausse de ces prix rend plus 

difficile le financement de la construction de logem~nts sociaux. Il serait 

souhaitable à ce propos d'exposer les mesures prises dans le domaine de l'ur

banisme et da l'aménagement du territoire. 

4. Il est très important, pour assurer à l'activité économique un développe

ment uniforme, de veiller à la continuité de la construction de logements et 

par conséquent au maintien de son financement. Comme en vertu de l'art. 103 du 

Traité, l'une des tâches de la Communauté consiste à assurer cpt équ~libre à 

l'activité économique, on peut affirmer que la Communauté doit, ne fût-ce que 
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pour cette raison, consacrer toute son attention au maintien·et év::entuellemont 

à 1 'exten.sio·n ainsi ·qu' â la èo~rdination das programmes de construction de lo

gements et par conséqu'ent aux mesures do fina'ricement correspondantes. 

5. ·La Commission étudie. la poss-i bi li té de construiro des logements pour les 

travailleurs migrants. D~s mesures pratiques devraient être adoptées sans dé

lai. Il semble tout indiqué à ce propos de faire intervenir le Fonds social 

en· recourant aux -;indemnités de réinstallation prévues à -lt•·art. 125. 

6. .L'étroite collaboration dans le domaine social, que la Commission a pour 

mis.s ion de promouvoir ~n vertu de 1' art o 118 du Traité, devrait également 

s'étendre au logement, si les Etats membres entendent réaliser au sens ·de 

l'art. 117 l'amélioration dos conditions de vie permettant leur égalisation 

dans le progrès. C'est pourquoi le ~ourcentage de la construction de logements 

dans le produit national devrait au moins rester cons--tant ."8n effet, une analyse 

provisoire réaliste montre que les besoins actuels, qui émanent essentielle-

. ment de -groupes sociaux défavorisés, exigent une intensification plutôt qu'un 

relâchement dos afforts entrepris. Cds considérations d'ordre social exigent 

donc elles aussi une étroite colla bora ti on des Etats membres dans le domaine 

de la construction de logements. 
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